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Ce  dossier  a  été  réalisé  par  le  Service  Interministériel  Régional  de
Défense et de Protection Civiles (SIRDPC) de la préfecture de Corse-du-
Sud,  avec  le  concours  du  bureau  d'étude  Mayane,  mais  aussi  avec  la
collaboration et les données fournies par :

La Direction Régionale de l'Environnement, de l'Agriculture
et du Logement (DREAL) 19, cours Napoléon - 20180 Ajaccio
Tel : 04 95 51 79 70

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) / Unité Risques
Terre-plein de la gare - 20302 Ajaccio
Tel : 04 95 51 86 24

Le Service d'Incendie et de Secours (SIS) de Corse-du-Sud
Tel : 04 95 29 18 00 

Avertissement

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) a pour objectif d'informer et de sensibiliser la
population sur les risques naturels et technologiques encourus et sur les mesures de sauvegarde pour
s'en protéger.

Le DDRM n'est pas une étude des risques mais un recensement de ces derniers. Les consignes de
sécurité figurant en fin de chapitre pour chaque risque ne sont données qu'à titre informatif, la liste n'en
étant pas exhaustive. 

De  fait,  les  documents  cartographiques  de  ce  dossier  n'ont  pas  de  valeur  réglementaire,  ni  pour
l'occupation des sols, ni en matière de contrat d'assurance. Ce dossier ne peut être opposable à un tiers
et  ne  se  substitue  en  aucun  cas  aux  règlements  en  vigueur  (notamment  pour  la  maîtrise  de
l'urbanisme).

Accès à la version numérique du DDRM sur la page internet de la
préfecture  de  Corse-du-Sud  dédiée  aux  risques  majeurs  :
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/prevention-des-risques-r108.html
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PRÉFACE DU PREFET

Qu’ils  soient  technologiques  ou  naturels,  les  risques  auxquels  notre  territoire  est  soumis
présentent pour certains d’entre eux un caractère majeur en raison de la menace particulièrement
grave qu’ils  représentent  pour la  population et les biens.  Chacun d’entre  nous se souvient  par
exemple des inondations et feux de forêts importants auxquels nous avons dû faire face ces dernières
décennies. La Corse n’a pas été épargnée par ce type d’évènements.

Informer les populations sur les risques majeurs auxquels elles sont soumises constitue une
priorité  pour  les  services  de  l’État.  Cette  information  se  traduit  au  niveau  départemental  par  la
révision  du Dossier  Départemental  des  Risques Majeurs  (DDRM) qui  recense  et  décrit  les  risques
naturels  et  technologiques  existants  dans  le  département  et  aborde  les  consignes  essentielles  de
prévention et de protection.

Révisé en 2021, ce document mis à la disposition du public en préfecture, en mairie et en ligne,
doit  permettre  aux  habitants  du département  de la  Corse-du-Sud d’identifier  ces  risques,  de
mieux les appréhender, et de développer une véritable culture du risque, absolument nécessaire
pour que nous puissions faire face collectivement à ce type d’évènement.

Ce  document  constitue  également  un  outil  indispensable  pour  les  élus  dans  le  cadre  de
l’élaboration de leurs documents d’information et de gestion de crise communaux (DICRIM, plans
communaux de sauvegarde…) qui, là encore, ont vocation à être diffusés largement au sein de la
population.

Services  de  l’Etat,  élus,  citoyens,  c’est  ensemble,  par  la  prévention  et  la  mutualisation  des
connaissances, que nous parviendrons à une meilleure gestion de ces risques. Tel est l’objectif de
ce dossier départemental.

Pascal LELARGE
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1. DE LA STRATÉGIE À L'ACTION : LA
GESTION DES RISQUES MAJEURS 
DANS LE DÉPARTEMENT

1.1. ÉLÉMENTS DE DÉFINITION

1.1.1. Qu'est-ce qu'un risque majeur ?
Un risque se définit par la possibilité qu’un aléa, non maîtrisé ou non maîtrisable, puisse porter atteinte
aux différents enjeux d’un territoire.

• Les aléas : il en existe plusieurs types, d’origines naturelles ou anthropiques. 

Les aléas naturels peuvent correspondre à des phénomènes climatiques ou atmosphériques (cyclones,
tempêtes,  inondations,  sécheresses,  feux  de  forêts,  avalanches,  etc.)  et  géologiques  ou
morphologiques (séismes, éruptions volcaniques, mouvements de terrain, présence de radon, etc.).

Les aléas anthropiques (liés à l’activité humaine) regroupent les accidents industriels ou nucléaires,
les effondrements de cavités minières, la rupture de barrages ou encore les accidents liés au transport
de matières dangereuses.

• Les enjeux : correspondent aux éléments exposés à un aléa. 

Ils  peuvent  être  humains,  matériels,  économiques,  environnementaux,  fonctionnels,  patrimoniaux,
affectifs, etc. Leur sensibilité à l’endommagement se caractérise par leur degré de vulnérabilité.

Un risque majeur fait référence aux notions de gravité (nombreuses victimes et/ou dégâts importants)
et  de  faible  occurrence  (événement  inhabituel  auquel  la  société  n’est  pas  habituée).  On  parle
finalement  de  catastrophe, et  non  plus  de  risque,  pour  matérialiser  la  survenue d’un  événement
majeur.
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1.1.2. Prévention et gestion des risques majeurs
Chaque année, les catastrophes naturelles et technologiques sont à l'origine de dommages humains et
matériels considérables, autant liés à l'intensité des phénomènes qu'à la vulnérabilité du territoire. 

Dans ce contexte, il est apparu nécessaire de développer des stratégies de prévention et de gestion des
risques  majeurs,  déclinées  aux  différentes  échelles  territoriales  (mondiale,  nationale,  régionale,
communale, etc.). Elles regroupent un large panel de mesures complémentaires, liées aux trois temps
de la crise : avant, pendant, après. Ces mesures permettent d’agir sur : 

• les aléas : en réduisant leur impact ;

• les enjeux : en limitant leur présence en zone à risque (ex : prescription de PPR1) ;

• la  vulnérabilité :  en  améliorant  la  capacité  des  enjeux  à  faire  face  aux  phénomènes

exceptionnels. On parle de  capacité de résilience (ex : par une meilleure connaissance des
aléas, l'adaptation des constructions en zone à risque, la sensibilisation de la population, etc.).

1.1.3. Les risques présents dans le département
En France,  10  risques naturels  sont  prévisibles  sur  le  territoire  :  les  inondations,  les  séismes,  les
éruptions volcaniques, les mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêts, les cyclones, les
tempêtes, les tornades et le risque lié à la présence de radon.

On recense également 4 risques d’origines anthropiques (technologiques) : le risque nucléaire, le risque
industriel, le risque de transport de matières dangereuses et le risque de rupture de barrage.

La Corse-du-Sud est  concernée par 7 des 10 risques naturels et  par 3 des 4 risques anthropiques
identifiés sur le territoire national. 

1 Plan de Prévention des Risques (PPR) : dossier réglementaire comprenant la cartographie communale des zones à risque et les prescriptions
associées.
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1.2. LE TEMPS DE LA PRÉVENTION : AVANT 
LA CRISE

1.2.1. Connaître la réalité des risques dans le 
département

1.2.1.1.  L'information de la population

L’information préventive est un droit dont dispose chaque citoyen (loi du 22 juillet 1987 – article L.
125-2  du  Code  de  l’environnement).  Elle  permet  à  chacun  de  connaître  les  risques  naturels  et
technologiques recensés sur le territoire ainsi que les moyens de prévention et de protection associés.
La mise à disposition de cette information est de la responsabilité du préfet, en grande partie du maire,
mais également des citoyens propriétaires.

Au niveau départemental,  l'information  est  consignée dans le  Dossier Départemental  des
Risques Majeurs (DDRM). 

Établi sous l’autorité du préfet, le DDRM fait état des enjeux, des risques présents dans le département
et  des mesures  de prévention associées.  Il  recense,  par  commune du  département,  un  listing  des
risques  identifiés.  Les  informations  qu'il  contient2 permettent  aux  maires  de  relayer  l'information
préventive  à  l'échelle  communale.  Plus  largement,  le  DDRM  est  un  vecteur  d'information  et  de
sensibilisation à destination du grand public.  

Au niveau local, l'information préventive est relayée par le maire.

Elle est obligatoire et renouvelable tous les deux ans pour les communes : 

✔ Dotées d'un Plan de Prévention des Risques (PPR) ou de toute autre disposition valant PPR3.

✔ Comprises dans le champ d'application d'un Plan Particulier d'Intervention (PPI).

✔ Soumises  aux  risques  de  séismes,  d'éruptions  volcaniques,  d'incendies  de  forêts  ou  de

cyclones.

✔ Disposant d'un arrêté préfectoral concernant l'exposition à un risque majeur particulier.

✔ Impactées par le risque d'effondrement lié à la présence de cavités souterraines.

L'information préventive implique pour le maire : 

• de produire, sur la base du dossier de Transmission des Informations aux Maires (TIM),

un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) et un Document d’Information Communal sur
les  Risques  Majeurs  (DICRIM).  Le  PCS  regroupe  les  documents  de  compétence
communale relatifs à la gestion de crise. Cet outil de planification est utilisé par les autorités
localespour assurer l'alerte, l'information, la protection et le soutien de la population et des
enjeux, en cas de crises majeures (cf. partie  1.2.2.3. du chapitre 1). Par ailleurs, un des

2 Transmises aux maires par le préfet dans le cadre du dossier de Transmission des Informations au Maire (TIM).
3 Plans d'Exposition aux Risques (PER), Plans de Surfaces Submersibles (PSS), périmètres délimités au titre de l’article R. 111-3, etc.
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volets du PCS concerne  l'information  préventive,  qui  correspond  à  l'élaboration  d'un
DICRIM à destination de la population. L’objectif est d'informer le citoyen et de l'impliquer
dans le processus de gestion des risques, en lui apportant des précisions concernant les
risques  affectant  la  commune,  les  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de
sauvegarde entreprises mais également les consignes de sécurité à respecter ;

• d'organiser  les modalités  d'affichage des consignes de sécurité  dans les  lieux exposés,

mentionnés dans l'article L. 125-14 du Code de l’environnement ;

• d'informer la population,  au moins une fois tous les deux ans, aux moyens de réunions

publiques  ou  d’autres  supports  (brochures,  etc.),  sur  les  risques  majeurs  recensés  et
les mesures de prévention et de sauvegarde entreprises à l'échelle communale ;

• d'inventorier et de matérialiser les  repères de crues lorsque la commune est classée en

zone inondable ;

• d'élaborer,  conformément  à  l'article  L. 563-6 du Code de l’environnement,  des cartes

délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines et des marnières susceptibles
de provoquer l’effondrement du sol. Ces cartes doivent être annexées au DICRIM ;

• de  distribuer,  lorsque  la  commune  est  comprise  dans  la  zone  d'application  d'un  Plan

Particulier d'Intervention (PPI), des brochures d'information aux personnes résidant en
zone à risque.

Au  niveau  du  quartier, l'information  autour  des  bassins  industriels  est  assurée  par  les
Commissions de Suivi de Site (CSS)4. 

Instituées par le préfet, leur objectif est d’améliorer la concertation et le suivi relatifs aux installations
industrielles. Elles peuvent, par exemple, donner leur avis concernant les projets de modification ou
d’extension  des  installations  ou  concernant  l'élaboration  de  Plans  de  Prévention  des  Risques
Technologiques (PPRT). Les CSS favorisent également  l’information au public,  en complément des
campagnes d’information, à destination des riverains, menées tous les 5 ans par les industriels5.

Au niveau de l'habitation,  le citoyen peut également informer et se tenir informé, notamment
en remplissant l'Information des Acquéreurs et des Locataires (IAL).

Ce document concerne les biens situés dans une zone couverte par un Plan de Prévention des Risques
(PPR) prescrit ou approuvé, en zone de sismicité 2 à 5 ou en zone à potentiel radon de catégorie 3.
Lors de la vente ou de la location du bien immobilier, le vendeur ou le bailleur a pour obligation : 

• d'établir un état des risques susceptibles d'affecter le bien (datant de moins de 6 mois) ;

• d'exposer  les  dommages  subis  par  le  bien  lors  d'une  catastrophe  naturelle  ou

technologique, donnant lieu à une indemnisation.

4 Elles  sont  obligatoires pour  les  établissements  classés Seveso  seuil  haut,  les  collectifs  de  stockage recevant  des déchets  inertes  et  les
installations d'élimination de déchets.

5 Les documents d'information associés sont élaborés par les exploitants, en lien avec la préfecture. Cette campagne d'information est obligatoire
pour les sites industriels à « hauts risques » classés « Seveso avec servitude ». La campagne d'information est entièrement financée par
l'exploitant.
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Si ces dispositions de prévention et d’information sont obligatoires dans certaines communes dont
le préfet arrête la liste, elles sont vivement recommandées dans toutes les autres.

Où se renseigner ?

DDRM : Site de la préfecture de Corse-du-Sud

DICRIM : en mairie ou sur son site internet

CSS : Site de la DREAL de Corse

IAL : Site de la préfecture de Corse-du-Sud
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I l lus t ra t ion  4  :  F iche  In fo rmat ion  des  Acquéreurs  et  Loca ta i res
( IAL)

http://www.corse-du-sud.gouv.fr/ial-information-acquereurs-et-locataires-r127.html
http://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/les-css-en-corse-du-sud-2a-r285.html
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/le-dossier-departemental-des-risques-majeurs-r227.html


 RISQUES MAJEURS ET PRÉVENTION EN CORSE-DU-SUD

1.2.1.2.  La vigilance des phénomènes cl imatiques

La vigilance permet d'anticiper les phénomènes susceptibles d’avoir des conséquences sur la sécurité
des  personnes,  l'activité  économique  et,  plus  largement,  sur  l'ensemble  des  enjeux  exposés.  Elle
repose  sur  l’utilisation  d’outils  d’analyse  et  de  mesure,  permettant,  en  cas  de  phénomènes
météorologiques  intenses,  de  pouvoir  générer  l’alerte  en temps voulu  aux  autorités  locales  et  aux
services  de  la  sécurité  civile  et  de  secours  à  la  population.  En  France,  la  vigilance  et  l'alerte
météorologique sont assurées par Météo-France, service officiel de météorologie et de climatologie.

En complément, le Service Central d'Hydrométéorologie et d'Appui à la Prévision des Inondations
(SCHAPI) est chargé de la vigilance et de l'alerte des crues, via le réseau Vigicrues.

La vigilance météorologique

Des cartes de vigilance sont publiées deux fois par jour (à 06h00 et à 16h00) par Météo-France. Les
cartes identifient, par département et pour les 24 prochaines heures, les différents niveaux de vigilance
selon 4 couleurs. Dès lors qu’un département est placé en vigilance rouge ou orange, la  carte est
accompagnée  d’un  bulletin  de  suivi  (mentionnant  l'évolution  du  phénomène,  son  intensité,  les
éventuelles conséquences attendues, etc.) ainsi que des consignes de sécurité à adopter. En période
de crue, la carte et les bulletins peuvent être actualisés plus fréquemment.

Les  cartes  de  vigilance  Météo-France  concernent  un  panel  de  9  phénomènes  météorologiques  et
hydrologiques :  vents violents, vagues-submersions, pluies-inondations, crues, orages,  neige/verglas,
avalanches, canicules, grand froid.

La vigilance crues

Le  réseau Vigicrues,  opérationnel  depuis  juillet  2006,  est  utilisé  pour  informer  la  population  et  les
acteurs de la gestion de crise en cas de risque de crues sur les cours d'eau surveillés par l’État. Sur le
même principe que la vigilance météorologique, une carte de vigilance est produite et actualisée deux
fois par jour à 10h00 et à 16h00. Les cours d'eau inclus dans le dispositif sont matérialisés par un code
couleur selon le niveau de vigilance retenu pour les 24 prochaines heures. La carte de vigilance est
réalisée à l’échelle nationale, mais également locale (par zone de Services de Prévision des Crues6)
et  est accompagnée des bulletins d’information correspondants. En période de crue,  la carte et  les
bulletins peuvent être actualisés plus fréquemment.

6 Les prévisionnistes y surveillent les cours d'eau et réalisent des prévisions sur le territoire couvert par le service de prévision des crues (SPC).
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Au niveau local, la carte permet également un suivi en temps réel de l’évolution des cours d’eau par la
visualisation,  pour  chaque  station  hydrologique  recensée,  des  dernières  hauteurs  d’eau  ou  débits
mesurés. Actuellement, le dispositif est en cours de déploiement en Corse. Les premiers cours d'eau de
Haute-Corse (Golo et Tavignano) ont été intégrés au réseau Vigicrues en septembre 2020. Le dispositif
sera progressivement opérationnel en Corse-du-Sud avec l'intégration de la Gravona en 2021 (cf. partie
1.2.2.1.du chapitre 2).

Afin d'assurer une meilleure couverture de la vigilance crues, l'application  Vigicrues Flash, destinée
aux gestionnaires de crise communaux et départementaux, alerte en cas de risque de crue sur des
petits  cours  d'eau,  non  couverts  par  la  vigilance  crues.  La  Corse-du-Sud  pourra  en  bénéficier  à
l'occasion du déploiement du réseau Vigicrues.

La même procédure est proposée par Météo-France pour les précipitations. Le système Avertissement
Pluies Intenses à l’échelle des Communes (APIC) permet aux maires et aux services communaux
d’être avertis lorsque des précipitations à caractère exceptionnel sont enregistrées sur la commune ou
les communes environnantes. Le système APIC est déjà opérationnel en Corse.

Dans le cadre de ces deux dispositifs, les avertissements sont communiqués en mairie par messages
vocaux, SMS et courriels.

Où se renseigner ?

Météo-France :

Site internet : météofrance.fr

Par téléphone : 05 67 22 95 00

Vigicrues : vigicrues.gouv.fr

APIC / Vigicrues Flash : apic.meteo.fr

Vigilances relayées par la préfecture : 

corse-du-sud.gouv.fr
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1.2.1.3.  Focus sur l 'éducation des plus jeunes aux risques

En éveillant à la responsabilité individuelle et en inculquant, dès le plus jeune âge, les bons réflexes,
l'éducation à la prévention des risques majeurs demeure essentielle. Elle intervient dans le cadre de la
sensibilisation, d’une part, et de la préparation aux crises, d’autre part.

Dès les années 1990, l'éducation aux risques est une priorité dans le milieu scolaire et est inscrite dans
les  programmes  du  primaire  et  du  secondaire.  Elle  implique  la  mise  en  place  d’une  équipe  de
formateurs,  en  appui  aux  directeurs  d’écoles  et  enseignants,  dont  l'objectif  est  de  développer  des
actions d’éducation, de sensibilisation et de culture du risque, mais également d’impulser la mise en
œuvre  des  Plans  Particuliers  de  Mise  en  Sûreté  (PPMS),  obligatoires  depuis  2015  dans  les
établissements d’enseignement (cf. partie 1.2.2.4. du chapitre 1). 

En parallèle, les actions de sensibilisation et de préparation aux crises sont largement encouragées
dans le cadre des stratégies nationale et locales de prévention des risques majeurs, pour différentes
cibles (scolaires, grand public, professionnels, élus, etc.). Par exemple, dans le cadre du Programme
d'Actions de  Prévention des Inondations (PAPI),  à  l’œuvre  sur  la  commune d'Ajaccio,  plusieurs
actions ont été entreprises par la ville d'Ajaccio, en partenariat élargi, notamment avec la Communauté
d'Agglomération du Pays Ajaccien (CAPA) et l'Académie de Corse.

Nombre  de  ces  actions  ont  concerné  le  milieu  scolaire,  via  l'organisation  d'ateliers-jeux  sur  la
thématique  de  la  prévention  des  inondations  au  sens  large7.  Plusieurs  écoles  ajacciennes  ont
également participé, deux années consécutives, au concours « Mouille ta plume8 ». Ce concours, à
destination d'une dizaine d'établissements de l'arc  méditerranéen, a pour objectif  de sensibiliser  les
scolaires (primaires, lycées et périscolaires) au risque inondation au travers de projets graphiques et
artistiques variés.  Pour  les années scolaires  2017-2018 et  2018-2019,  les  réalisations  de plusieurs
écoles corses ont été récompensées par l'obtention de 1ers prix.

7 Vigilance météorologique, acteurs de la gestion de crise, travaux de lutte contre les inondations et le changement climatique, consignes de
sécurité et comportements à tenir en milieu inondé, culture du risque et mémoire des événements passés, etc.

8 Dans le cadre de la Mission Interrégionale «Inondation Arc Méditerranée» - MIIAM (DREAL PACA).
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Afin  de  développer  la  conscience  du  risque  inondation  chez  les  plus  jeunes,  l'Office  de
l'Environnement Corse (OEC) a fait  l'acquisition d'une malette pédagogique via le  projet européen
« Proterina 3e » qui sera déployé à l'échelle régionale. 

Les enseignants, agents du périscolaire, parents d'élèves ou encore les agents communaux (services
voiries  et  espaces verts)  sont  également  conviés à des ateliers  de sensibilisation  et  des exercices
PPMS sont organisés par l'Académie en temps scolaire. 

Certaines actions de sensibilisation s'adressent à un public plus large, comme les journées consacrées
à  la  concertation  publique  (ateliers  /  débats)  pour  la  Stratégie  Locale  de  Gestion  du  Risque
Inondation (SLGRI), organisées en 2017 par la CAPA.

Ponctuellement,  des actions préventives sont  entreprises par  les sapeurs-pompiers dans les lycées
d'enseignement agricole, pour sensibiliser les élèves à la problématique des feux de forêts ainsi qu'aux
règles d'emploi du feu. 

Hormis les actions réalisées dans le cadre de la convention cadre entre l'OEC et l'Académie de Corse,
des actions, via un relai avec différents acteurs associatifs, sont mises en place sur le territoire.
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1.2.2. Limiter les enjeux exposés

1.2.2.1.  Maîtriser l 'urbanisation : le PPR, un outil majeur

En France, il existe plusieurs documents au titre de la prévention des risques majeurs, à savoir :

• Les documents réglementaires, qui délimitent et réglementent les zones à risque.

Servitudes d'utilité publique, ces zonages réglementaires sont annexés aux documents d'urbanisme et,
par  conséquent,  opposables  aux  tiers  (ex :  Plans  de  Prévention  des  Risques  (PPR),  Plans  de
Surfaces Submersibles (PSS), etc.).

• Les documents informatifs, non réglementaires et non opposables aux tiers. 

Ces zonages sont toutefois portés à connaissance des acteurs de la prévention et du grand public et
peuvent être utilisés pour l'élaboration des documents d'urbanisme et pour réguler l'aménagement du
territoire (ex : Atlas des Zones Inondables et Submersibles (AZI et AZS), Carte de Localisation des
Phénomènes d'Avalanche (CLPA), etc.).

Les Plans de Prévention des Risques (PPR)

Ils  visent  à réduire  l’exposition  au risque ainsi  que la  vulnérabilité  des biens  et  des personnes,  en
limitant et en réglementant l'urbanisation en zones à risque. 

Introduits par la  loi n° 95-101 du 02 février 1995 dite « loi Barnier »,  ils ont d'abord concerné les
risques naturels (PPRN), puis se sont élargis, en 1999, aux risques miniers9 (PPRM) et, en 2003, aux
risques technologiques (PPRT)10.

Les PPR définissent, à l'échelle communale, les zones à risques prévisibles, classées selon l'intensité
du phénomène et la concentration d'enjeux sur le territoire. À chaque zone de risque est associée une
liste  de  prescriptions  ou  de  recommandations,  applicables  aux  nouvelles  constructions
(interdiction de construire ou autorisation sous certaines conditions : cote minimale du plancher du RDC
par  exemple),  et,  dans  certains  cas,  aux  constructions  existantes (installation  de  barrières  anti-
inondation, création d'une zone refuge, etc.). 

Plus  largement,  des  mesures  de  prévention,  de  protection  et  de  sauvegarde sont  également
prescrites, afin d'assurer la protection de la population, des biens et de limiter l'impact des aléas. Ces
mesures  peuvent  concerner  l'ensemble  de  la  commune  ou  des  zones  d'exposition  spécifiques  et
incombent  aux  différents  acteurs  territoriaux  (prescriptions  en  matière  d'information  préventive,  de
gestion de crise, de maîtrise du risque pour le maire, concernant l'entretien des lits des cours d'eau non
domaniaux pour les riverains, en matière d'alerte et d'information pour les propriétaires de terrains de
camping, etc.).

Par ailleurs, et en l’absence de PPR, le  Code de l’urbanisme impose aux collectivités de prendre en
compte  les  risques  dans  l’aménagement  de  l’espace ;  tant  au  niveau  des  décisions  individuelles
d’autorisation de construire, au titre de la salubrité ou de la sécurité publique (article R. 111-2 du Code
de l’urbanisme),  que dans le  cadre  des documents  d’urbanisme de types Schéma de Cohérence
Territoriale (SCOT), Plan Local d'Urbanisme (PLU) et carte communale (article R. 101-2 du Code de
l’urbanisme). 

9 Affaissements, effondrements, émanations de gaz dangereux, etc. (loi n° 99-245 du 30 mars 1999, « loi après-mine »).

10 Liés aux établissements industriels à haut risque (loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, « loi Bachelot »). 
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Les  PPR sont  élaborés  sous  la  prérogative  de  l’État  (prescrits  et  approuvés  par  le  préfet).  Ils  se
composent :

• d'un rapport de présentation décrivant le territoire concerné (aléas, enjeux, événements

historiques)  et  la  méthodologie  retenue  pour  l'élaboration  du  PPR  (événement  de
référence, etc.) ;

• d'un atlas cartographique répertoriant  les différentes zones d'aléas,  les niveaux d'eau

retenus et le zonage réglementaire ;

• d'un règlement associé à chaque zonage réglementaire.

Se renseigner pour connaître les communes du département couvertes par des PPR : 

Risques naturels : 

Préfecture : corse-du-sud.gouv.fr

En mairie ou sur son site 
internet

Risques technologiques : 

Préfecture : corse-du-sud.gouv.fr

En mairie ou sur son site internet
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I l l us t ra t ion  8  :  Ex t ra i t  du  zonage rég lementa i re  du  PPRNMT d 'A jacc io  (approuvé le  15 /03 /2019)

http://www.corse-du-sud.gouv.fr/les-risques-technologiques-r234.html
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/les-plans-de-prevention-des-risques-naturels-r478.html


AVANCEMENT DES PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS (PPRN)

Concernant les risques technologiques, seule la commune d'Ajaccio est concernée par des Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) pour ses
deux sites Seveso seuil haut. Celui du site Loretto (ENGIE) a été approuvé par arrêté préfectoral le 27 septembre 2016. Celui du site Ricanto (ANTARGAZ) a été
prescrit le 28 décembre 2011.
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I l l us t ra t ion  10  :  Car te  d 'avancement  des  PPRNi
(Mayane,  2020)

I l lus t ra t ion  11  :  Car te  d 'avancement  des  PPRNMT
(Mayane,  2020)

I l lus t ra t ion  9  :  Car te  d 'avancement  des  PPRNIF
(Mayane,  2020)
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1.2.2.2.  La réduction de la vulnérabili té du bâti existant

La protection et la sauvegarde des enjeux impliquent la mise en œuvre de différentes mesures, dites de
« mitigation  »,  dont  l’objectif  est  d'atténuer  les  dommages  associés  aux  phénomènes  naturels  et
technologiques. Ces mesures complémentaires, portent à la fois sur :

• la réduction de l'aléa,  traduite par le déploiement d'aménagements tels que les filets de

protection contre les chutes de blocs, les barrières anti-vent contre les avalanches, etc ;

• la réduction de la vulnérabilité des enjeux, par le déploiement d'une culture du risque, la

préparation aux crises,  la  maîtrise de l'urbanisation et  l'adaptation des bâtis  et de leurs
usages aux risques.

Une protection par la réduction de l'aléa peut se révéler efficace, mais n'est toutefois pas suffisante pour
assurer  une pleine sécurité  des enjeux.  Les ouvrages utilisés  pour  la  protection dite  « collective »
peuvent  dysfonctionner,  s’avérer  insuffisants,  mais  également  créer  un  faux  sentiment  de  sécurité
(constructions  aux  abords  des  digues  par  exemple)  et  des  effets  contre-productifs  (population  mal
préparée au risque).  En  ce  sens,  la  réduction  de  la  vulnérabilité  des  enjeux,  via  des mesures  de
protection  « individuelles »  apparaît  nécessaire  et  complémentaire.  Elle  implique  notamment  une
meilleure maîtrise et l'adaptation de l'urbanisation, objet des PPR. 

L'adaptation des constructions (habitations, entreprises, infrastructures, réseaux, etc.) s'est largement
développée. Elle fait appel à différentes pratiques (ex : débroussaillement pour limiter les feux de forêts)
et  corps  de  métiers  (architectes,  plombiers,  entrepreneurs  spécialisés  dans  les  protections  anti-
inondation,  etc.),  qui  concourent  à  trouver  des  solutions  innovantes  pour  s'adapter  aux  risques.
L'application  de ces mesures peut  être imposée (dans le cadre des PPR notamment),  encouragée,
voire, dans certains cas, financée par les collectivités locales. Toutefois, elle relève également d'une
implication de tout un chacun, à agir personnellement sur sa propriété et à réduire sa vulnérabilité.

Des exemples de mesures pourront être présentés dans le deuxième chapitre du document, relatif aux
risques présents dans le département.
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I l l us t ra t ion  12  :  Exemples  de  mesures s t ruc ture l les  de  réduc t ion  de  vu lnérab i l i té  de  l 'hab i ta t  aux
inondat ions  (Mayane ,  2020)
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1.2.2.3.  Planifier l'organisation communale en cas de manifestation 
du risque

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS)

Dans sa commune, le maire est responsable de l'information à la population et de l'organisation des
secours  de  première  urgence.  Pour  cela,  il  peut  mettre  en  œuvre  un  outil  opérationnel,  le  Plan
Communal de Sauvegarde (PCS). Il détermine, en fonction des risques connus :

• l'organisation  nécessaire  à  la  diffusion  de  l'alerte  et  des  consignes  de

sécurité (automates d'appel, diffusion des consignes de sécurités, etc.) ;

• les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des personnes (hébergement,

ravitaillement, accueil des sinistrés, etc.) ;

• les moyens disponibles et la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de

soutien à la population (déploiement d'une cellule psychologique, accompagnement dans
les démarches d'indemnisation, etc.).

La planification et la répartition des missions consignées dans le PCS répondent aux objectifs d'une
action globale concertée et la plus efficace possible en phase de crise. Le PCS doit également tenir
compte de la graduation de la réponse à apporter face à la gravité de l’événement.

Cadre réglementaire

L'élaboration du PCS est rendue obligatoire par la  loi n° 2004-811 du 13 août 2004, dite « loi de
modernisation  de  la  sécurité  civile  »,  dans  les  communes  dotées  d'un  Plan  de  Prévention  des
Risques (PPR) approuvé ou comprises dans le champ d'application d'un Plan Particulier d'Intervention
(PPI), dans les deux ans suivant son approbation. Cette loi a été abrogée par l'ordonnance n° 2012-
351 du 12 mars 2012, qui constituera ainsi la partie législative du Code de la sécurité intérieure. Ce
code met à disposition des maires de nouveaux moyens d'action pour gérer au mieux les crises.

✔ Pour  les  communes  non déclarées  à  risque,  l’élaboration  de  ce

document reste largement recommandée, afin de gérer au mieux les
éventuelles  situations  dangereuses  (crises  climatiques,  sanitaires,
etc.). 

✔ Lorsque  plusieurs  communes souhaitent  réunir  leurs  moyens  de

sauvegarde, le PCS peut prendre la forme d'un  Plan Intercommunal
de Sauvegarde (PICS).

Par ailleurs, le décret n° 2005-1156 du 13 septembre 2005 (abrogé par le décret n° 2014-1253 du 27
octobre  2014) précise  que  le  PCS  doit  contenir  le  Document  d’Information  Communal  sur  les
Risques Majeurs (DICRIM), dans les communes pour lesquelles il est rendu obligatoire. Le DICRIM, à
destination de la population, permet d'assurer le relai de l'information préventive au niveau communal,
en informant sur les risques, les consignes de sécurité à respecter et la gestion de crise à l’œuvre dans
la commune (cf. partie 1.2.1.1. du chapitre 1).
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Élaboration et déclenchement du PCS

Dans la pratique, le PCS est réalisé et déclenché sous l'autorité du maire. Il peut être déclenché sur
demande du préfet lorsque l'événement concerne plusieurs communes. Une fois approuvé par arrêté
municipal, le PCS finalisé est transmis à la préfecture, aux services de secours et est intégré dans le
dispositif  d'Organisation de la Réponse de Sécurité Civile (ORSEC), notamment mené à l'échelle
départementale.

Afin d’assurer une gestion de crise efficace et appropriée, le PCS doit tenir compte des évolutions
territoriales  et  être  régulièrement  révisé.  Les  annuaires  doivent  faire  l'objet  de  mises  à  jour
systématiques et le contenu du document être relu, a minima une fois par an, et entièrement révisé tous
les 5 ans. Par ailleurs, il est vivement recommandé de tester périodiquement le dispositif, dans son
intégralité, lors d’exercices communaux de simulation de crises.

Où se renseigner ?

Guides relatifs à l'organisation de la sécurité civile (dont guide PCS) :

Téléchargeables sur le site du ministère de l'Intérieur : interieur.gouv.fr

Guide d'aide aux maires de Corse-du-Sud pour la rédaction du PCS :

Téléchargeable sur le site de la préfecture de Corse-du-Sud : corse-du-sud.gouv.fr
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1.2.2.4.  S’entraîner pour être prêt

À noter que la gestion de crise connaît une forte numérisation, notamment par le biais de cartographies
opérationnelles,  d'applications  diverses,  de  plateformes  de  gestion,  etc.  Très  importante  pour  les
différents acteurs, publics et privés, la connaissance de ces outils et leur utilisation est essentielle afin
que la gestion de crise se réalise en temps réel, avec le moins de latence possible.

À l'échelle communale

Il est fortement recommandé aux maires de tester l'opérationnalité et la pertinence de leur PCS par le
biais  d'exercices  réguliers,  réalisés  à  l'échelle  communale.  Les  exercices  sont  l’occasion  pour  les
participants de mettre en pratique l'organisation théorique,  de se familiariser avec leur rôle et  leurs
missions, et de valider, dans des conditions proches de la réalité, le fonctionnement du dispositif.

Avant l'approbation définitive du PCS, un exercice « grandeur nature » peut permettre de valider le
fonctionnement global de la stratégie de gestion de crise adoptée, l'objectif étant d'identifier les points
faibles, les oublis ou les incohérences, en vue de son ajustement.

Post-approbation,  les  exercices  favorisent  également,  par  la  répétition,  l’acquisition  de  réflexes
opérationnels par les participants. Par la mise en évidence des dysfonctionnements et les ajustements
associés, les exercices inscrivent le dispositif dans une démarche continue d’amélioration et participent
ainsi à la mise à jour régulière du PCS.

Par  ailleurs,  le  Plan  de  Continuité  d'Activité  (PCA) est  également  un  document  de  planification
applicable aux services municipaux et aux entreprises. Il a pour but d'anticiper l'aléa et ses effets et de
permettre une continuité dans le fonctionnement des services de la commune même lorsque les élus et
le personnel sont affectés. On parle de fonctionnement en mode dégradé. L'objectif est d'anticiper les
effets d'un aléa sur une activité ou un service en proposant une réorganisation plus appropriée des
moyens (outils, personnels, etc.). Si la mise en place d'un PCA n'est pas une obligation légale, elle est
fortement recommandée, notamment pour les structures jugées d'utilité publique (éducation, production
d'énergie, transport, etc.). À noter que le PCA doit tenir compte de l'organisation de crise inscrite dans le
PCS et inversement, notamment lorsqu'il s'agit d'une infrastructure d'utilité publique (ex : hôpital, etc.). 

Dans les crèches, les établissements d'enseignement, les entreprises et au sein du foyer

En complément  des  mesures  entreprises  par  la  municipalité,  l'organisation  de  crise  et  la  mise  en
sécurité des occupants / usagers doivent également être anticipées, en interne, dans les crèches, les
écoles,  les  Établissements  Recevant  du  Public  (ERP),  les  entreprises,  les  sites  industriels,  mais
également à l'échelle du foyer.

Dans les établissements d'enseignement, la mise en œuvre d'un Plan Particulier de Mise en Sûreté
(PPMS) est  obligatoire depuis  2015.  Élaboré  et  déclenché par  le  chef  d’établissement,  cet  outil  de
planification  vise  à  assurer  la  mise  en  sécurité  du  personnel  et  des  élèves  et  l’autonomie  de
l’établissement en attendant l’arrivée des secours. Pour en faciliter le déploiement, chaque membre du
personnel  de  l'établissement  se  voit  attribuer  un rôle  dans la  gestion  de crise,  en  fonction  de ses
ressources et compétences.

Pour les entreprises et les ERP, la planification de la gestion de crise est consignée,  sur le  même
principe, dans le Plan d'Organisation de Mise en Sûreté de l’Établissement (POMSE). L’élaboration
d'un POMSE n'est pas obligatoire, mais reste largement recommandée.
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Pour  les  établissements  industriels,  le  Plan  d'Opération  Interne  (POI) et  le  Plan  Particulier
d'Intervention  (PPI) permettent,  respectivement,  de  planifier  la  gestion  de  crise  en  cas  d'accident
industriel interne (POI) et sortant des limites de l'établissement (PPI). Ainsi, le PPI s’inscrit directement
dans le dispositif d’Organisation de la Réponse de Sécurité Civile (ORSEC). La mise en place de ces
documents peut être rendue obligatoire pour certains sites industriels, barrages ou sites nucléaires (cf.
partie 2.1. du chapitre 2).

I l lus t ra t ion  13  :  Exemples  de  PFMS et  de  POMSE réa l i sés  par  l ' Ins t i tu t  des  R isques  Majeurs  ( IRMa)

Au même titre que pour la commune, un  Plan de Continuité d'Activité (PCA) peut être réalisé afin
d'assurer  le  fonctionnement  minimum  (missions  identifiées  comme  prioritaires)  d'une  infrastructure
impactée par un aléa. 

Enfin, à l'échelle individuelle, il est vivement recommandé de définir, dans le cadre du Plan Familial de
Mise en Sûreté (PFMS), les procédures de mise en sécurité adaptées au foyer (évacuation préventive,
aménagement d'une zone refuge, constitution d'un kit d'urgence, etc.) et de protection du bien (coupure
des réseaux, etc.).
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Où se renseigner ?

Guides relatifs à l'organisation de la sécurité civile (dont guide exercices PCS) :

Téléchargeables sur le site du ministère de l'Intérieur : interieur.gouv.fr

Guide pour l'élaboration des PPMS :

Téléchargeable sur le site du ministère de l'Éducation Nationale, de la 
Jeunesse et des Sports : education.gouv.fr

Téléchargeable sur le site de l'IRMa : irma-grenoble.com

Guide pour l'élaboration des POMSE :

Téléchargeable sur le site de l'IRMa : irma-grenoble.com

Guides pour l'élaboration des PPI (dont guide exercices associés) :

Téléchargeables sur le site du ministère de l'Intérieur : interieur.gouv.fr

Guide pour l'élaboration des PFMS 

Téléchargeable sur le site du ministère de l'Intérieur : interieur.gouv.fr
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1.3. LE TEMPS DE L'ACTION : PENDANT LA 
CRISE

1.3.1. L'alerte à la population

1.3.1.1.  Principes et définit ions

En  cas  de  menace  pour  les  personnes  et  les  biens,  l’alerte  et  l’information  visent  à  donner  à  la
population les moyens de prendre les mesures appropriées et d’adopter un comportement responsable
pour se prémunir des conséquences attendues.

L'alerte à la population

Elle correspond, en cas d'urgence, à la diffusion par les autorités compétentes, d’un signal destiné à
avertir d’un danger présent ou imminent, nécessitant l’adoption de comportements spécifiques.

L'information des populations

En complément de l'alerte, elle correspond à la diffusion, avant et pendant la crise, des consignes de
sauvegarde et de sécurité à adopter. Elle permet, par ailleurs, de notifier la fin de l’alerte. 

L’alerte découle d’un processus organisationnel nommé « chaîne d’alerte », impliquant une information
descendante.  L'alerte  est  d'abord  transmise  par  les  organismes  en  charge  de  la  surveillance  des
phénomènes extrêmes (Météo-France et Vigicrues par exemple) aux plus hautes autorités (préfets),
puis relayée localement aux maires. Si la situation l'exige, le maire déclenche son Plan Communal de
Sauvegarde (PCS) et procède à l'alerte et à l’information de la population.
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I l lus t ra t ion  14  :  Schéma de  la  cha îne  d 'a le r te  (Mayane ,  2020)
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1.3.1.2.  Les moyens d'alerte

Afin d'assurer l'alerte, le Réseau National d'Alerte (RNA) a été instauré dès 1948. Le vieillissement du
réseau et la multiplicité des risques ont nécessité une modernisation générale du système d’alerte à la
population,  traduite  par  la  mise  en  place  du  Système d’Alerte  et  d’Information aux Populations
(SAIP). Basé sur la multidiffusion des messages, ce système met en réseau différents outils (sirènes
communales,  systèmes  d’appels  téléphoniques  en  masse,  porte-à-porte,  panneaux  à  messages
variables, etc.) ainsi qu’un logiciel de déclenchement, permettant aux maires et aux préfets d'alerter et
d'informer la population en cas de danger.  

En  Corse-du-Sud,  les  moyens  d’alerte  et  d'information  mobilisés  varient  d’une  commune  à  l'autre
suivant  les  dispositions  prises  par  les  municipalités  dans  le  cadre  des  Plans  Communaux  de
Sauvegarde (PCS).

En  pratique,  le  déclenchement  d'un  signal  d'alerte  et  la  diffusion  des  informations  associées  sont
réalisés sous l'autorité du préfet et du maire. Sur le territoire national,  ce signal est identique pour
tous les risques (sauf en cas de rupture de barrage (cf. partie 2.2. du chapitre 2)), diffusé par tous
les moyens disponibles et relayé dans les établissements spécifiques (ex : par les sirènes des sites
industriels Seveso, etc.). Il correspond à trois cycles successifs d'un son modulé comme suit :

I l lus t ra t ion  15  :  S igna l  na t iona l  d 'a le r te  e t  de  f in  d 'a le r te  (Mayane,  2020)

Tous les premiers mercredis du mois, un test est réalisé pour l'ensemble des communes françaises
équipées de sirènes. Dans le cas particulier des ruptures de barrage, le signal d'alerte est émis par des
sirènes pneumatiques de type « corne de brume », installées par l'exploitant. 

À  l'écoute  de  ces  différents  signaux  d'alerte,  il  est  impératif  pour  la  population  d'appliquer  les
consignes de sécurité et de rester attentive aux informations communiquées sur l'évolution de la
catastrophe. En cas d'évacuation décidée par les autorités, la population sera avertie par la radio.

Lorsque tout risque est écarté, un signal de fin d'alerte est déclenché. La fin de l'alerte est annoncée et
relayée dans les mêmes conditions que les messages d'alerte. 
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I l l us t ra t ion  16  :  Loca l isa t ion  des  s i rènes du  d ispos i t i f  SAIP (Mayane,  2020 –  Source  :
S IRDPC, 2020)
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Pour répondre au besoin d'information de la population, les services de l’État s'appuient également sur
les  radios et les télévisions nationales et locales (Radio-France, France 3 Corse et RCFM). Sous
convention, elles sont tenues de relayer les messages d'alerte et d'information à la population. 
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S'ils  sont  utilisés  à  bon escient,  les  réseaux sociaux  peuvent  également  être  vecteurs  d'alertes  et
d'informations. Afin de disposer d'informations vérifiées et d’éviter la diffusion de « fake news », il est
préconisé de consulter les comptes officiels (Météo-France, préfecture, etc.).

À  ce  titre,  le  30  juin  2020,  la  préfecture  de  Corse-du-Sud  et  l’association  VISOV (Volontaires
Internationaux en Soutien Opérationnel  Virtuel) se sont associées, par convention, dans l'objectif  de
promouvoir  une bonne utilisation  des réseaux sociaux sur  le  territoire.  Composée d'une équipe  de
bénévoles,  l'association  VISOV apporte  un soutien  opérationnel  virtuel  aux autorités et  services de
secours locaux, en triant et en relayant les informations issues des réseaux sociaux utiles à la gestion
de crise. 

Où se renseigner ?

Écouter les signaux d'alerte : 

secourisme.net

Se renseigner sur VISOV :

visov.org

Les comptes officiels :

Préfecture de Corse-du-Sud : Facebook / 
Twitter

Météo-France : Facebook / Twitter

Association VISOV : Facebook   / Twitter
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1.3.2. L'organisation de la gestion de crise

1.3.2.1.  En cas de crise, qui fait quoi ?

Lorsqu’un événement majeur affecte la société, les pouvoirs publics ont la responsabilité d'organiser la
gestion de crise et les moyens de secours et de sauvegarde associés. Cette organisation nécessite un
partage de compétences entre l’État et les collectivités territoriales locales.

Chaque  niveau  territorial  (communal,  départemental,  zonal,  etc.)  dispose  de  sa  structure  de
commandement et de son  plan d'actions et de secours, organisés et déclenchés sous l'autorité du
Directeur  des  Opérations de  Secours  (DOS),  avec  l'appui  et  les  conseils  du  Commandant  des
Opérations de Secours (COS). 

Le  DOS  dirige  les  opérations  de  secours  (en  préfecture  ou  en  mairie,  suivant  l'ampleur  de  la
catastrophe). En parallèle, le COS gère et coordonne les moyens et les services de secours (SDIS,
SAMU, police, etc.). Il s’agit généralement d’un officier sapeur-pompier qui appui le DOS dans la gestion
stratégique de la crise. Le COS et le DOS sont en liaison régulière et échangent sur l’évolution de la
situation. Le COS est donc le conseiller du DOS. En lui apportant son expertise, il lui permet de prendre
les décisions adaptées à la crise en cours.

À l'échelle communale, le maire prend le rôle de DOS. Si l'événement concerne plusieurs communes du
département, le rôle de DOS est transféré au préfet. Lorsque l'événement dépasse les capacités de
réponse d'un département, ou est de portée nationale, voire européenne, le préfet de zone, le ministre
de l'Intérieur et l'Union Européenne assistent et renforcent le dispositif de gestion en place, par la mise à
disposition de moyens nationaux et européens. 
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I l l us t ra t ion  18  :  Schéma de  l 'o rgan isa t ion  de  la  ges t ion  de  c r ise  (Mayane 2020 -  Source  :
Mémento  du  maire ,  IRMa)
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1.3.2.2.  L'organisation au niveau local

Dans la commune

Le maire est  responsable  de l'organisation  des secours de première urgence.  En cas d'événement
majeur, il active son Plan Communal de Sauvegarde (PCS), cf. partie 1.2.2.3. du chapitre 1, et prend
le  rôle  de  Directeur  des  Opérations  de  Secours  (DOS).  Pour  assurer  le  commandement  des
opérations et la gestion de la crise, il peut mettre en place un Poste de Commandement Communal
(PCC), structure d’aide à la décision, d’échanges et de synthèse de l’information.

Dans les Établissements Recevant du Public (ERP) et les entreprises

Le  maintien  de  la  sécurité  des  personnes  jusqu’à  l'arrivée  des  secours  est  la  responsabilité  du
gestionnaire ou du chef d'entreprise. Il peut déclencher son Plan d’Organisation de Mise en Sûreté de
l’Établissement (POMSE), cf. partie 1.2.2.4. du chapitre 1.

Dans les établissements d'enseignement

Cette responsabilité se traduit par l'obligation, pour les directeurs d'écoles et chefs d'établissements,
d'élaborer un Plan Particulier de Mise en Sûreté (PPMS), cf. partie 1.2.2.4. du chapitre 1.

Au sein des sites industriels / barrages soumis à PPI

L'exploitant  active  son  Plan  d'Opération  Internet  (POI) en  cas  d'accident  interne  et/ou  son  Plan
Particulier d'Intervention (PPI) si l'accident dépasse les limites du site. L'élaboration de ces documents
est obligatoire pour les sites Seveso seuil haut et peut être imposée à d'autres types de sites par le
préfet, cf. parties 1.2.2.4. du chapitre 1 et 2.1. du chapitre 2).

Lorsque le maire ne dispose plus des moyens nécessaires pour gérer la situation ou que l'événement
concerne  plusieurs  communes,  le  préfet  assure  la  direction  des  opérations  de  secours.  Le  maire
assume toujours, sur le territoire de sa commune, ses responsabilités (alerte, information, secours et
sauvegarde)  et  les  éventuelles  missions  qui  lui  sont  confiées  par  le  préfet  (accueil  de  personnes
évacuées, etc.).

NB  :  Lorsqu'un  barrage  n'est  soumis  à  aucun  PPI  ou  POI,  des  consignes  d'exploitation  et
de surveillance précises lui sont toutefois appliquées. 

1.3.2.3.  L'organisation aux niveaux départemental et zonal

Elle se traduit par l'activation du dispositif d'Organisation de la Réponse de Sécurité Civile (ORSEC),
qui constitue, depuis la  loi n° 2004-811 du 13 août 2004 dite « de modernisation de la sécurité
civile », une organisation unique pour la gestion de toutes les situations d'urgence. 

Les plans de secours

Comme le PCS dans la commune, les plans ORSEC, élaborés aux échelles départementale et zonale
par les préfets, déterminent l’organisation générale des secours et recensent l’ensemble des moyens
susceptibles d’être sollicités. Ces plans comprennent des dispositions générales applicables en toutes
circonstances et des dispositions spécifiques permettant de faire face à des risques particuliers (ex :
définition de PPI pour les établissements Seveso). 
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Le  plan  ORSEC  départemental est  déclenché  par  le  préfet,  lorsque  l'événement  concerne  le
département. À ce titre, il prend le rôle de DOS. En mer, c'est le préfet maritime qui assure ce rôle. 

Le plan ORSEC de zone est activé dès lors que l’événement affecte a minima deux départements de la
zone de défense concernée ou rend nécessaire la  mise en œuvre de moyens dépassant  le  cadre
départemental. Dans ce contexte, le préfet de zone assiste et coordonne les actions menées par les
préfets des différents départements de la zone de défense impactée.

L'élaboration et la mise en application de ces plans impliquent une veille permanente sur l'ensemble
du territoire et la mobilisation de tous les acteurs de la sécurité civile.

Les structures de commandement

À l'échelle départementale, le pilotage du dispositif ORSEC nécessite l'intervention de deux structures
de commandement :

• le  Centre  Opérationnel  Départemental  (COD) :  organe  de  commandement  basé  en

préfecture  et  dirigé  par  le  préfet.  Il  assure,  durant  toute  la  durée  de  l'événement,  le
déploiement des plans d'actions et de secours, l'anticipation des effets de l'événement, le
déploiement des moyens nécessaires, la communication avec les autorités locales et les
médias, etc ;

• le Poste  de  Commandement  Opérationnel  (PCO) :  mis  en  place  au  plus  près  de

l’événement,  il  est  dirigé  par  un  représentant  du  corps  préfectoral,  assisté  par  le
Commandant des Opérations de Secours (COS). Le PCO a pour mission de diriger les
secours sur le terrain.

À l'échelle de la zone de défense, le  Centre Opérationnel de Zone (COZ) coordonne les moyens
zonaux et les missions d'appui réalisées sous la responsabilité du préfet de zone.

Le Service d'Incendie et de Secours de Corse-du-Sud (SIS2A)

En Corse-du-Sud,  le corps départemental  des sapeurs-pompiers est  composé de sapeurs-pompiers
professionnels et volontaires, relevant des communes et de leur groupement.

Le SIS2A est placé sous la double autorité du préfet (gestion opérationnelle) et du président du conseil
d’administration  du  service  d’incendie  et  de secours (gestion  administrative  et  financière).  Il  est  en
charge de l’analyse des risques et de la mise en œuvre des moyens de secours pour y faire face.

Son  Centre Opérationnel Départemental d’Incendie et de Secours (CODIS) veille 24 h sur 24 et
coordonne les différentes interventions. En cas de crise majeure, le SIS2A assure le rôle de COS, en
assistant le DOS (préfet) pour la gestion des secours et de la crise au sens large.

Parmi les actions de prévention menées par le SIS2A, le  Schéma Départemental d’Analyse et de
Couverture des Risques (SDACR) dresse l’inventaire des risques auxquels les services de secours
départementaux peuvent être confrontés et détermine les objectifs et moyens nécessaires à assurer
leur gestion. À titre informatif, ce document, révisé en 2020, est consultable en préfecture. 
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Où se renseigner ?

SIS2A : 

sis2a.corsica

corse-du-sud.gouv.fr

SDACR :

Consultable en préfecture

1.3.2.4.  L'organisation au niveau national

Lorsque qu’un événement d’ampleur nationale se produit, le  ministre de l'Intérieur est chargé de la
sécurité civile. Il assure la responsabilité interministérielle d'organisation et de coordination des secours
au plan national, par l’intermédiaire du Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle de Crises
(COGIC). 

En  lien  constant  avec  le  Centre  Opérationnel  de  la  Police  Nationale  (COPN) et  le  Centre  de
Planification et de Conduite des Opérations (CPCO) du ministère des Armées, cette structure permet
d'informer le cabinet du ministre de l’Intérieur en continu, de proposer les modalités d’intervention, de
préparer  et  de  coordonner  l’action  et  les  moyens  gouvernementaux  (sapeurs-pompiers,  Unités
d'Instruction et d'Intervention de la Sécurité Civile (UIISC), moyens aériens), etc. 
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1.3.3. Les consignes générales de sécurité
En cas de catastrophe naturelle ou technologique et dès lors que les signaux d’alerte sont déclenchés,
chaque  citoyen  se  doit  de  respecter  des  consignes  générales  de  sécurité et  d'adapter  son
comportement pour en limiter les impacts.

Afin d'assurer leur lisibilité,  ces consignes doivent facilement être identifiables. Le présent document
recense les consignes officielles de sécurité générales et les consignes relatives à chaque risque
susceptible d'impacter le département. Ces consignes doivent servir de base aux communes dans
l'obligation  de  relayer  l'information  préventive  (pour  la  réalisation  d'un  DICRIM  ou  l'affichage  des
consignes de sécurité par exemple).
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I l l us t ra t ion  19  :  Les cons ignes généra les  de  sécur i té  en  cas  de  r isques  majeurs  (Mayane,  2020 -
Sources  :  Maquet te  na t iona le  DDRM,  mémentodumai re .ne t )  
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1.4. LE TEMPS DE LA RÉPARATION : APRÈS LA 
CRISE

1.4.1. Le régime CATNAT
La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 a instauré la possibilité d’indemniser les victimes de catastrophes
naturelles  pour  les  dommages  matériels  directs11,  causés  par  l’intensité  anormale  d’un  agent
naturel, lorsque les mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur
survenue ou n’ont pu être prises (Caisse Centrale de Réassurance - CCR, 2020).

L'assurance catastrophe naturelle, dite  CatNat, est une  extension de garantie obligatoire pour tous
les contrats d’assurance de dommages (multirisque habitation, tous risques auto, local professionnel,
etc.)12.  Son  système d'indemnisation solidaire  est fondé sur  la  mutualisation des cotisations.  Il
implique  le  paiement  d'une  surprime  uniforme  sur  l'ensemble  du  territoire,  pour  chaque  assuré
souscrivant à un contrat de dommages aux biens et aux véhicules terrestres à moteur. En complément,
et si besoin, l’État assure une garantie supplémentaire en tant que réassureur.

Les sinistres (liste non exhaustive) et les dommages couverts :

Inondations  (par  coulées  de  boues,  remontées  de  nappes  phréatiques,  submersions  marines)  ;
Mouvements de terrains ;  Sécheresses ;  Séismes et Tsunamis ; Avalanches ; Cyclones et Ouragans
(lorsque le vent atteint une vitesse seuil) ; Volcanisme.

En  revanche,  les  dommages liés  aux incendies,  tempêtes, à  la  neige et  à  la  grêle ne  sont  pas
couverts  par  la  garantie.  Ces  dommages  peuvent  être  couverts  obligatoirement  par  des  garanties
incluses dans les contrats de dommages aux biens (incendie, tempête) ou optionnellement (grêle et
neige). 

Depuis le 30 juillet 200313, en cas d'accident industriel impactant un grand nombre de biens immobiliers,
l’état de catastrophe technologique est constaté. Un fonds de garantie a été créé afin d’indemniser les
dommages sans devoir attendre un éventuel jugement de responsabilité. En effet, l'exploitant engage sa
responsabilité civile, voire pénale, en cas d'atteinte à la personne, aux biens et mise en danger d'autrui.

Les dommages couverts par la garantie CatNat : 

✔ Dommages matériels directs au bâtiment, au matériel, au mobilier.

✔ Frais de démolition et de déblais des biens assurés sinistrés.

✔ Dommages liés à l'humidité ou à la condensation consécutive à la stagnation d'eau.

✔ Frais de pompage, de nettoyage et de désinfection des locaux sinistrés et toute mesure de sauvetage.

✔ Frais d'études géotechniques nécessaires à la remise en état des biens garantis.

✔ Véhicules assurés en dommage.  

11 Ne sont par exemple pas pris en compte les dommages liés à une perte d'activité, les frais annexes, etc.

12 Hormis les contrats d'assurance des bateaux.

13 Loi relative à la prévention des risques technologiques et naturels.
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Les conditions de garantie : 

• l'aléa  naturel  est  la  cause  déterminante  du  sinistre et  son  intensité  présente  un

caractère anormal ;

• l’état de catastrophe naturelle est reconnu par arrêté interministériel (arrêté CatNat) ;

• les  biens  endommagés  sont  couverts  par  un  contrat  d’assurance dommages  aux

biens (ex : incendie, dégâts des eaux, etc.). Cette garantie s'étend aux pertes d'exploitation,
seulement si elles sont couvertes par le contrat de l'assuré. En revanche, les biens couverts
uniquement par un contrat d’assurance responsabilité civile ne sont pas assurés au titre de 
la garantie CatNat.

À noter que l'assureur  n’a  pas l’obligation de couvrir  les dommages,  si  le  bien est  classé en zone
inconstructible par un PPRN, ou, pour les biens existants avant son approbation, en cas de non-respect
des  mesures  de  prévention  imposées.  En fonction  du  nombre d'états  de  catastrophe naturelle
arrêtés à l'échelle d'une commune, et en l'absence de PPRN, la franchise initialement prévue au
régime CatNat peut être modulée.
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I l lus t ra t ion  20  :  Car te  des ar rê tés  CatNat  en  Corse-du-Sud
de  1982  à  2020 –  Source  :  BD GASPAR(Mayane,  2020)
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Le fonctionnement de la démarche

Dès la survenue d'un sinistre,  les administrés doivent se signaler en mairie et réaliser l'inventaire
des dommages constatés.

Après avoir recensé les dégâts subis dans la commune, le maire adresse à la préfecture une  demande
de reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la garantie CatNat. L'ensemble
des dossiers communaux est ensuite transféré pour examen à la commission interministérielle.

La reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle fait l’objet d’un arrêté interministériel publié au
Journal Officiel de la République Française. Cette parution est notifiée par la préfecture aux maires
concernés, qui relaient l’information aux administrés. Les administrés disposent d’un délai de 10 jours
pour transmettre à leur assureur la copie de l'arrêté et, si ce n'est pas encore le cas, l'inventaire des
dommages. L’indemnisation est généralement perçue dans les 3 mois.

Où se renseigner ?

Site internet de la Caisse Centrale de Réassurance (CCR) : catastrophes-naturelles.ccr.fr

Site internet de la préfecture de Corse-du-Sud : corse-du-sud.gouv.fr

Site internet du ministère de l'Intérieur : interieur.gouv.fr
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I l l us t ra t ion  21  :  Les é tapes  de  la  démarche d ' indemnisa t ion  CatNat  (Mayane,  2020 -  Source  :  CCR)

https://www.interieur.gouv.fr/Le-ministere/Securite-civile/Documentation-technique/Catastrophes-naturelles
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/procedure-de-reconnaissance-catastrophe-naturelle-a2292.html
https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/etat-de-catastrophe-naturelle
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1.4.2. Le retour d'expérience
Les  événements  majeurs  font  depuis  longtemps  l'objet  d'analyses  post-catastrophe.  On  parle  de
« Retour  d’Expérience »  (RETEX).  Ce  travail  d'analyse  peut  être  mené  transversalement  ou  pour
chaque  échelle  territoriale  et  par  l'ensemble  des  acteurs  concernés  (particuliers  et  entreprises,
opérateurs et gestionnaires de réseaux, assureurs, communes et services de l’État, industriels, etc.).

Le retour d'expérience permet de mieux comprendre la nature et les conséquences de l'événement,
l'objectif  étant  d'évaluer  la  gestion  opérée pour  l'ajuster,  d'éviter  la  survenue d'un événement
similaire ou, a minima, d'en limiter les conséquences. 

Ainsi, chaque événement majeur fait l'objet d'une collecte de données post-catastrophe, relatives à
l'intensité du phénomène, à son étendue spatiale, aux bilans humain et économique enregistrés, ou
encore à l'organisation et à la coordination des moyens de secours employés.

Ces bases de données permettent ensuite d'établir un bilan précis de chaque catastrophe et de réaliser
une analyse globale destinée à  améliorer les actions de prévention et opérationnelles, ainsi que
l'organisation des services concernés.  Le recensement des données liées aux événements et  la
production  de  retours  d’expérience,  pour  certains  consultables  (repères  de  crues  par  exemple),
conduisent également à entretenir la mémoire des catastrophes et au développement d'une culture
du risque.

Où se renseigner ?

Guide méthodologique (ministère de l'Intérieur) : mementodumaire.net

Plus d'informations sur la thématique des RETEX : mementodumaire.net / 
interieur.gouv.fr

Plateforme nationale collaborative des sites et repères de crues : 
reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr
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http://www.mementodumaire.net/wp-content/uploads/2012/07/guide_methodo_REX.pdf
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2. ENJEUX EN CORSE-DU-SUD

2.1. LA POPULATION

2.1.1. La répartition de la population en Corse-du-Sud

Une croissance démographique à la hausse

Avec un total de 344 700 habitants, estimé au 01 janvier 2020 par l'Institut National de la Statistique
et  des  Études  Économiques  (INSEE),  la  Corse  enregistre,  depuis  une  dizaine  d'années,
d'importantes croissances démographiques annuelles (+ 1,1% par an). Cette croissance soutenue
place  les  deux  départements  corses  parmi  les  plus  dynamiques  de  métropole  en  matière  de
démographie. Plus précisément, la Corse-du-Sud, qui recense 162 400 habitants au 01 janvier 2020
(INSEE),  affiche  une  croissance démographique annuelle  d’environ +  1,4%,  contre  +  0,3% au
niveau national14. 

La  commune  d’Ajaccio,  principal  pôle  urbain  du  département,  a  gagné  en  10  ans  près  de  6  200
résidents, franchissant ainsi la barre des 70 000 habitants dès 2017 (source : INSEE). En réalité, les
plus importantes croissances enregistrées (deux fois supérieures à la moyenne régionale) concernent
les  communes  situées  en  périphérie  proche  des  grands  pôles  urbains.  À  la  fois  proches  des
commodités,  des  pôles  de  services  et  d'emplois  et  à  l'extérieur  des  centres  urbains  denses,  ces
espaces périurbains offrent un cadre de vie attractif  et  relativement prisé.  De manière générale, on
observe dans le département un phénomène « d’étalement urbain » (cf. figure 26), impliquant de fortes
croissances démographiques dans des communes présentant de faibles densités de population.

Une occupation hétérogène du territoire

En  Corse-du-Sud,  l'essentiel  de  la  population  se  concentre  dans  ou  autour  des  quelques
agglomérations et villes du département : Ajaccio, Porto-Vecchio, Bastelicaccia, Propriano, Sartène, etc.
(cf. Illustration 22).

Par ailleurs, le  territoire présente une  occupation déséquilibrée entre le littoral  et l’intérieur des
terres  (cf.  Illustration 23).  81%  de la population se concentrent dans les villes littorales,  autour
desquelles la périurbanisation se développe. Cela se traduit par une réelle fracture entre les espaces
urbains (proches du littoral) et les espaces naturels (au centre du territoire), expliquée en grande partie
par la géographie de l’île. En ce qui concerne la Corse-du-Sud, sur les 26 communes du département
comprenant plus de 1 000 habitants, 17 (65%) sont des communes littorales. L'espace littoral est par
conséquent concerné par les plus fortes densités de population (cf. Illustration 23)15. 

14 À titre indicatif, la Haute-Corse recense 182 300 habitants au 01  janvier 2020 et présente une croissance démographique annuelle de + 0,8%.

15 À noter que la Corse présente des densités de population moins importantes que le reste de la France métropolitaine (de l'ordre de 36 habitants
au km² contre 205).
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I l lus t ra t ion  22  :  Nombre  d 'hab i tan ts  par  commune de
Corse-du-Sud (Mayane,  2020 -  Source  :  INSEE)

I l lus t ra t ion  23  :  Dens i té  de  popu la t ion  se lon  la  g r i l l e  de
l ' INSEE (Mayane,  2020 -  Source  :  INSEE)
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2.1.2. La saisonnalité de la population
L’activité touristique occupe une place déterminante sur le territoire et représente un enjeu économique
et social majeur pour le développement de l’île.  Le tourisme génère annuellement près de 4 000
emplois annuels et 18 000 emplois saisonniers, répartis dans plus de 2 300 structures d’hébergement
(hôtels,  campings,  gîtes,  etc.),  hors  locations  Airbnb  (Source  :  Livret  I  -  Diagnostic  Stratégique
Territorial, 2015). En période estivale,  la population totale de l'île peut doubler.

De  juillet  2018  à  juillet  2019,  près  de  8,2  millions  de  passagers sont  enregistrés  sur  les  lignes
aériennes  et  maritimes  liées  à  la  Corse  (Source  :  DREAL  Corse).  Ce  volume  est  d'autant  plus
révélateur,  lorsqu'il  est  comparé  au  nombre de passagers  enregistrés  au milieu  des années 1960,
estimé à moins d'1 million. 

La période de fréquentation touristique est également de plus en plus importante, sur une période de
plus de six mois, d’avril à septembre, même si elle reste plus conséquente durant la période estivale (la
moitié des nuitées touristiques est enregistrée en juillet et août).

Territoire Nombre de touristes Nombre de nuitées
Nombre de lits

disponibles

Territoriu d'Ajacciu 465 000 5,1 millions 16 000

Spelunca-Liamone 186 000 2,2 millions 16 000

Sartinesi-Valincu-Taravu 191 000 2,4 millions 15 000

Meziornu-Alta-Rocca 622 000 7,2 millions 43 000

Tab leau 1  :  F réquenta t ion  tour is t ique  des  rég ions de  Corse-du-Sud  en  2017 (Source  :  Cah ier  du
tour isme,  2020)
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I l lus t ra t ion  24  :  Car tes de  la  f réquenta t ion  tour is t ique  des  d i f fé ren ts  sec teurs  de  Corse-du-
Sud en  2017 (Source  :  Cah ier  du  tour isme,  2020)



 RISQUES MAJEURS ET PRÉVENTION EN CORSE-DU-SUD

Les usages du territoire dans le cadre du tourisme ont également évolué ces 30 dernières années. Un
tourisme nouveau, dit « de pleine nature », se développe progressivement, générant une hausse des
fréquentations sur de nombreux sites auparavant peu fréquentés. 

Parallèlement, les sports de rivière et de montagne (escalade, randonnée, VTT, canyoning, etc.) ont
continué  de  se  développer  sur  le  territoire  et  impliquent  le  regroupement  de  personnes  dans  des
secteurs isolés. La fréquentation des espaces naturels, situés plus à l’intérieur des terres, est fortement
accentuée lors de la saison estivale. 

La pression touristique exercée au niveau des littoraux et les nouvelles dynamiques d’occupation du
territoire  induisent  d'importantes  contraintes  en  matière  de  gestion  des  risques  majeurs  et
technologiques.  La circulation  des services  de secours  est  beaucoup moins  fluide  en  raison  de  la
saturation des réseaux routiers, les éventuelles opérations d'évacuation sont complexifiées dans les
lieux sur-fréquentés et/ou difficiles d'accès (plages, criques, montagnes, etc.), le risque de départs de
feux accidentels est amplifié, etc. Par ailleurs, la population saisonnière est d’autant plus vulnérable,
car peu familière avec le territoire et généralement peu consciente des risques existants.

À titre d'exemple, le 29 août 2018, le département de Corse-du-Sud est placé en vigilance jaune en
raison du risque d'orages. Des pluies diluviennes se sont abattues sur la commune de Soccia et  un
groupe de sept personnes a été emporté par une crue éclair dans le canyon de la rivière Zoicu. Le bilan
de ce drame s'élève à cinq décès.
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2.2. L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

2.2.1. L'urbanisation en Corse-du-Sud
Les pôles  urbains  assurent  une  fonction  centrale  au sein  du maillage  territorial,  dont  la  hiérarchie
dépend de plusieurs paramètres (niveau économique, politique et administratif, éducatif, équipements et
services dont ils disposent, nature des relations et des échanges qu’ils entretiennent les uns avec les
autres, etc.). L’armature urbaine en Corse peut être définie de la manière suivante :

Niveau Équipement Exemple en Corse-du-Sud

Unités villageoises
Moins de 29 équipements et services référencés

à la BPE16 Mela ; Bilia ; Rosazia

Pôles de proximité
Équipements et services de première nécessité
(médecin généraliste, commerce alimentaire,

école, service postal)
Evisa ; Tasso ; Sari-Solenzara

Pôles intermédiaires
Pôle de proximité avec services complémentaires

(collège, banque, supermarché)

Grosseto-Prugna ;

Vico

Pôles secondaires Lycée, hôpital de proximité, port et aéroport
Porto-Vecchio ; Figari ; Bonifacio ;

Propriano ; Sartène

Pôles supérieurs
Équipements plus spécialisés ou de plus grande
envergure : centre hospitalier, siège d'institutions

politiques et administratives
Agglomération ajaccienne

Tab leau 2  :  Armature  u rba ine  de  Corse-du-Sud  (Source  :  PADDUC,  2015)

Traditionnellement,  l’urbanisation  s’est  développée  en
Corse-du-Sud comme dans l’ensemble de la région, d'abord
dans les espaces rétro-littoraux (à l'arrière des côtes) et de
montagne,  en  raison  de  pratiques  ancestrales  liées  à
l’agro-sylvo-pastoralisme17.  À  l'origine,  les  petites  villes
littorales  ont  connu  une  urbanisation  très  structurée  et
ouverte sur l’espace méditerranéen (ex : Ajaccio, Bonifacio,
Cargèse, etc.).

Depuis,  ces villes ont bénéficié d'importantes évolutions et
occupent  aujourd’hui  des  fonctions  différentes  au  sein  de
l’armature  régionale.  Elles  profitent  d’une  forte  attractivité,
notamment  de  par  le  cadre  de  vie  qu'elles  offrent  et  leur
valeur  patrimoniale.  Depuis  plusieurs  années,  les  villes
littorales  font  l’objet  d’une  certaine  pression  urbaine,
démographique  et  touristique,  comme  en  témoigne  le
phénomène  grandissant  de  périurbanisation  (urbanisation
consommatrice d'espace impliquant une pression foncière).

16 Base Permanente des Équipements : donnée statistique produite par l'INSEE pour l'estimation du niveau d'équipements et de services rendus à
la population sur un territoire donné. 

17 Méthode d'agriculture qui concilie les arbres, la production végétale et la production animale.
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I l lus t ra t ion  25  :  Urban isa t ion  à  f lanc  de
fa la ises -  Bon i fac io  (Source  :  DDTM 2A)
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La carte présentée ci-dessous illustre l'évolution de la tache urbaine de la commune de Porto-Vecchio,
fortement concernée par le phénomène d'étalement urbain :
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I l lus t ra t ion  26  :  Évo lu t ion  de  la  tache urba ine  de  la  commune de  Por to-Vecch io  en t re  1980
et  2020 (Mayane 2020 -  Source  :  Co l lec t iv i té  de  Corse ,  2020)



 RISQUES MAJEURS ET PRÉVENTION EN CORSE-DU-SUD

2.2.2. Les enjeux économiques
Les  impacts  des  risques  majeurs  sur  les  enjeux  économiques  peuvent  être  regroupés  en  deux
catégories  :  les  impacts  directs (destruction  de  constructions,  d’infrastructures,  de  ressources
naturelles,  etc.)  et les  impacts indirects (pertes  d'activités,  tourisme en baisse,  dégradation  de la
biodiversité et du patrimoine naturel, etc.). En Corse-du-Sud, plusieurs secteurs économiques peuvent
être  directement  ou  indirectement  impactés  en  cas  d'incident  lié  à  un  phénomène  naturel  ou
technologique majeur : 

Les activités de services et de commerces 

Dominant le paysage économique,  les services et les activités de commerce, notamment liés au
tourisme, représentent près de la moitié des emplois du département. Globalement, la Corse-du-
Sud enregistre une progression annuelle de sa fréquentation touristique. Les fortes concentrations de
populations  proches  des  littoraux  impliquent  notamment  le  développement  d'activités  (loisirs,
restauration, etc.), d'infrastructures et d'hébergements marchands (campings, hôtels, villages vacances,
etc.) en zones à risque (d'inondation par exemple).

L'agriculture

D'après la chambre d'agriculture de Corse, 36% de la surface du territoire de Corse-du-Sud sont dédiés
à l'agriculture en 2017. Pour la même année, ce secteur comptait 1 380 emplois permanents (Source :
INSEE, 2020), soit 2,1% de la masse salariale du département. 

En  Corse,  des  terres  inconstructibles,  dédiées  à  l'agriculture,  sont  protégées  et  réglementées
(périmètre,  vocation,  occupation  du  sol,  définis  par  le  Plan d'Aménagement  et  de  Développement
Durable de la Corse (PADDUC)). On parle « d'espaces stratégiques agricoles », visant à préserver
les pratiques agricoles culturelles, à lutter contre le phénomène d'étalement urbain et à préserver le
paysage et l'environnement de l'île. 

Les infrastructures

De par  son insularité  et  la  croissance du tourisme,  la  Corse  est  dépendante  de l'efficacité  de son
système de transport, comportant réseaux routiers, ports, aéroports et voies ferrées. Ces réseaux de
transports, au même titre que les autres équipements publics (relais, transformateurs EDF, antennes
radios, etc.) sont particulièrement exposés aux différents risques. 

Par exemple, une défaillance dans le système de
transport (destruction d'un pont, route bloquée, port
ou  aéroport  fermé  par  exemple)  peut  empêcher
l'accès à l'île, impacter les déplacements internes
(d'une  commune  à  une  autre)  ou  encore
complefixier  les  interventions  des  services  de
secours.  En  cas  d'impact  au  niveau  des
équipements  portuaires  et  aéroportuaires
(ex : tempête Fabien en décembre 2019 – cf. partie
1.4 du  chapitre  2),  les  activités  touristiques,
l'alimentation  du  département  en  carburant,  en
denrées  alimentaires  et  en  autres  produits  de
première nécessité sont directement impactées.  
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I l l us t ra t ion  27  :  L 'aéropor t  d 'A jacc io  inondé,  le  21
décembre  2019 (Source  :  20m inu tes . f r )
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Par ailleurs,  l’approvisionnement  électrique  de  Corse-du-Sud repose sur  le  «  trépied énergétique  »
commun  aux  deux  départements  de  Corse.  Il  comprend  des  centrales  thermiques  (40  %  de  la
puissance installée (MW) et un tiers de la production énergétique annuelle (MWh)), une interconnexion
avec  l’Italie  et  la  Sardaigne  (16  %  de  la  puissance  installée  (MW)  et  un  tiers  de  la  production
énergétique annuelle (MWh)) et des énergies renouvelables, dont les installations d’hydroélectriques,
(44 % de la puissance installée (MW) et un tiers de la production énergétique annuelle (MWh)). Une
catastrophe majeure sur ce type d'équipement peut impliquer, en plus d'une perte d'exploitation, des
difficultés de gestion du système électrique.
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I l l us t ra t ion  28  :  Pr inc ipaux  axes  de  t ranspor t  de  Corse-du-Sud (Mayane,  2020 -
Source  :  BD  TOPO,  2019)
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2.3. LE PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL

La  Corse  dispose  d'une  grande  diversité  de  milieux  naturels  et  de  paysages  (milieux  alpins  et
montagnards,  maquis  boisés,  zones  humides,  plages  et  arrières  plages,  milieux  marins,  etc.),
comprenant un large panel d'espèces faunistiques et floristiques, dont certaines endémiques. En effet,
l'île  compte  près  de  2  500  espèces  végétales  (selon  les  micros-régions  et  l'altitude),  dont  131
endémiques. Sur le plan faunistique,  la Corse recense un nombre significatif  d'espèces, notamment
d'oiseaux, dont certaines sont menacées.

Cette  richesse  environnementale  résulte  de  la  faible  pression  anthropique  exercée  en  dehors  des
grands pôles urbains et des zones littorales. Toutefois, les pressions démographiques et touristiques
ainsi que l'urbanisation périurbaine croissante, impliquant un certain mitage du territoire, ont rapidement
conduit la Corse à protéger, réglementer et surveiller ces espaces.

De  nombreux  espaces  naturels  bénéficient  d'un  zonage  au  titre  de  l'environnement.  Ces  zonages
peuvent  être  réglementaires,  contractuels  ou  correspondre  à  des  inventaires  scientifiques,  leur
combinaison contribuant activement à la qualité générale de l’environnement de l’île.

Catégorie Type de zonage

Protection réglementaire (nationale)

Loi littoral (1986) et loi montagne (1985)

Sites classés et inscrits (loi du 02 mai 1930)

Espaces boisés classés

Réserves naturelles, biologiques et domaniales

Arrêtés de protection de biotope

Dispositifs de maîtrise foncière (ex : Espaces Naturels Sensibles - ENS / Sites
du Conservatoire du Littoral et du Conservatoire des Espaces Naturels)

Espaces Stratégiques Agricoles (ESA)

Protection contractuelle (nationale et
internationale)

Sites Natura 2000 (ZSC18 et ZPS19) - cf. Illustration 30

Parcs Naturels Régionaux (PNR de Corse)

Zones RAMSAR

Sanctuaire des Cétacés

Convention Unesco sur le Patrimoine Mondial Culturel et Naturel

Inventaire scientifique

Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF20)
type 1 – cf. Illustration 29

ZNIEFF type 2 – cf. Illustration 29

Tab leau 3  :  Di f fé ren ts  types de  pro tec t ion  au  t i t re  de  l 'env i ronnement  en  Corse-du-Sud
(Source  :  PADDUC,  2015)

18 Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : dont l'objectif est la préservation des espaces naturels, semi-naturels ou les espèces floristiques et
faunistiques d'intérêt communautaire (rares ou qui assurent un rôle écologique primordial).

19 Zones de Protection Spéciale (ZPS) :  issues des anciennes Zones d'Importance pour la Conservation des oiseaux (ZICO), zones jugées
particulièrement importantes pour la conservation des oiseaux.

20 Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique : inventoriées pour leur caractère remarquable.
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La Corse présente également une importante richesse patrimoniale, liée à son histoire. De nombreux
musées,  sites  archéologiques,  monuments  et  sites  classés  sont  répertoriés  sur  le  territoire  du
département, dont une centaine d'édifices protégés au titre du Code du patrimoine21.

Le capital naturel et la richesse patrimoniale constituent des composantes importantes de l'attractivité
de la Corse en matière de qualité de vie comme de ressources économiques,  notamment liées au
tourisme.  En  ce  sens,  l'environnement  et  le  patrimoine  peuvent  être  identifiés  comme  des  enjeux
importants, à intégrer aux politiques de gestion des risques.

Où se renseigner ?

Site de l'Office de l'Environnement de la Corse (OEC) : oec.corsica

Site de la préfecture de Corse-du-Sud : corse-du-sud.gouv.fr

Site de l'Observatoire du Développement Durable de la Corse (ODDC) : oddc.fr

21 Monument classé par l'autorité administrative, présentant un intérêt public d'un point de vue historique ou artistique.
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http://www.oddc.fr/
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/environnement-r54.html
https://www.oec.corsica/


CARTES DES ZNIEFF ET DES SITES NATURA 2000 EN CORSE-DU-SUD
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I l l us t ra t ion  29  :  Car te  des  ZNIEFF de  Corse-du-Sud (Mayane,
2020 -  Sources :  Muséum Nat iona l  d 'H is to i re  Nature l le  (MNHN)

I l lus t ra t ion  30 :  Zones  Natura  2000  de  Corse-du-Sud (Mayane,
2020 –  Source  :  MNHN)
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3. LES RISQUES PAR COMMUNE

Commune FF I MVT T S A R IND RB TMD

Afa x x x x x x x

Ajaccio x x x x x x x x x

Alata x x x x x x x

Albitreccia x x x x x x x

Altagène x x x x x x x

Ambiegna x x x x x x x

Appietto x x x x x x x

Arbellara x x x x x x x x

Arbori x x x x x x x

Argiusta-
Moriccio x x x x x x

Arro x x x x x x x

Aullène x x x x x x x

Azilone-
Ampaza x x x x x x

Azzana x x x x x x

Balogna x x x x x x

Bastelica x x x x x x x

Bastelicaccia x x x x x x x x

Belvédère-
Campomoro x x x x x x x

Bilia x x x x x x

Bocognano x x x x x x x

Bonifacio x x x x x x x x

Calcatoggio x x x x x x x

Campo x x x x x x

Cannelle x x x x x x

Carbini x x x x x x x

Carbuccia x x x x x x x

Cardo-Torgia x x x x x x

Cargèse x x x x x x x

Cargiaca x x x x x x x

Casaglione x x x x x x x

Casalabriva x x x x x x x

Cauro x x x x x x x x

Ciamannacce x x x x x x x x
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Commune FF I MVT T S A R IND RB TMD

Coggia x x x x x x x

Cognocoli-
Monticchi x x x x x x x

Conca x x x x x x x

Corrano x x x x x x x

Coti-Chiavari x x x x x x x x

Cozzano x x x x x x x x

Cristinacce x x x x x x

Cuttoli-
Corticchiato x x x x x x x

Eccica-
Suarella x x x x x x x x

Évisa x x x x x x x

Figari x x x x x x x x

Foce x x x x x x x x

Forciolo x x x x x x

Fozzano x x x x x x x

Frasseto x x x x x x

Giuncheto x x x x x x

Granace x x x x x x

Grossa x x x x x x

Grosseto-
Prugna x x x x x x x x

Guagno x x x x x x x

Guargualé x x x x x x

Guitera-
Les-Bains x x x x x x x

Lecci x x x x x x x x

Letia x x x x x x x x

Levie x x x x x x x x

Lopigna x x x x x x x

Loreto-
di-Tallano x x x x x x x x

Marignana x x x x x x

Mela x x x x x x x

Moca-Croce x x x x x x

Monacia-d'Aullène x x x x x x x

Murzo x x x x x x

Ocana x x x x x x x x

Olivese x x x x x x
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Commune FF I MVT T S A R IND RB TMD

Olmeto x x x x x x x

Olmiccia x x x x x x x

Orto x x x x x x x

Osani x x x x x x x

Ota x x x x x x x

Palneca x x x x x x x

Partinello x x x x x x x

Pastricciola x x x x x x x

Peri x x x x x x x

Petreto-
Bicchisano x x x x x x x

Piana x x x x x x x

Pianottoli-
Caldarello x x x x x x x

Pietrosella x x x x x x x

Pila-Canale x x x x x x x

Poggiolo x x x x x x x

Porto-Vecchio x x x x x x x x

Propriano x x x x x x x x

Quasquara x x x x x x

Quenza x x x x x x x x

Renno x x x x x x

Rezza x x x x x x

Rosazia x x x x x x

Salice x x x x x x

Sampolo x x x x x x x x

Sari-Solenzara x x x x x x x

Sari-d'Orcino x x x x x x

Sarrola-
Carcopino x x x x x x x

Sartène x x x x x x x x

Serra-
di-Ferro x x x x x x x

Serra-di-Scopamène x x x x x x x x

Serriera x x x x x x x

Soccia x x x x x x x x

Sollacaro x x x x x x x

Sorbollano x x x x x x x

Sotta x x x x x x x
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Commune FF I MVT T S A R IND RB TMD

Sant'Andréa-
D'Orcino x x x x x x x

San-Gavino-di-Carbini x x x x x x x x

Sainte-Lucie-
de-Tallano x x x x x x x x

Santa-Maria-
Figaniella x x x x x x

Santa-Maria-
Siché x x x x x x

Tasso x x x x x x x x

Tavaco x x x x x x x

Tavera x x x x x x x

Tolla x x x x x x x x

Ucciani x x x x x x x

Urbalacone x x x x x x

Valle-di-Mezzana x x x x x x

Vero x x x x x x x

Vico x x x x x x x

Viggianello x x x x x x x x

Villanova x x x x x x x

Zérubia x x x x x x

Zévaco x x x x x x

Zicavo x x x x x x x x

Zigliara x x x x x x

Zonza x x x x x x x x

Zoza x x x x x x x x

FF : Feu de forêt S : Séisme IND : Industriel

I : Inondation A : Avalanche RB : Rupture de barrage

MVT : Mouvement de Terrain R : Radon               TMD : Transport de matières dangereuses

T : Tempête 

Tab leau 4  :  Risques  majeurs  par  commune  du  dépar tement  
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 RISQUES MAJEURS ET PRÉVENTION EN CORSE-DU-SUD

1. LES RISQUES NATURELS

R!SQUE  LE RISQUE FEU DE FORÊT

R!SQUE  LE RISQUE INONDATION

R!SQUE  LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN

R!SQUE  LE RISQUE TEMPÊTE

R!SQUE  LE RISQUE SISMIQUE

R!SQUE  LE RISQUE AVALANCHE

R!SQUE  LE RISQUE RADON
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FEU DE FORÊT
Retour sur quelques événements marquants

Le 23 juillet 2009, en pleine période de sécheresse, 3 incendies ravagent quasi simultanément,
et durant plusieurs jours, plus de 5 100 hectares de forêt et de maquis dans les vallées de la
Gravona, de l'Ortolu et à Fozzano / Aullène, au sud d'Ajaccio. 

Localement, les fortes températures (supérieures à 40°C, record de chaleur à la station de Sartène),
combinées à une hygrométrie22 très faible, favorisent les départs et la propagation de 3 immenses
incendies  d'origine  anthropiques  (accidents  et  actes  de  malveillance).  La  situation  était
particulièrement inquiétante dans quelques villages et hameaux (village de Tavaco notamment), où le
feu a gagné les habitations, impliquant l'évacuation des résidents.

Le bilan de l'événement fait état de quelques blessés (brûlures et intoxications légères), du sinistre
d'une quainzaine de véhicules et d'une dizaine d'habitations. Les conséquences de l'événement ont
conduit les autorités locales à renforcer la prévention des incendies dans le département.

Depuis les quatre dernières années, d'importants départs de feux sont également
enregistrés durant la période hivernale. 

Récemment, ce fut le cas le 04 février 2020, lorsqu'un incendie a ravagé plus de 3 000
hectares de forêt entre Quenza et Solaro. Identifié comme risque majeur sur le territoire, le
risque de feu de forêt fait désormais l'objet d'une surveillance annuelle.

22 Science ayant pour objet de déterminer la quantité d'humidité contenue dans l'atmosphère.
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1.1. LE RISQUE FEU DE FORÊT

1.1.1. Le risque en Corse-du-Sud

1.1.1.1.  Définition du risque

Un feu de forêt est défini ainsi dans la base de données Prométhée 23 : «  incendie ayant atteint des
forêts, garrigues, maquis ou landes, d'une superficie d'au moins 1 ha d'un seul tenant  (quelle que
soit la surface parcourue) ». Le terme « atteint » sous-entend qu'une partie au moins de l'étage arbustif
ou de l'étage arboré a été détruite. 

Il se distingue des Autres Feux de l'Espace Rural et Péri-Urbain (AFERPU), qui sont des incendies
ayant atteint : 

• forêts, garrigues, maquis ou landes 

d'une superficie inférieure à 1 ha ; 

• haies et boisements linéaires ;

• terrains en herbe (pairies notamment) ;

• d'autres terrains agricoles (chaumes, 

autres cultures) ;

• dépôts d'ordures dans la nature.

Les  milieux  de  types  «  forêts,  maquis  ou  landes  »
représentent la plus grande partie de la superficie du
département.

Pour se développer, un incendie nécessite l'interaction de trois facteurs :

• un combustible (matériau susceptible de brûler : bois, hydrocarbures, gaz, etc.) ;

• une source de chaleur (flamme, étincelle, foudre, etc.) ;

• de l'oxygène, pour alimenter le feu.

La saisonnalité des incendies de forêts

Les  effets  conjugués  des  conditions  météorologiques  (fortes  chaleurs,  faible  pluviométrie  et
hygrométrie) et du dessèchement de la végétation, combinés à des actions humaines malveillantes ou
accidentelles lors de la saison estivale, favorisent les départs d'incendies de forêts (94% des causes
d'incendie sont d'origine humaine).

Toutefois,  la saison hivernale y est également propice.  Les conditions de sécheresse issues des
fortes chaleurs d'été, combinées à un hiver relativement doux, peuvent causer un assèchement des
végétaux, voire leur mort. En cas de fortes rafales de vent et lorsque l'air est sec, les incendies peuvent
prendre des dimensions importantes.

23 Base de données officielle pour les incendies de forêts dans la zone méditerranéenne française.
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I l lus t ra t ion  31  :  Canada i r,  feu  de  Cut to l i -
Cor t icch ia to  en  2017 (Source  :  DDTM2A)
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Les origines des incendies de forêts

L'incendie de forêt, qu’il soit hivernal ou estival,
peut  provenir  de  diverses  origines  et  prendre
différentes  formes.  Il  peut  s'agir  d'un  incendie
d'origine naturel (foudre), lié à l'activité humaine
(origine accidentelle : barbecues, incinération de
rémanents,  mégots  de  cigarettes  ou  encore
provoqué  par  un  dysfonctionnement
d'infrastructures,  comme les lignes électriques,
ou  par  acte  de  malveillance  pour  divers
intérêts).

Les différents types d'incendies de forêts

Selon les caractéristiques de la végétation et les
conditions climatiques dans lesquelles l'incendie
se développe, il peut s'agir de :

• feu  de  sol,  brûlant  la  matière  organique  contenue  dans  la  litière,  l'humus  ou  les

tourbières. Leur vitesse de propagation est lente et, bien que peu virulents, ils peuvent être
très  destructeurs  en  s’attaquant  aux  systèmes  souterrains  des  végétaux.  Ils  peuvent
également brûler en profondeur, ce qui rend plus difficile leur extinction complète ;

• feu de surface, brûlant les strates basses de la végétation, c'est-à-dire la partie supérieure

de la litière, la strate herbacée et les ligneux bas. Ils affectent la garrigue ou les landes.
Leur propagation peut être rapide lorsqu’ils se développent librement et que les conditions
de vent ou de relief y sont favorables ;

• feu total : il  s'agit  de la conjugaison de l'ensemble des strates herbacées, arbustives et

arborées qui brûlent en simultanée.

Les facteurs influant sur les incendies de forêts

Plusieurs facteurs concourent à augmenter le  risque de feu de forêt.  Il  peut  par exemple s'agir  de
l'évolution de l'occupation des sols : par la déprise agricole, l'augmentation des surfaces boisées,
l'extension de l'urbanisation et le développement d'activités humaines à proximité directe de la forêt. 

Le type et la structure des formations végétales présentent également des facteurs d'influence. Les
milieux  présentant  une  continuité  végétale,  de la  strate  herbacée aux  cimes des arbres,  sont  plus
sensibles et favorisent la propagation des feux. 

Cette propagation ainsi que la capacité d'inflammation sont également plus propices dans le cadre de
conditions climatiques particulières (températures élevées,  vent violent,  faible hygrométrie,  déficit
hydrique de la végétation).

Où se renseigner ?

Site Géorisques : georisques.gouv.fr

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologique-solidaire.gouv.fr
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I l l us t ra t ion  32  :  Causes  des dépar ts  de  feux en
Corse-du-Sud depu is  1973,  don t  la  cause a  é té
déterminée ou  est imée probab le  (Source  :  BD

Prométhée,  2020)

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/prevention-des-feux-foret
https://www.gouvernement.fr/risques/feux-de-forets
https://www.georisques.gouv.fr/risques/feux-de-foret
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1.1.1.2.  Le risque dans le département

La Corse est particulièrement exposée aux incendies de forêts. D'après l’Inventaire Forestier National
(IFN)24,  elle  est  la  région  la  plus  boisée  de  France  (hors  outre-mer),  avec  un  taux  de  boisement
supérieur à 60%, comprenant une majorité (80%) de formations végétales sensibles25. 

À cette prédisposition, s'ajoutent :

• une urbanisation de plus en plus diffuse (phénomène d'étalement urbain), favorisant les

départs de feux, augmentant le risque et complexifiant l'intervention des secours ;

• un climat méditerranéen, de plus en plus chaud et sec ;

• une importante fréquentation touristique,  au niveau des littoraux,  mais également de

plus en plus axée sur les activités de pleine nature, dans des espaces isolés et propices
aux aléas naturels (montagnes, rivières, forêts, etc.).

L'importance de l'aléa, combinée à l'ensemble des enjeux humains, économiques et naturels exposés,
concourent à augmenter la vulnérabilité du territoire au risque de feu de forêt.

Les incendies de forêts sont coûteux en matière d'impacts humains (concernant surtout les services de
secours et de lutte),  matériels  et  économiques (destruction d'habitations, d'activités économiques et
industrielles,  de  réseaux  de  communication  et  d'infrastructures,  perte  d'exploitation,  etc.),
environnementaux (biodiversité, modifications paysagères, augmentation des phénomènes d'érosion
et de ruissellement pour les sols, etc.).

Les niveaux de risque et l'exposition des enjeux ne sont toutefois pas identiques sur l'ensemble du
territoire.  On  distingue  quatre  niveaux  d'aléa  (faible,  moyen-faible,  moyen-fort  et  fort),  permettant
d'identifier  les  différents  niveaux  de  vulnérabilité  et  de  définir  les  zones  à  prioriser  en  matière  de
prévention et de protection.

1.1.1.3.  Historique des événements

Mise à disposition par les services de l'État, la base de données Prométhée recense les informations
relatives  aux feux  de  forêts  enregistrés  sur  les  territoires  méditerranéens (point  d'éclosion,  surface
parcourue, cause du départ de feu, etc.). Structurée autour des  Services d'Incendies et de Secours
(SIS), de la DDTM, de l'Office National des Forêts (ONF), de la gendarmerie, de la police et alimentée
par ces services auxquels se rajoute l'Office de l'Environnement de la Corse (OEC), elle est utilisée
comme outil statistique fiable, permettant une meilleure connaissance de la localisation des départs de
feux, du contour et des causes des incendies de forêts.

D'après la base de données Prométhée,  plus de 17 790 feux de forêts ont touché le département
depuis  1973,  impactant  109  540  hectares  du  territoire  de  Corse-du-Sud  (dont  une  grande  partie
impactée plusieurs fois), soit environ 1 095 km2. 

De manière générale, les régions les plus impactées sont le Grand Ajaccio, la côte Ouest et le Sud du
département.

24 Établissement public national français créé en 1958, chargé de l'inventaire permanent des ressources forestières nationales.

25 La vulnérabilité des végétaux dépend de la structure, de la couverture au sol, des vitesses de croissance, de leur inflammabilité et résistance au
passage du feu, de leur aptitude de reconquête après incendie, etc.
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Localisation
Date du départ du

feu
Surface (ha) Nature

QUENZA 04 / 02 / 2020 3 139 (1 380 ha en Corse-du-Sud) Accidentelle

FOZZANO 23 / 07 / 2009 3 221 Accidentelle

VERO 15 / 07 / 2003 3 024 Malveillance

PORTO-VECCHIO 12 / 08 / 1994 3 790 Accidentelle (véhicule GPL)

BONIFACIO 08 / 08 / 1994 3 800 Foudre

ZONZA 17 / 08 / 1990 4 400 Travaux forestiers

CONCA 06 / 08 / 1985 4 000 Décharge d'ordures ménagères

SERRA-DI-FERRO 26 / 07 / 1983 5 000 Non renseignée

MOCA-CROCE 26 / 07 / 1983 2 955 Non renseignée

OLMICCIA 04 / 09 / 1982 4 300 Non renseignée

Tab leau 5  :  L is t ing  des  10  feux  de  fo rê ts  les  p lus  impor tan ts  en  mat iè re  de  sur face  recencés  en
Corse-du-Sud depu is  1973 (Source  :  Prométhée)

Où se renseigner ?

Base de données Prométhée : promethee.com

71

I l l us t ra t ion  33  :  Canada i r,  incend ie  de  Quenza,
févr ie r  2020 (Source  :  France 3  Corse)

I l lus t ra t ion  34  :  Incend ie  de  Cut to l i -Cor t icch ia to ,
2017 (Source  :  DDTM 2A)

https://www.promethee.com/
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1.1.2. Les actions pour prévenir le risque

1.1.2.1.  Stratégie globale de prévention et de gestion du risque

Malgré une forte exposition au risque, la Corse est parvenue depuis 1990 à diminuer progressivement
les départs de feux et, depuis 2004, à réduire les surfaces incendiées. Toutefois, le nombre de départs
de  feux  y  reste  élevé  et  nécessite  l’élaboration  d’une  stratégie  et  la  mise  en  œuvre  d’actions  de
prévention et de prévision.

En France, la prévention des feux de forêts est inscrite dans le titre III du livre 1er du Code forestier :
« défense et lutte contre les incendies de forêt » et fait l'objet d'une politique Nationale de Défense de la
Forêt Contre les Incendies (DFCI), dont les objectifs et actions sont déclinés territorialement dans le
cadre  d'un  Plan  de  Protection  des  Forêts  Contre  les  Incendies  (PPFCI),  départemental  ou
interdépartemental,  élaboré  par  le  préfet  en  collaboration  avec  l'ensemble  des  partenaires
institutionnels.

Le PPFCI, interdépartemental  pour la Corse, est le  Plan de Protection des Forêts et de l'Espace
Naturel contre les Incendies (PPFENI).

Les objectifs du PPFENI, concrétisés dans 20 fiches actions, sont les suivants : 

✔ Prévention du risque (identification des causes de départs de feux et définition d'actions pour les

réduire).

✔ Réduction des conséquences des incendies (diminution des surfaces parcourues, application

rigoureuse des règles de débroussaillement, densification de l'urbanisation, limitation des enjeux en
zones à risque, etc.).

✔ Concertation entre les différents acteurs impliqués dans la gestion du risque.

Le PPFENI est complété par deux types d'études de planification thématiques :

• Le Plan Local de Protection contre les Incendies (PLPI) :

Le territoire de la Corse est divisé en 22 zones d'études PLPI (10 en Corse-du-Sud). Ce type d'étude
vise, après analyse des diverses données et contraintes du territoire, à l'équiper d'un réseau cohérent
d'infrastructures de types zones d'appui à la lutte, points d'eau et pistes pour préparer le terrain à la lutte
contre les feux et plus particulièrement les grands incendies.

• La Protection Rapprochée des Massifs Forestiers (PRMF)

Sur les 23 sites répertoriés en Corse (12 en Corse-du-Sud), les objectifs de l'étude sont la gestion du
public présent dans ces massifs (DPCI26) et l'aménagement de ces milieux forestiers remarquables dans
des conditions topographiques difficiles. Les études couvrent des massifs remarquables à forte valeur
patrimoniale et forestière (ex : massif de Bavella).

26 Défense des Personnes Contre les Incendies.
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1.1.2.2.  Outils de connaissance, de prévision et de surveil lance

La connaissance

La connaissance, la mémoire, la compréhension du risque et de sa matérialisation (causes des départs
de feux notamment) sont également assurées par les travaux de recensement et d'appui menés dans le
cadre des  bases de données Prométhée (présentée en partie  1.1.1.1. du chapitre 2) ainsi que de la
mission Pyroscope.

Depuis les années 2000, la Corse-du-Sud s'est équipée du dispositif Pyroscope, dédié à l'observation
et à la collecte continue de données relatives aux feux de forêts. L'équipe Pyroscope (composée
d'agents  de  la  DDTM  et  de  l'ONF)  peut  également  apporter,  en  temps  réel,  un  soutien  au
Commandant des Opérations de Secours (COS) et réaliser, post-incendie, des retours d'expérience
proposant  des  pistes  d'amélioration  pour  la  prévention  et  la  gestion  du  risque  (en  matière  de
débroussaillement par exemple).

L'information sur le risque

Elle s'appuie sur l'observation quotidienne des paramètres impliqués dans l’éclosion et la propagation
des incendies (conditions météorologiques, hygrométriques, état de la végétation, etc.). 

En période estivale, de mi-juin à fin septembre, une carte journalière du risque incendie de forêt pour la
Corse est consultable sur le site internet de la préfecture de Corse-du-Sud et adressée tous les soirs,
par messagerie,  à plus de 1 500 correspondants (campings, professionnels du tourisme, offices du
tourisme, collectivités, etc.). Actualisée en période estivale tous les jours à 18h00, la carte indique les
massifs fermés administrativement au public et présente des recommandations pour la fréquentation et
les  travaux en milieux  naturels,  en  fonction  du  niveau  de risque identifié  par  zone  météorologique
(17 zones délimitées).

I l l us t ra t ion  35  :  Car te  de  v ig i lance  incend ie  pour  les  ac t iv i tés  de  p le ine  nature  e t  recommandat ions
assoc iées
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La surveillance dissuasive

La  surveillance  est  réalisée  par  le  SIS,  les  Forestiers-Sapeurs  (FORSAP),  les  unités  militaires
d'intervention  de  la  sécurité  civile,  l'ONF  et  le  module  adapté  de  surveillance  (armée).  Le  pré-
positionnement  des  moyens  de  lutte  terrestres  permet  aux  secours  d'intervenir  le  plus  rapidement
possible sur tous les départs de feux. 

Une surveillance aérienne est assurée lorsque le niveau du risque météorologique d'incendie le justifie.
D'autres  structures  participent  également  à  ce  dispositif,  telles  que  les  Réserves communales de
sécurité civile, les Comités Communaux Feux de Forêts (CCFF), La poste, les Chemins de fer de
la Corse et des associations.

1.1.2.3.  Prévision

La prévision consiste à préparer le terrain afin d’aider à la lutte. Parmi les actions permettant de tendre
vers cet objectif figurent :

Les Zones d’Appui à la Lutte (ZAL), qui constituent un ensemble indissociable comportant :

• un espace débroussaillé de 100 mètres de largeur minimale destiné à réduire l’intensité

du feu et assurer la sécurité des personnels engagés dans la lutte ;

• une voie de circulation praticable  par des engins de lutte, reliée au réseau routier, et

utilisée pour l’acheminement des moyens ;

• un ou plusieurs points d’eau.

La finalité de la ZAL est de permettre aux services de lutte de tenter de s’opposer, en sécurité, au
développement de grands incendies par l’attaque de la tête du feu ou le contrôle des flancs, en utilisant
des moyens de lutte traditionnels (terrestres et aériens).

Les pistes DFCI - ou pistes de liaison - ont pour fonction principale d’assurer un accès rapide aux
ZAL, à certains points d’eau ainsi  que l’acheminement,  en cas de grand feu, des renforts pour des
itinéraires particuliers (liaison inter-vallées dans un secteur géographique cloisonné).

Les points d’eau ont pour fonction de permettre un réapprovisionnement permanent en eau des engins
de lutte pour l’attaque des feux naissants, tout en minimisant les temps qui lui sont consacrés. Il s’agit
de mailler le réseau de voies existantes (routes et pistes) de façon à observer un délai de route de
moins de 20 minutes entre deux points d’eau. Dans la même optique, la mise en place d’un réseau de
points d’eau mixtes, spécialement équipés pour pouvoir alimenter les hélicoptères, doit permettre de
limiter le délai de vol des hélicoptères.

L’obligation légale de débroussaillement (OLD)  permet d’assurer la protection des personnes, des
biens et des activités face au risque, même en l’absence de moyen de lutte, ceux-ci pouvant dès lors se
positionner sur les équipements de DFCI.
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1.1.2.4.  Organisation des secours et moyens de lutte

La stratégie générale ainsi que les principes de lutte contre les incendies de forêts sont définis dans
l'Ordre Départemental d'Opérations Feux de Forêts (ODOFDF). Élaboré chaque année par le SIS et
arrêté  par  le  préfet,  il  définit  les  moyens  de  surveillance  et  de  lutte  ainsi  que  l'organisation  du
commandement.

Le dispositif  de lutte contre les feux de forêt dispose de deux niveaux d'intervention selon le risque
météo ou la situation opérationnelle :

Niveau 1 : 479 hommes / jour et 75 moyens de lutte ;

Niveau 2 : 519 hommes / jour et 89 moyens de lutte. 
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I l lus t ra t ion  36  :  Schéma de  l 'o rgan isa t ion  des  secours  sur  un  feu  de  forê t  (Source  :  p ré fecture  de  Corse-du-Sud)
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1.1.2.5.  La sensibi l isation du public et l' information des socio-
professionnels

La sensibilisation du public recourt toute l'année à différentes actions concernant essentiellement les
obligations de débroussailler et l'emploi du feu.

Elle consiste en l'élaboration et la distribution de plaquettes diverses, en la diffusion de spots à la radio
ou télévisuels, de messages sur les panneaux routiers de la Collectivité de Corse, en l'organisation de
rencontres avec les élus concernés, etc.

La  formation,  l'encadrement  et  le  conseil  à  destination  de  certains  milieux  professionnels  sont
également mis en œuvre.

Où se renseigner ?

Gestion du risque feu de forêt : 

Prévention du risque feu de forêt :

corse-du-sud.gouv.fr

prevention-incendie-foret.com

PPFENI : corse-du-sud.gouv.fr

PLPI : corse-du-sud.gouv.fr

Vigilances activités de pleine nature : 

corse-du-sud.gouv.fr
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1.1.3. Réglementations et prise en compte du risque 
dans l'aménagement

1.1.3.1.  Les obligations légales de débroussaillement

Principes et définition

En cas d’incendie,  un espace débroussaillé  permet  de  sécuriser  les  constructions,  en diminuant  la
puissance et la propagation du feu. L’intervention des services de lutte, facilitée, est plus efficace. Le
débroussaillement est une mesure de prévention individuelle obligatoire dans les bois, forêts, landes et
maquis et à moins de 200 m de ces milieux. Il concerne la quasi-totalité du territoire du département.

Contexte réglementaire

L’obligation  de  débroussailler  est  fixée  par  le  Code  forestier  (article  L.  134-6)  et  par  un  arrêté
préfectoral spécifique (n° 2012338-004 du 3 décembre 2012 pour le département de Corse-du-
Sud). Le maire assure le contrôle de l’exécution des obligations de débroussaillement (article L. 134-7
du Code forestier).

Plus précisément, les Obligations Légales de Débroussaillement (OLD) s'appliquent aux : 

✔ Constructions,  chantiers,  installations  de  toute  nature,  ainsi  qu'à  leur  périphérie  sur  une

profondeur de 50 m, y compris sur des propriétés voisines, en l'absence de PLU et dans toutes zones
non-urbaines d'un PLU.

✔ Terrains situés en zones urbaines définies par un document d'urbanisme  (ex : PLU).

✔ Voies privées donnant accès à ces constructions, chantiers et installations de toute nature, par

élimination de la végétation herbacée, arbustive et arborée surplombant la chaussée à concurrence
d'une hauteur de 4 m par rapport à celle-ci.

En  cas  de  non-respect,  les  propriétaires  s'exposent  à  des  procédures  administratives  (exécution
d'office,  astreintes ou amende administrative après mise en demeure) ou à des poursuites pénales
(contravention de 4ème ou 5ème classe ou délit).

1.1.3.2.  Le Plan de Prévention des Risques Naturels Incendie de 
Forêt (PPRNIF)

Comme l’ensemble des PPR, le PPRNIF définit les zones d’interdiction et les zones constructibles
sous réserve (prescriptions associées). Il peut également  imposer ou recommander d’agir sur les
biens  existants,  en  vue  de  réduire  leur  vulnérabilité.  Ces  préconisations  se  traduisent  par  des
dispositions constructives, telles que l’utilisation de matériaux résistants au feu (classés en catégories
de résistance), des dispositions d’urbanisme, telles que l’imposition d’un périmètre minimal pour les
actions de débroussaillement autour des habitations, ou des dispositions concernant l’usage du sol,
avec l’aménagement de voies de dessertes, l’implantation de points d’eau, etc.

Par  ailleurs,  le  Code de l’urbanisme impose  la  prise  en  compte des risques dans les documents
d’urbanisme. Ainsi,  les  Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)  et  les  Plans d’Aménagement de Zone
(PAZ) permettent  de  refuser  ou  d’accepter  sous  certaines  conditions  la  constructibilité  de  zones
identifiées comme exposées à un aléa feu de forêt fort. Par ailleurs, un niveau fort d’aléa feu de forêt
peut constituer un motif de refus d’autorisation de défrichement si l’objet de celui-ci est la construction
d’un bien à usage d’habitation.
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1.1.3.3.  Les règles d'emploi du feu

Pour la Corse-du-Sud, l’arrêté relatif à l’emploi du feu a été modifié en 2018 (n° 2A-2018-04-24-001 du
24 avril 2018).

Il définit :

• une période d’interdiction d’emploi du feu s’appliquant y compris aux propriétaires et

occupants  du  chef  du  propriétaire,  fixée  du  15  juin  au  30  septembre (cette  date  est
susceptible d'évoluer en fonction des conditions météorologiques) ;

• une période de réglementation de l’emploi du feu, du 1er avril au 15 juin et du 1er octobre

au  31  octobre,  pour  les  propriétaires  et  occupants  du  chef  du  propriétaire,  fixant
différentes modalités d’emploi du feu en fonction des conditions météorologiques, du type
d’incinération (tas ou végétaux sur pieds), de l’action à mener (travaux de professionnels
agricoles et forestiers, OLD, travaux de prévention au nom de l’État et des collectivités).

NB : En cas de non-respect de cette interdiction, la responsabilité civile de l’auteur peut être engagée et
l’exposer  à  des  poursuites  pénales.  Des  amendes  (jusqu’à  100 000 €)  ainsi  que  des  peines
d’emprisonnement sont prévues par la réglementation.

Il est interdit de :

Toute l'année Du 15 juin au 30 septembre 

Allumer du feu, incinérer des végétaux, excepté les
propriétaires du terrain (sauf incinération de déchets verts

hors travaux relevant de l'OLD)

Fumer dans les forêts et les maquis, incinérer les déchets
verts issus de travaux relevant de l'OLD, y compris pour

les propriétaires

Pratiquer une incinération AUTRE que des travaux de
prévention des incendies, activités professionnelles

agricoles et forestières ou des travaux de
débroussaillement légal 

Utiliser des barbecues (dès la présence d’un vent modéré
et hors zones débroussaillées) y compris pour les

propriétaires

Utiliser tout système comportant une flamme susceptible
de s’envoler (lanternes thaïlandaises, etc.) 

Employer des réchauds ou faire des feux de camps en
milieu naturel, y compris pour les propriétaires 

Pour des privés, utiliser des feux d’artifices, des pétards 

Incinération des andains27 (l'interdiction est avancée au 15
mai), y compris pour les propriétaires

I l l us t ra t ion  37  :  Les règ les  d 'emplo i  du  feu  (Source  :  p ré fecture  de  Corse-du-Sud)

27 Tas de végétaux regroupés à l'aide d'engins mécanisés.
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Où se renseigner ?

PPRNIF : En mairie ou sur son site internet

Obligations Légales de Débroussaillement : corse-du-sud.gouv.fr / oec.corsica

Interdictions d'emploi du feu : corse-du-sud.gouv.fr

Prévention du risque feu de forêt : prevention-incendie-foret.com

Consulter la réglementation sur l'emploi du
feu en Corse-du-Sud

Consulter la réglementation sur les OLD
en Corse-du-Sud
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1.1.4. Les communes concernées
L'intégralité des 124 communes du département est concernée par le risque feu de forêt.
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I l lus t ra t ion  38  :  Communes concernées  par  le  r i sque feu  de  fo rêt  (Mayane,  2020 -
Source  :  DDTM2A)
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1.1.5. Les consignes de sécurité à respecter
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I l l us t ra t ion  39  :  Cons ignes de  sécur i té  en  cas  de  feu  de  forê t  (Sources  :  gouvernement . f r,
maquet te  na t iona le  DDRM)



INONDATION
Retour sur quelques événements marquants

Inondations de 1993 :

Le 31 octobre et le 01 novembre 1993, la Corse est touchée par un épisode pluvieux et orageux
d'une intensité exceptionnelle.  Localement, des cumuls de plus de 900 mm sont observés en
36 heures, occasionnant des inondations catastrophiques. La façade orientale de l’île est la plus
impactée, notamment par d'importants orages. L'événement cause 6 victimes (4 en Haute-Corse
et 2 en Corse-du-Sud) et nécessite plus de 800 interventions de secours, dont des opérations
d'hélitreuillage.  En  effet,  certains  villages  sont  inaccessibles  (vallées  du  Rizzanese  et  de
Solenzara).  De  lourds  dégâts  sont  également  recensés  au  niveau  des  infrastructures,  des
exploitations agricoles et de plusieurs campings, dont certains sont détruits.

Inondations de 2019 et 2020 :

Plus  récemment,  des inondations  importantes  se sont  produites  sur  la  Gravona et  le
Prunelli.  En  2019,  de  nombreuses  entreprises  et  habitations  ont  été  impactées  et
l'aéroport d'Ajaccio a dû être fermé pendant plusieurs jours en raison du débordement de
ces cours d'eau. L'année d'après, le 11 juin 2020, à la suite d'un orage stationnaire, les
rues d'Ajaccio se transforment en véritables torrents. 150 personnes sont évacuées et
48  confinées.  L'accès  à  la  ville  est  temporairement  fermé,  en  préventif  d'un  nouvel
épisode orageux.
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1.2. LE RISQUE INONDATION

1.2.1. Le risque en Corse-du-Sud

1.2.1.1.  Historique des événements

Les inondations sont très fréquentes en Corse-du-Sud. Pour cause, le département est régulièrement
placé en alerte et en vigilance. En moyenne, la Corse-du-Sud est confrontée, au moins une fois par an,
à un épisode de pluies intenses (cumuls enregistrés supérieurs à 200 mm en 24 heures). 

Le tableau présenté ci-dessous fait état de 9 événements marquants observés dans le département
depuis 198228. 

Localisation Date
Cumuls de précipitations

(mm) relevés aux
pluviomètres

Ajaccio 11 juin 2020 120 (en 2h30 - valeur radar)

Santa Maria-Siche 20 - 22 décembre 2019 196 (en 3 jours)

Zonza 21 - 23 janvier 2017 435 (en 3 jours)

Zonza 19 - 20 décembre 2016 384 (en 2 jours)

Quenza 01 - 02 octobre 2015 258 (en 3 jours)

Sari-Solenzara 01 - 05 septembre 2012 249 (en 5 jours)

Ajaccio 29 mai 2008 189 (en 24h)

Quenza 22 - 23 décembre 2007 340 (en 2 jours)

Est de la Corse – Col de Bavella novembre 1993 906 (en 36h)

Tab leau 6  :  Inondat ions  marquantes  enreg is t rées  dans le  dépar tement  depu is  1982 (Source  :
Météo-France)

Où se renseigner ?

Portail « Pluies extrêmes » (Météo-France) : pluiesextremes.meteo.fr

28 Les données recensées sont issues du portail « pluies extrêmes » proposé par Météo-France et de la base de données « HistorIC », disponible
sur le site infoclimat.fr.
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1.2.1.2.  Définition du risque

Définition

Une  inondation  est  une  submersion,  rapide  ou  lente,
d’une zone habituellement hors d’eau. 

Le  risque  inondation est  la  conséquence  de  deux
composantes :  l’eau (qui peut sortir de son lit d'écoulement,
de  sa  surface  habituelle  ou  provenir  directement  de
précipitations) et l’homme, qui s’installe proche de l’eau, pour
y implanter constructions, équipements et activités. 

On distingue plusieurs types d'inondations :

Les crues29 de plaines : montée lente des eaux en région de
plaine (à faible dénivelé). Elles peuvent se matérialiser par le
débordement  d’un  cours  d’eau  ou  par  des  remontées  de
nappes phréatiques. En Corse, ce type d’inondation concerne
principalement la plaine orientale. 

Les crues torrentielles :  consécutives à des averses violentes. Elles se caractérisent par un rapide
transit  des  eaux,  induit  par  un  relief  pentu et  accidenté.  Les crues torrentielles  peuvent  également
engendrer un transport de matière solide (sédiments, cailloux, branches, blocs rocheux, etc.) plus ou
moins important. Dans ce contexte, on parle de « laves torrentielles » et de «  coulées de boues ».
L’ensemble de l’île est concerné par ce type d’inondation, notamment les zones de relief marqué (têtes
de bassins versants30).

Les crues liées au ruissellement pluvial : renforcées par l’imperméabilisation des sols et les pratiques
culturales, qui entravent  l’infiltration des précipitations.  Elles sont généralement la conséquence des
pluies  intenses  en  secteur  urbanisé.  Localement,  le  ruissellement  pluvial  contribue  à  aggraver  la
situation créée par les crues. Il concerne principalement les agglomérations d’Ajaccio et de Bastia.

Les submersions marines : provoquant l’inondation temporaire de la zone côtière par la mer, lors de
conditions météorologiques et marégraphiques sévères. Ce phénomène est également possible dans
les lacs et certains bassins marins fermés ou semi-fermés, on parle alors de  seiche31. Le risque de
submersion  concerne  l’ensemble  des  côtes  et  des  étangs  du  territoire  corse.  À  noter  que  les
submersions marines participent au phénomène d’érosion, développé en partie 1.4. du chapitre 2.

Au  sens  large,  les  inondations  comprennent  également  l’inondation  par  rupture  d’ouvrages  de
protection,  comme  une  brèche  dans  une  digue.  À  noter  qu'une  inondation  peut  résulter  de  la
concomitance entre plusieurs de ces phénomènes. 

Où se renseigner ?

Site Géorisques : georisques.gouv.fr

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologie.gouv.fr

29 La crue correspond à l'augmentation du débit et à la montée des eaux d'un cours d'eau. L'inondation est la conséquence de la crue, dans des
zones habituellement hors d'eau.

30 Ensemble de versants drainés par un cours d'eau et ses affluents en direction d'un exutoire commun.

31 Oscillation de l'eau provoquée par des petites secousses telluriques, par le vent ou par des variations de la pression atmosphérique.
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I l l us t ra t ion  40  :  Inondat ions  de
décembre  2019 (Source  :  DDTM2A)

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/risques-inondations
https://www.gouvernement.fr/risques/inondation
https://www.georisques.gouv.fr/risques/inondations


INONDATION
 RISQUES MAJEURS EN CORSE-DU-SUD

86

I l l us t ra t ion  41  :  Car te  du  réseau hydrograph ique du  dépar tement  (Mayane ,  2020 -  Sou rces  :
BD Hydro ,  IGN -  2020)



INONDATION
 RISQUES MAJEURS EN CORSE-DU-SUD

1.2.1.3.  Le risque dans le département

Le  territoire  de  la  Corse-du-Sud,  et  plus  généralement  de  Corse,  est  drainé  par  un  chevelu
hydrographique  très  dense,  organisé,  de  part  et  d’autre  de  la  chaîne  montagneuse  centrale  (cf.
Illustration 41). Il regroupe un ensemble de bassins versants côtiers de faible à très faible étendue, dont
la limite est le littoral. 

Comprenant des pentes supérieures à 6%, la majorité des cours d’eau est identifiée comme torrents
ou rivières torrentielles. Seuls le Prunelli, la Gravona, le Taravo, le Rizzanese, l’Ortolo et le Liamone,
plus conséquents, enregistrent des pentes inférieures à 1 % au niveau de l’embouchure. La superficie
limitée et l’incidence topographique de ce type de bassin (pente marquée et relief accidenté) favorisent
la genèse de crues et de laves torrentielles. 

En  effet,  le  territoire  est  principalement  touché  par  des  épisodes  de  pluies  méditerranéennes
intenses32 et par le développement de cellules orageuses stationnaires occasionnant des précipitations
intenses sur des surfaces  localisées. À l’origine de crues dévastatrices (par leur rapidité, puissance,
force de destruction), ces épisodes pluvieux sont accentués en secteurs urbains et périurbains, par le
phénomène de ruissellement pluvial. Ce type d’inondation peut être observé toute l'année, mais 50 %
des épisodes s'observent à l’automne. Ce type de phénomène est  de loin le  plus commun dans le
département et sur l’ensemble de l’île (ex : inondations de 1993, 2007, 2017, 2020, etc.). Le risque est
d’autant plus amplifié par les temps de réaction très restreints des cours d’eau. Un orage violent peut
provoquer, en moins d'une heure, la montée des eaux et, par conséquent, d'importants phénomènes
d'inondation. 

Dans ce contexte, les délais d’alerte et de mise à l’abri sont généralement très courts, voire inexistants,
et peuvent impliquer d’importants dégâts : 

• humains : risque d’être isolé, emporté, blessé, noyé ;

• matériels  et  économiques  : destructions  des  constructions  (habitations,  entreprises,

infrastructures essentielles,  réseaux  de  communication,  etc.)  et  dégâts  indirects  (perte
d'activité, chômage, etc.) ;

• environnementaux  :  pollution,  érosion,  destruction  d’un  habitat  ou  d’une  formation

naturelle, etc.

32 Épisodes de pluies diluviennes et d'orages violents spécifiques aux régions méridionales.
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I l l us t ra t ion  42  :  Phénomène de
submers ion  mar ine  ( tempête  ADRIAN en

2018.  Source  :  DDTM2A)

I l lus t ra t ion  43  :  Inondat ion  de  2019 dans
la  commune d 'Ocana (Source  :  F rance 3

rég ion)
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I l lus t ra t ion  44 :  Car te  de  l 'a léa  inondat ion  (Mayane,  2020 – Sources  :  AZ I ,  AZS,  PPRNi ,  é tudes
d 'a léa  complémenta i res ,  BD Hydro ,  IGN -  2020)
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1.2.2. Les actions pour prévenir le risque

1.2.2.1.  Les outils de la prévention

Stratégie globale de prévention et de gestion du risque

En France, la prévention des inondations fait l'objet d'une Stratégie Nationale de Gestion des Risques
d’Inondation  (SNGRI).  Elle  correspond  à  la  transposition  à  l’échelle  nationale  de  la directive
européenne 2007/60/CE, dite « directive Inondation » du 23 octobre 2007, cadre commun de gestion

du risque inondation créé par la Commission européenne pour l’ensemble de ses pays membres. 

Elaborée de manière concertée, cette stratégie nationale est structurée autour de 3 principaux objectifs,
à savoir : 

• augmenter la sécurité des populations exposées ; 

• réduire le coût des dommages liés aux inondations ; 

• diminuer les délais de retour à la normale des territoires sinistrés.

Les orientations de la SNGRI sont ensuite déclinées au sein de chaque district  hydrographique, au
nombre de 13, dont 1 pour le territoire corse. 

À l'échelle de l'Arc Méditerranéen, la Mission Interrégionale Inondation Arc Méditerranéen
(MIIAM) a été créée le 1er juin 2017 :

Elle a pour objectif d'améliorer la performance des dispositifs de prévention des risques d'inondation  et
d'assurer  une  cohérence  zonale dans  leur  mise  en  œuvre  opérationnelle  sur  l'ensemble  de  l'arc
méditerranéen. 

La prise en compte de facteurs supplémentaires, comme le  tourisme  par exemple, permet une politique
régionale de gestion du risque inondation complète, intégrant pleinement les spécificités des territoires. À cet
effet, un recueil de bonnes pratiques «  risque d'inondation et tourisme », à destination des acteurs du
tourisme et des acteurs publics, a été publié le 16 novembre 2020.

À l'échelle du district hydrographique, le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux
(SDAGE) est le document de planification fixant, pour six ans, les orientations permettant d'atteindre les
objectifs en matière de « bon état des eaux ». 

Concernant le risque inondation,  la réalisation d’études spécifiques sur l’aléa et  les enjeux exposés
(Évaluation  Préliminaire  des  Risques  d'Inondation  -  EPRI)  permet  d'identifier  des  Territoires  à
Risques importants d’Inondation (TRI), au sein de chaque district. 

En parallèle, le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) est également élaboré à l’échelle
de chaque district hydrographique, sous l’autorité d’un préfet coordinateur de bassin33. À l’échelle d’un
ou de plusieurs TRI,  les  objectifs  du PGRI sont  déclinés  par  la  Stratégie Locale de Gestion des
Risques d’Inondation (SLGRI),  portée par  une collectivité  ou un groupement,  et traduite de façon
opérationnelle, via des programmes d’actions liés à plusieurs champs de la prévention des inondations. 

En 2013, 3 TRI sont identifiés sur le territoire corse, dont 1 en Corse-du-Sud : le  TRI d’Ajaccio  (cf.
Illustration  45),  en  raison  de  la  forte  concentration  d’enjeux  recensés  sur  la  commune  et  de  son
exposition aux risques de crues rapides ou de submersions marines. 

33 Le PGRI fixe les objectifs à l'échelle du district en matière de prévention des inondations (information, prévention, réduction de la vulnérabilité,
conscience du risque, maîtrise de l'urbanisation, etc.) ainsi que les dispositions spécifiques à chaque TRI du district.
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La CAPA a défini et approuvé, le 15 décembre 2017, la première SLGRI de Corse . Composée de 69
actions  construites  autour  de  3  axes  (réduction  de la  vulnérabilité,  prévision  et  sensibilisation  à  la
sauvegarde et l'aménagement du territoire), la stratégie a été mise en œuvre pour la période 2017-
2021. 

L'application de la SLGRI peut se matérialiser de façon opérationnelle, via des programmes d’actions
liés  à  plusieurs  champs  de la  prévention  des  inondations.  Il  s'agit  par  exemple  des  Programmes
d'Actions de Prévention des Inondations (PAPI)34. 

Réalisés  à  l'échelle  du  bassin  de  risque  (généralement  du bassin  versant),  ils  sont  portés  par  les
collectivités  territoriales.  Ils  sont  structurés  autour  de 7  grands  axes d’action  liés  à  la  gestion  des
inondations et impliquent l'ensemble des acteurs concernés (collectivités, élus, citoyens, scolaires, etc.).
Localement, ils participent au développement d’une culture du risque. 

Le premier PAPI de Corse-du-Sud, relatif à la ville d’Ajaccio, a été labélisé en octobre 2012.

34 Outil de contractualisation entre l'État et les collectivités pour une période de 3 à 5 ans, le dispositif PAPI a pour objectif de promouvoir une
gestion intégrée des risques d'inondations, à une échelle de gouvernance pertinente, celle du bassin de risque.
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I l l us t ra t ion  45  :  Ex t ra i t  du  TRI  d 'A jacc io  (Mayane 2020 -  Sou rce  :  TRI  d 'A jacc io )
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I l l us t ra t ion  46  :  S t ra tég ie  de  ges t ion  du  r isque inondat ion  (Mayane,  2020)
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 Outils de connaissance, de prévision et de surveillance

La connaissance

En Corse-du-Sud, la connaissance du risque est principalement étudiée à trois niveaux, au travers des :

• Plans de Prévention des Risques Naturels inondation (PPRNi)

Suite  aux  crues  dévastatrices  de  1993,  une  analyse  départementale  des  bassins  de  risque  a  été
réalisée,  à  l’initiative  de  la  DREAL,  dans  l’objectif  d’identifier  les  bassins  versants  nécessitant
l'élaboration  de  PPRNi.  L’évaluation  du  risque  inondation  est  réalisée,  dans  ce  cadre,  par  une
modélisation hydraulique, pour une crue de référence centennale (probabilité de 1/100 de se produire
chaque année), selon une grille méthodologique régionale validée par le préfet.

À noter qu’à ce jour, les PPRNi approuvés et prescrits en Corse-du-Sud (cf. figure 10) ne concernent
que  le  risque  inondation  par  débordement  de  cours  d’eau,  à  l'exception  de  celui  de  la  commune
d'Ajaccio, intégrant le ruissellement urbain. Aucun Plan de Prévention des Risques Naturels Littoraux
(PPRNL) n’a été prescrit. Toutefois, des études ont été réalisées et ont conduit à la constitution d'un
atlas, comme précisé ci-dessous.

• Atlas des Zones Inondables (AZI) et Submersibles (AZS)

Pour compléter la connaissance du risque inondation dans le département, une étude réalisée en 2003,
à l’initiative  de la  DREAL,  a  permis  de  cartographier,  selon  une approche hydrogéomorphologique,
l’emprise  des  zones  de  débordement  pour  plusieurs  cours  d’eau,  fortement  sujets  aux
phénomènes de crues. Cette cartographie définit le lit mineur, le lit moyen et le lit majeur des cours
d’eau étudiés, dans l’hypothèse d’une crue de référence hydrogéomorphologique centennale.

Sur le même principe,  l’Atlas des Zones Submersibles (AZS) délimite les zones basses du littoral
potentiellement exposées aux phénomènes de submersions marines35. L'AZS de la Corse a fait l'objet
d'un porter à connaissance, en 2015, auprès des collectivités concernées. Une nouvelle étude révisant
cet Atlas a été réalisée par le BRGM et sera diffusée en début d'année 2021.

Les AZI et AZS constituent des documents « informatifs » qui, au moment de leur transmission aux
collectivités locales (par le préfet), représentent un état des connaissances sur les risques d’inondation
destiné à informer sur le risque et à aider les collectivités territoriales dans leurs décisions d’urbanisme
et d’aménagement. Toutefois, ils n'ont pas de valeur juridique.

NB : Plusieurs études hydrauliques complémentaires ont également été réalisées dans le département,
hors procédures PPRNi et AZS.

• Les repères de crues

Les crues laissent des traces visibles sur le territoire. Leur recensement et affichage concourent à une
meilleure connaissance du risque, à préserver la mémoire des événements et, plus largement, au
développement d’une culture du risque. 

La  loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 (article L. 563-3 du Code de l’environnement)  apporte une
réponse au besoin  de cultiver  la  conscience du risque et à la  disparition des repères de crues,  en
imposant  aux  collectivités  territoriales  exposées  au  risque :  d'inventorier  les  repères  de  crues
existants, d'établir  les  repères  relatifs  aux  crues  historiques  ou  aux  nouvelles  crues
exceptionnelles (en  nombre  suffisant  et  de  manière  à  ce  qu'ils  soient  le  plus  visibles  possible),

35 Les AZS ne comprennent pas d'information concernant la hauteur d'eau, les vitesses d'écoulement, etc.

92



INONDATION
 RISQUES MAJEURS EN CORSE-DU-SUD

d'entretenir l'ensemble des repères de crues de la commune (cf. partie 1.2.1.1. du chapitre 1).

À  noter  que  le  format  des  repères  de  crues  est  normalisé  dans  le  cadre  de  l'arrêté  NOR :
DEVN0650168A du 16 mars 2006.

La prévision et la surveillance

La prévision et la surveillance des événements météorologiques extrêmes reposent sur la production et
la  transmission  de  cartes  de  vigilances  météorologiques  par  Météo-France  (cf.  partie  1.2.1.2. du
chapitre 1), mais également par le réseau hydrométrique de la DREAL Corse. 

Les stations implantées sur les rivières du territoire enregistrent
les hauteurs d'eau à des points précis  de celui-ci,  permettant
ainsi  de  connaître,  précisément  et  de  façon  continue,  les
variations de niveaux des cours d'eau. À partir  des jaugeages
effectués  par  les  équipes  d'hydrométrie  de  la  DREAL,  ces
variations de niveaux sont ensuite transformées en variations
de débits. 

Actuellement,  l'enregistrement de ces données est  permanent
et toutes les stations sont télétransmises, permettant  un suivi
proche du temps réel. Ces données sont ensuite transmises,
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I l l us t ra t ion  47  :  Contenu d 'un  repère  de  c rue  normal isé
(Mayane,  2020)

I l lus t ra t ion  48  :  Éche l le
l imn imét r ique  et  sa  ce l lu le

au tomat ique  à  la  s ta t ion  de  Per i .
Source  :  DDTM 2A,  2019.
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mensuellement, au gestionnaire de la Banque Hydro36 et chaque mois, une note hydrométéorologique
est réalisée, reprenant les données hydrométriques, les données pluviométriques de Météo-France et
les données piézométriques du BRGM.

Avec 20 stations implantées sur les principaux cours d'eau de la  région (cf.  annexe  Annexe 1), de
nombreuses données hydrométriques  sont  ainsi  collectées depuis  près  de 50 ans,  permettant  une
bonne connaissance des cours d'eau, notamment en matière de crues et d'étiages.

36 Base de données stockant les mesures de hauteur d'eau en provenance de 5 000 stations de mesures implantées sur les cours d'eau français.
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Parallèlement, le déploiement du réseau Vigicrues, spécifique à la prévision des crues, est en cours sur
le territoire et sera opérationnel courant 2021 pour quelques cours d’eau. Il concernera, dans un premier
temps, la Gravona, avant sa confluence avec le Prunelli. Cette surveillance des crues et des inondations
sera pilotée par le Service Central d'Hydrométéorologie et d'Appui à la Prévision des Inondations -
SCHAPI (via le(s) Service(s) de Prévision des Crues - SPC) et la  DREAL Corse (pour la gestion du
réseau hydrométrique). À noter qu'en Haute-Corse, le dispositif  est déjà opérationnel (au niveau du
Golo et du Tavignano) depuis septembre 2020 (cf. partie 1.2.1.2. du chapitre 1).

Où se renseigner ?

Gestion du risque d'inondation : 

Site de la préfecture de Corse-du-Sud :
corse-du-sud.gouv.fr

Site de la DREAL de Corse :
corse.developpement-durable.gouv.fr

Cartes AZI, AZS, PPRNi, études hors 
PPRNi :

carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr

Repères de crues : 

developpement-durable.gouv  .fr

Le réseau de stations hydrométriques de
la DREAL : 

corse.developpement-durable.gouv.fr

APIC / Vigicrues Flash : apic.meteo.fr

Vigilances relayées par la préfecture : 

corse-du-sud.gouv.f  r

Recueil de bonnes pratiques de la MIIAM 
– Risques d'inondation et tourisme :

paca.developpement-durable.gouv.fr
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http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/recueil-de-bonnes-pratiques-risques-d-inondation-r2779.html
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/
https://apic.meteo.fr/
http://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/le-reseau-de-stations-hydrometriques-de-la-dreal-a531.html
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http://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/inondations-r299.html
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/le-risque-inondation-a1983.html
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1.2.2.2.  La prise en compte du risque dans l'aménagement

La  prise  en  compte  du  risque  dans  l’aménagement  implique  deux  échelles  d’intervention
complémentaires. Elle regroupe un ensemble de mesures permettant d'agir sur l’aléa ou sur la réduction
de la vulnérabilité des enjeux. 

Les mesures de protection collectives

Entreprises  par  l’État,  les  collectivités  territoriales  ou  leur  groupement,  les  municipalités,  etc.,  elles
permettent de limiter l'intensité de l'aléa par : 

• l’entretien et la restauration des cours d’eau ;

• la  création de bassins de rétention, la  réalisation de travaux visant  à  améliorer la

collecte  des  eaux  pluviales,  la  préservation  d’espaces  perméables  ou  de  Zones
d’Expansion des Crues (ZEC), etc. ;

• la  construction d’ouvrages de protection tels  que  les  digues,  barrages  écrêteurs  de

crues, ouvrages hydrauliques dérivant une partie des eaux de crues, etc.

Certaines mesures entreprises par les collectivités permettent également la réduction d'enjeux et de leur
vulnérabilité en zones à risque, notamment par la maîtrise et la réglementation de l'urbanisation. Le
Plan de Prévention du Risque Naturel inondation (PPRNi) est l’outil réglementaire utilisé à cet effet
(cf. partie 1.2.2.1. du chapitre 1). Autrefois élaborés à l’échelle communale, les PPRNi sont désormais
davantage élaborés à l'échelle du bassin versant.

Par ailleurs, si les AZI, les AZS et les études d'aléas hors PPRNi ne sont pas opposables, contrairement au
PPRNi (servitude d’utilité publique),  ils peuvent être consultés, notamment dans les secteurs dépourvus
de PPRNi, par les autorités compétentes dans l’étude de nouveaux projets d’aménagement. 

En application de l’article R. 111-2 du Code de l’urbanisme, elles disposent de la possibilité de refuser, ou
de soumettre à des prescriptions particulières ces projets, en raison de la dangerosité estimée du site.

Depuis 2019, une doctrine régionale, visant à harmoniser à l’échelle de la Corse les principes généraux
appliqués pour la  prise en compte de l’AZI en matière d’urbanisme, a été rédigée et approuvée.  La
doctrine AZS sera quant à elle approuvée début 2021.

Enfin, le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du patrimoine, annexé au PLU, permet de créer
un secteur sauvegardé présentant un intérêt patrimonial.

Les mesures de protection individuelles

Ces  dispositions  s’appliquent  en  complément  des  mesures  de
protection  entreprises  collectivement.  Les  aménagements
réalisés  collectivement,  calibrés  pour  un  scénario  d’aléa
donné, ne permettent pas de protéger le territoire pour tous
les scénarios d’inondation. Le dysfonctionnement des ouvrages
(rupture  de  digue  par  exemple)  est  également  générateur  de
risque,  dont  les  conséquences  peuvent  s’avérer  autant
dévastatrices.

Pour  les  constructions  localisées  en  zone  inondable,  la
protection individuelle reste la plus efficace. Elle fait référence
à  la  mise  en  œuvre  d’un  corpus  de  mesures  structurelles,
permettant  de  réduire  la  vulnérabilité  des  occupants  et  la
sauvegarde du bien en cas d’inondation.
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I l lus t ra t ion  49  :  Exemple  de  bar r ière
ant i - inondat ion  (Source  :  Mayane)
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Des  exemples  de  mesures  permettant  de  réduire  la  vulnérabilité  des  bâtiments  (notamment  des
habitations) aux inondations sont présentés en partie 1.2.2.2. du chapitre 1. À noter que ces mesures
peuvent être prescrites ou recommandées dans le cadre de PPRNi ou simplement préconisées par les
services de l’État. Dans certains cas, les propriétaires peuvent bénéficier de subventions au titre du
Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM), également appelé « Fonds Barnier »,
pour la mise en œuvre de ces mesures. Lorsque le danger est jugé trop important et qu'il n'est pas
possible de garantir la sécurité des occupants par la mise en œuvre de mesures structurelles et/ou
organisationnelles, une procédure de relocalisation des biens peut également être envisagée au titre
du FPRNM.

Selon l'article L. 215-14 du Code de l'environnement, le propriétaire riverain peut également être tenu
d'effectuer un entretien régulier du cours d'eau. Cet entretien régulier a pour but de permettre le bon
écoulement des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel
écologique, notamment par enlèvement des embâcles et des débris, l'élagage des rives, etc. Des fiches
explicatives concernant l'entretien des cours d'eau par les riverains sont disponibles en annexe 2 et 3 du
présent document.

Où se renseigner ?

Doctrine AZI, AZS et études hors PPRNi : corse-du-sud.gouv.fr

PPRNi : corse-du-sud.gouv.fr / En mairie ou sur son site internet

Référentiel de travaux de prévention du risque d'inondation dans l'habitat :

mementodumaire.net
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https://www.mementodumaire.net/wp-content/uploads/2012/08/referentielInondation.pdf
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/les-plans-de-prevention-des-risques-naturels-r478.html
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/IMG/pdf/doctrine_azi_corse_2019.pdf
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1.2.3. Les communes concernées
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I l l us t ra t ion  50  :  Communes concernées  par  le  r i sque inondat ion  (Mayane,  2020 -  Sources :
AZI ,  AZS,  PPRNi ,  a léas hors  PPRN)
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1.2.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l l us t ra t ion  51  :  Consignes  de  sécur i té  en  cas  d ' inondat ion  (Sources :  gouvernement . f r,
maquet te  na t iona le  DDRM)





MOUVEMENT DE TERRAIN
Retour sur un événement marquant

Événement du 18 août 1944

Quinze  ans  après  l'éboulement  de  1929,
causant  le  décès  de  2  personnes  et  la
destruction  de  plusieurs  maisons,  un
nouvel  éboulement majeur est observé le
18 août 1944 sur la commune d'Ocana.

Suite  à  un  violent  orage,  une  importante
crue  touche  la  commune  et  implique  le
mouvement de tonnes de blocs le long des
pentes de la montagne San-Petru. 

5 personnes perdent la vie, 5 maisons sont
détruites  et  un  pont  est  emporté  dans la
vallée. 

Un important monolithe est, depuis ce jour,
au  cœur  du  village.  Il  sera,  par  la  suite,
gravé  pour  mémoire  de  la  date  et  des
victimes de cette catastrophe. 

101

I l lus t ra t ion  52  :  Mono l i the  g ravé  en  hommage  aux
v ic t imes sur  la  commune d 'Ocana (Source  :

Méd ia thèque Cu l tu re l le  de  la  Corse  e t  des  corses)
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1.3. LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN

1.3.1. Le risque en Corse-du-Sud

1.3.1.1.  Historique des événements

Le risque est relativement présent en Corse, où les mouvements de terrains sont principalement les
conséquences de fortes pluies et d’inondations. Hormis les événements de 1929 et de1944 sur la
commune d'Ocana, aucun événement « majeur », impliquant des victimes ou des dommages matériels
considérables, n’est documenté sur le territoire. 

Toutefois, des mouvements de terrains de plus faible ampleur se produisent régulièrement, notamment
des  phénomènes  liés  au  ravinement.  Si,  isolément,  ces  événements  ne  sont  pas  particulièrement
inquiétants, leur répétition (notamment sur les tronçons routiers) peut engendrer des conséquences sur
les infrastructures et des coûts de remise en état plus ou moins importants.

Le  tableau  ci-dessous  fait  état  des  arrêtés  CatNat (cf.  partie  1.4.1. du  chapitre  1)  relatifs  aux
mouvements de terrains recensés en Corse-du-Sud, indépendamment des phénomènes induits par le
risque inondation. Depuis 1991, seuls 3 événements ont fait l’objet d’arrêtés CatNat concernant le
risque de mouvement de terrain en Corse-du-Sud : 

Communes reconnues Date de l'arrêté

N.C 28 / 04 / 2020 

Osani – Ota – Ota – Partinello – Piana – Serriera 19 / 07 1997 

Ajaccio – Bastelicaccia – Bonifacio – Cauro 12 / 06 / 1991 

Tab leau  7  :  Ar rê tés  CatNat  pub l iés  en  Corse-du-Sud  pour  des  phénomènes de  mouvements  de
ter ra ins  (Source  :  CCR,  2020 )

Où se renseigner ?

Site de la CCR : catastrophes-naturelles.ccr.fr

Site du BRGM : infoterre.brgm.fr
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http://infoterre.brgm.fr/
https://catastrophes-naturelles.ccr.fr/les-arretes
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1.3.1.2.  Définition du risque

Définition

Les mouvements de terrains se caractérisent par le
déplacement, plus ou moins brutal, du sol ou du
sous-sol,  sous  l'effet  d'influences  naturelles
(précipitations, gel-dégel, érosion, etc.)  ou anthro-
piques  (mines,  conséquences  du  déboisement,
etc.).

Les volumes en jeu  peuvent  concerner  quelques
mètres  cubes  à  quelques  millions  de  mètres
cubes et peuvent être à l’origine d’un remodelage
des  paysages  et  d’importants  dommages  hu-
mains, matériels et économiques. 

Selon leur vitesse de déplacement, on peut distinguer :

• les mouvements lents et continus : déformation progressive des terrains (pas toujours

perceptible par l’homme). Ils regroupent principalement les affaissements, les tassements,
les  glissements  et  le  retrait-gonflement  des  argiles.  Ils  peuvent  être  précurseurs  d’un
mouvement rapide ;

• les  mouvements  rapides  et  discontinus  :  mouvements  brutaux  et  soudains.  Ils

regroupent  les  effondrements,  les  chutes  de  pierres  et  de  blocs,  les  éboulements,  les
coulées boueuses et les laves torrentielles ;

• les  mouvements  liés  aux  phénomènes  d'érosion  (littorale  ou  des  cours  d'eau)  :

déplacement du sol ou de roches sous l’action combinée de la gravité  et  des éléments
naturels tels que le vent, la pluie, le ruissellement de l’eau ou les vagues. Sur le littoral,
l’érosion est amplifiée par les phénomènes de submersions marines et de tempêtes. Les
spécificités liées à cet aléa sont traitées dans la partie concernant le risque tempête (cf.
partie 1.4. du chapitre 2).
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I l l us t ra t ion  53  :  Ef fondrement  sur  le  l i t to ra l  de
Sperone (Bon i fac io ) ,  2014

(Source  :  Corse  Mat in )
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Les différents types de mouvements de terrains : 

Type Nature Description

Mouvements lents

Tassements et affaissements 
Liés à la présence de cavités souterraines ou effet d'une

surcharge sur le sol

Retrait-gonflement 

Lié aux variations de quantité d'eau dans certains sols 

Gonflement en périodes humides et tassements en
périodes sèches

Glissements de terrain
Déplacement d'un volume de terre le long d'une pente

quand le sol est saturé en eau

Mouvements rapides

Effondrements de cavités
souterraines 

Effondrement du toit de la cavité induisant une
dépression de forme circulaire, visible en surface

Écroulements, éboulements,
chutes de blocs 

Évolution des falaises et des versants rocheux
engendrant la chute de pierres ou de blocs 

Coulées de boue 
Transport de matériaux plus ou moins solides le long
d'une pente lors de glissements de terrain avec afflux

d'eau

Laves torrentielles 
Transport de matériaux solides lors de crues

Concerne le lit des torrents

Ravinement
Érosion du sol liée aux crues et phénomènes de

ruissellement, de vagues

Tab leau 8  :  Les d i f fé ren ts  types  de  mouvements de  te r ra ins

Où se renseigner ?

Sites Géorisques : 

L'aléa mouvement de terrain : georisques.gouv.fr

L'aléa retrait-gonflement des argiles : georisques.gouv.fr

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologie.gouv.fr
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https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/mouvements-terrain
https://www.gouvernement.fr/risques/mouvement-de-terrain#:~:text=Un%20mouvement%20de%20terrain%20est,toujours%20perceptible%20par%20l'humain.
https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/exposition-du-territoire-au-phenomene
https://www.georisques.gouv.fr/risques/mouvements-de-terrain
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1.3.1.3.  Le risque dans le département

La  Corse  dispose  d'un  contexte  géologique  favorable  aux  mouvements  de  terrains,  phénomènes
amplifiés par l’action de l’eau. Les mouvements de terrains observés en Corse-du-Sud correspondent
principalement à des phénomènes de ravinement ainsi qu'à des éboulements et chutes de blocs.

D’autres mouvements de terrains, directement associés aux précipitations torrentielles sont également
observés :  coulées de boues et  laves torrentielles. Enfin, de par son insularité, le littoral Corse est
susceptible  de  subir  d’importants  phénomènes  d’érosion  littorale,  dont  les  conséquences  sont
développées dans la partie 1.4. du chapitre 2.

Les grands mouvements de terrain, à cinétique lente, impliquent généralement peu de victimes. En
revanche,  ils  sont  très destructeurs car les aménagements et infrastructures humaines y sont  très
sensibles  et  les  dommages  aux  biens  sont  considérables  et  souvent  irréversibles.  De  légers
déplacements (de quelques centimètres) suffisent à fragiliser une construction. Parmi ces mouvements
lents, les terrains argileux superficiels peuvent voir leur volume varier à la suite d'une modification de
leur  teneur  en  eau.  Ce  phénomène  nommé,  «  retrait-gonflement  des  argiles »,  peut  engendrer
d'importants dégâts, indemnisables au titre du régime CatNat.

Les mouvements de terrain rapides et
discontinus (effondrement  de  cavités
souterraines,  écroulement  et  chutes  de
blocs,  coulées  boueuses),  par  leur
caractère  soudain,  augmentent  la
vulnérabilité humaine. Ces mouvements
de  terrains  ont  également  des
conséquences  sur  les  infrastructures
(bâtiments,  voies  de  communication,
etc.), allant de la dégradation à la ruine
totale.  Ils  peuvent  également  entraîner
des  pollutions  induites  lorsqu’ils
concernent  une usine chimique  ou  une
station d’épuration.

Tout  comme  les  inondations,  ces
phénomènes  sont  généralement
localisés.  Si  une  grande  partie  des
communes est  concernée par  le  risque
de mouvement de terrain, les communes
de  la  façade  Orientale  et  du  Sud  du
département y sont davantage exposées
(cf. Illustration 54 et illustration 55).
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I l l us t ra t ion  54  :  Nombre  de  mouvements  de  te r ra ins
recensés par  commune de  Corse-du-Sud en t re  1908 e t

2020 (Mayane,  2020 -  Source  :  BD MVT -  BRGM)
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I l l us t ra t ion  55  :  Car te  de  l 'a léa  mouvement  de  te r ra in  en  Corse-du-Sud (Mayane,  2020 -
Sources :  AZMT, PPRNMT,  BD RG)
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1.3.2. Les actions pour prévenir le risque

La prévention du risque mouvement de terrain repose essentiellement sur la connaissance de l'aléa, la
cartographie et la réglementation des zones à risque et la mise en œuvre de parades de protection pour
éviter le risque ou en limiter les conséquences.

1.3.2.1.  Les outils de la prévention

La connaissance des risques d'éboulements rocheux et de ravinement

Pour recenser et évaluer ces phénomènes, des études ont été réalisées à différentes échelles :

Échelle régionale

Les données régionales sur les mouvements de terrains sont intégrées dans la  Base de Données
Nationale Mouvements de Terrain (BDMVT), dont la gestion a été confiée au Bureau de Recherches
Géologiques et Minières (BRGM) en partenariat avec le Laboratoire central des ponts et chaussées et
les services de Restauration des terrains en montagne. Cette base recense les événements connus
et/ou  observés  et  fournit  une  description  du  phénomène  et  des  dommages  matériels  et  humains
éventuellement engendrés.

Échelle départementale

La  cartographie  au  1  :  100  000  de  l’aléa  «  mouvement  de  terrain  »  a  été  réalisée  sur  les  deux
départements  dans  le  cadre  d’un  partenariat  entre  l’OEC  et  le  BRGM  en  2002  et  200337.  Cette
cartographie  caractérise  la  prédisposition  des  terrains  à  l’apparition  des  trois  principaux  types
d’instabilités : les chutes de blocs, les glissements et les coulées de boues.

Un  Atlas  Départemental  des  Bassins  à  Risques  Mouvements  de  Terrains  et  Hydrauliques a
également été réalisé. En 2007, la DDTM a initié, en liaison avec le Centre d’Études Techniques de
l’Équipement  (CETE)  Méditerranée,  une  démarche  globale  à  l’échelle  du  département  en  vue
d’identifier les communes présentant une sensibilité aux risques combinés de « mouvements de
terrains » et « hydrauliques ».

L’objectif de cette étude était d’établir un document de référence pour permettre aux services de l’État
de définir une logique de programmation pour les études d’aléas ultérieures. Ce document a également
pour vocation d’être consulté par les collectivités dans leur démarche de prise en compte du risque
mouvement de terrain dans les documents locaux d’urbanisme.  À l’issue de l’étude, 8 communes
sont jugées prioritaires (cf. partie 1.3.2.2. du chapitre 2).

Échelle communale

À partir  des données tirées des études départementales, des  investigations plus précises sur les
aléas  et  les  enjeux  exposés  sont  programmées au  fur  et  à  mesure  des  projets  d’urbanisation
exprimés par les communes. Ces études d’aléa, sous la maîtrise d’ouvrage de l’État (DDTM), peuvent
notamment conduire à la prescription de PPRNMT dans les secteurs les plus sensibles. 

37 Rapport RP-52097-FR
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La connaissance du risque de retrait-gonflement

La  Corse  est  peu soumise  au  risque  de  retrait  et  de  gonflement  des  argiles.  Seulement  5  %  du
territoire est en effet soumis à une exposition moyenne (dont 4,8 % pour la Haute-Corse) .  Le
niveau de risque est considéré comme faible dans le département de Corse-du-Sud. Le BRGM a réalisé
une cartographie des zones sensibles à l’échelle 1 : 100 000 (échelle départementale) afin de permettre
sa prise en compte dans l’urbanisation. Les secteurs exposés sont recensés dans la base de données
BD RG, alimentée par le BRGM.

Depuis le 26 août 2020, la « carte de l'aléa retrait-gonflement des sols argileux » a été remplacée
par la « carte d'exposition au retrait-gonflement des sols argileux ». En application de la loi ELAN
du 23 novembre 2018, le décret n° 2019-495 du 22 mai 2019 a  créé une section du Code de la
construction et de l'habitation spécifiquement consacrée à la prévention des risques de mouvements
de terrains consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols . L'objectif est de réduire le
nombre de sinistres liés à ce phénomène.

La connaissance du risque lié aux cavités souterraines

Les  cavités  souterraines  sont  également  recensées  par  le  BRGM,  au  sein  d’une  base  données
spécifique :  la  BD  Cavité.  Dans  son  « inventaire  départemental  des  cavités  souterraines  hors
mines » (2011), le BRGM fait état de 55 cavités réparties sur 17 communes du département. Les types
de cavités inventoriées sont :

• les cavités naturelles (grottes, failles, abris sous-roche) ;

• les ouvrages civils (tunnels ferroviaires, routiers, aqueducs, caves…) ;

• les ouvrages militaires (blockhaus et galeries).

Etant donné qu’il n’existe pas ou peu de réseaux karstiques en Corse-du-Sud, le développement de ces
cavités est relativement limité. De nouveaux risques liés à ce type de phénomène ne sont donc pas
attendus, à l’exception d'éventuels changements morphologiques et structurels majeurs (séisme de très
grande  ampleur  par  exemple).  Seule  la  commune d’Osani,  sur  laquelle  était  localisée  l’exploitation
minière de charbon, présente toujours un risque. 

NB :  Par  ailleurs,  en  présence  de  cavités  souterraines ou  de  marnières,  dont  l’effondrement  est
susceptible de porter atteinte aux personnes ou aux biens (article L. 563-6 du Code de l’environnement),
le maire doit en dresser la carte communale et l’inclure dans le DICRIM de sa commune (cf. partie 1.2.1.1.
du chapitre 1).

La surveillance et la prévision

Pour les secteurs à risques de mouvements de terrains présentant de forts enjeux, des études peuvent
être menées afin de tenter de prévoir l’évolution des phénomènes. Lorsque cela est possible, la mise
en  place  d’une  instrumentalisation  (inclinomètre,  suivi  topographique,  etc.),  associée  à  la
détermination de seuils critiques,  permet de  suivre l’évolution du phénomène,  de  détecter une
aggravation avec accélération des déplacements et de donner l’alerte si nécessaire. La prévision de
l’occurrence d’un mouvement  limite  le  nombre de victimes,  en permettant  d’évacuer  les habitations
menacées  ou  de  fermer  les  voies  de  communication  vulnérables.  Néanmoins,  la  combinaison  de
différents  mécanismes  régissant  la  stabilité,  ainsi  que  la  possibilité  de  survenue  d’un  facteur
déclencheur d’intensité inhabituelle rendent toute prévision précise difficile.
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Où se renseigner ?

Gestion du risque : 

Site de la préfecture de Corse-du-Sud :
corse-du-sud.gouv.fr

Cartes AZMT, études hors PPRNMT : 

Site de la préfecture de Corse-du-Sud :
carto.geo-ide.application.developpement-
durable.gouv.fr

Rapports du BRGM :

brgm.fr

BD Cavité (BRGM) : 

georisques.gouv.fr

BD Mouvements de Terrains (BRGM) :

georisques.gouv.fr

1.3.2.2.  La prise en compte du risque dans l'aménagement

Les Plans de Prévention des Risques Naturels Mouvement de Terrain (PPRNMT)

La maîtrise de l'urbanisation et la réduction de la vulnérabilité des enjeux en zone à risque est l'objet du
PPRNMT,  élaboré à l'échelle communale (cf. partie  1.2.2.1. du chapitre 1).  À ce jour, les PPRNMT
approuvés et prescrits en Corse concernent le  risque d’éboulement, d’éboulement de masse, de
chute de blocs et de ravinement.  Les prescriptions applicables aux nouvelles constructions et aux
biens existants sont principalement liées à la stabilité des terrains, aux rejets d'eaux et au boisement
des parcelles.

Actuellement, en Corse-du-Sud, 4 communes sont couvertes par un PPRNMT. De nouveaux PPRNMT
sont également prescrits sur 2 nouvelles communes (cf. figure 11).

Lorsque  le  danger  est  jugé  trop  important  et  qu'il  n'est  pas  possible  de  garantir  la  sécurité  des
occupants par la mise en œuvre de mesures structurelles et/ou organisationnelles, une procédure de
relocalisation des biens peut être envisagée au titre du Fonds de Prévention des Risques Naturels
Majeurs (FPRNM).

Les documents d'urbanisme 

Le Code de l’urbanisme impose la prise en compte des risques dans les documents d’urbanisme.
Ainsi,  les  Plans  Locaux d’Urbanisme (PLU) permettent  de  refuser  ou  d’accepter,  sous  certaines
conditions, un permis de construire dans des zones soumises au risque de mouvement de terrain. Par
ailleurs, le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du patrimoine, annexé au PLU, permet
de créer un secteur sauvegardé présentant un intérêt patrimonial.

Les parades de protection

En  complément  des  mesures  imposées  ou  recommandées  par  les  PPRNMT,  des  mesures  de
protection collectives peuvent également être entreprises en cas de besoin identifié. La panoplie
de parades de protection est vaste et fait référence à des techniques plus ou moins élaborées et parfois
relativement coûteuses. À noter que, généralement, pour des mouvements de grande ampleur, aucune
mesure de protection ne peut être mise en place à un coût raisonnable. La sécurité des personnes et
des biens doit alors passer par l'adoption de mesures préventives.
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Selon le phénomène en jeu, ces mesures peuvent correspondre : 

Phénomène Parade Description

Glissements de
terrain

Terrassements

Modification de la topographie afin de retrouver une situation
d'équilibre (supression de la pente, déchargement de la tête
de glissement pour réduire sa masse et les forces motrices,

suppression des matériaux glissés, etc.)

Dispositifs de drainage
Permettent de réduire l'action de l'eau (systèmes de drainages

de surface ou à l'intérieur du terrain en glissement, etc.)

Introduction d'éléments résistants
Permet de réduire les conséquences du mouvement

(enrochement en pied de glissement, mur de protection en
pierres ou en béton, etc.)

Éboulements et
chutes de blocs

Protections « actives » pour
empêcher le décrochage des

blocs

Purge ou reprofilage pour éliminer les blocs instables, filets et
grillages plaqués, confortement avec mur en pierres ou béton,

etc.

Protections « passives » pour
protéger les enjeux

Grillages ou filets pendus pour retenir et guider les chutes de
blocs, boisement permettant de réduire la vitesse de chute,

merlons pour stopper la propagation des blocs, etc.

Effondrements et
affaissements

Confortement des cavités
Remblaiement total ou partiel, protection des piliers et des

parois, utilisation de piliers de maçonnerie et de fondations,
contrôle des infiltrations d'eau et suivi de la cavité

Retrait-
gonflement

Rigidification de la structure

Modification de l'environnement
direct de la construction

Chaînages

Contrôle des rejets d'eau et de la végétation

Coulées de
boues

Dispositifs de protection pour
éviter le déclenchement du
phénomène, le réduire, le

canaliser ou le stopper

Barrages en pierres ou en gabions, fascines (terrasses
artificielles favorisant la végétation)

Érosion littorale
Rechargement / Enrochement et

épis
/

Tab leau 9  :  Exemples  de  parades  de  pro tec t ion  se lon  les  types de  mouvemen ts  de  te r ra ins
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Tab leau 10  :  Exemples  de  parades  de  pro tect ion  le  long  de  la  RD 81 e t  sur  les  fa la ises  de  Bon i fac io
(Source  :  Co l lec t i v i té  de  Corse ,  2020)

Où se renseigner ?

PPRNMT : 

Site de la préfecture de Corse-du-Sud :

corse-du-sud.gouv.fr

En mairie ou sur son site internet

Parades de protection : georisques.gouv.fr
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https://www.georisques.gouv.fr/articles-risques/prevention-du-risque
http://www.corse-du-sud.gouv.fr/les-plans-de-prevention-des-risques-naturels-r478.html
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1.3.3. Les communes concernées
L'intégralité des 124 communes du département est concernée par le risque mouvement de terrain.
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I l l us t ra t ion  56  :  Communes concernées  par  le  r i sque mouvement  de  te r ra in  (Mayane,  2020
-  Sources  :  AZMT,  PPRNMT)
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1.3.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l l us t ra t ion  57  :  Cons ignes  de  sécur i té  en  cas  de  mouvement  de  te r ra in
(Sources  :  gouvernement . f r,  maquet te  na t iona le  DDRM)





TEMPÊTE
Retour sur un événement marquant

Tempête Fabien - Décembre 2019

Les 21 et 22 décembre 2019, le passage de la tempête Fabien sur le territoire Corse provoque
d'intenses précipitations, soit l'équivalent d'un mois de pluie en 24h. 

Rapidement,  les  cours  d’eau  réagissent  et  débordent,  impliquant  d'importantes  inondations
dans les régions du sud de la Corse, notamment dans les régions d’Ocana et d’Ajaccio, où la
Gravona  déborde  à  son  embouchure.  De  nombreuses  routes  sont  coupées,  les  autorités
ferment temporairement les accès à la ville d'Ajaccio et son aéroport, inondé, reste à l'arrêt plus
de six jours. Si l'événement ne cause pas de victime, les dégâts matériels sont considérables.
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I l l us t ra t ion  58  :  Aéropor t  d 'A jacc io  inondé lo rs  de  la  tempête
Fab ien ,  2019 (Source  :  corsemat in .com)
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1.4. LE RISQUE TEMPÊTE

1.4.1. Le risque en Corse-du-Sud

1.4.1.1.  Historique des événements

Actuellement, il n'existe pas d'inventaire précis des tempêtes ayant affecté la Corse-du-Sud. Au sens
« vent fort », Météo-France recense l'ensemble des tempêtes observées sur le territoire corse depuis
1980, fournit des indices de sévérité pour les tempêtes exceptionnelles, etc. La base de données de la
Caisse Centrale de Réassurance (CCR) recense de son côté plusieurs événements pour lesquels des
états de catastrophes naturelles (cf. partie 1.4.1. du chapitre 1) ont été reconnus pour des chocs liés
à l'action mécanique des vagues et pour le phénomène de submersion marine.
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Type de péril Commune concernée
Date de
l'arrêté

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues

Ajaccio / Albitreccia / Calcatoggio / Casaglione / Coggia /
Grosseto-Prugna / Olmeto / Pietrosella

02 / 03 / 2020

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Ajaccio / Albitreccia / Belvédère-Campomoro / Bonifacio /
Cargèse / Casaglione / Grosseto-Prugna / Olmeto / Osani /

Ota / Pianottoli-Caldarello / Pietrosella / Porto-Vecchio /
Sari-Solenzara / Sartène / Serra-di-Ferro

26 / 11 / 2018 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Olivese / Sartène 14 / 09 / 2010 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Lecci 07 / 09 / 2010 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Ajaccio / Grosseto-Prugna / Olmeto / Pianottoli-Caldarello /
Serra-di-Ferro 

30 / 03 / 2010 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Conca 14 / 08 / 2009 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Orto / Porto-Vecchio 25 / 06 / 2009 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Partinello 18 / 10 / 2007 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Pietrosella 03 / 12 / 2001 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Ajaccio / Vico 19 / 05 / 2000 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Cargèse / Ota / Piana / Serra-di-Ferro / Serriera 03 / 03 / 2000 

Chocs liés à l'action mécanique des
vagues 

Coggia 04 / 12 / 1990 

Tempête Conca / Sari-Solenzara / Zonza 30 / 11 / 1982 

Tab leau 11 :  Ar rê tés  CatNat  reconnus  en  Corse-du-Sud pour  des  phénomènes de  tempêtes e t  de
chocs  l iés  à  l ' ac t ion  mécan ique des vagues  (Source  :  CCR,  2020)

Où se renseigner ?

Site de la Caisse Centrale de Réassurance (CCR) - CATNAT : catastrophes-naturelles.ccr.fr

Site de Météo-France : tempetes.meteo.fr

Site de Météorage : meteorage.com
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1.4.1.2.  Définition du risque

Définition

Une tempête correspond à l'évolution d'une perturbation atmosphérique ou d'une dépression,
due à l'opposition de deux masses d'air aux caractéristiques distinctes (température, teneur en eau,
etc.). Cette confrontation génère sur terre et en mer des  vents forts,  dépassant 89 km/h de vitesse
moyenne (degré 10 de l'échelle  de Beaufort38),  souvent  accompagnés  d'intenses précipitations et
d'orages.

À titre indicatif, pour les assureurs, le seuil de vent reconnu pour une tempête est de 100 km/h en rafales.
Les premiers dégâts sont par ailleurs observés bien avant le seuil de force 10 de l'échelle de Beaufort.

Contrairement aux cyclones,  les tempêtes peuvent continuer à se renforcer lors de leur passage
sur terre. Par ailleurs, des vents de telle puissance impliquent parfois le déplacement de particules à
l'origine de tempêtes de sable ou de neige.

Tornades

Une  tornade  est  un  tourbillon  de
vents violents  se développant sous
la  base  d'un  cumulonimbus  (nuage
d'orage) et se prolongeant jusqu'à la
surface  terrestre.  Une  tornade  est
rendue visible par les gouttelettes de
condensation qui y naissent, formant
une excroissance du nuage, souvent
en  forme  d'entonnoir  (nommée
«  tuba »),  et,  à  la  base,  par  la
poussière et les débris qu'elle aspire
(nommés « buisson »). 

Il  s'agit  d'un phénomène assez bref
et très localisé. 

En France, leur diamètre varie de quelques dizaines à plusieurs centaines de mètres, pour un parcours
de  quelques  kilomètres  et  une  durée  de  vie  dépassant  rarement  quinze  minutes.  La  tornade  est
considérée comme étant le plus intense des phénomènes météorologiques. Avec des vents pouvant
dépasser  400  à  500  km/h,  le  pouvoir  destructeur  des  tornades  est  supérieur  à  celui  d'un  cyclone
tropical, mais leurs effets sont davantage limités dans le temps et dans l'espace. 

En Corse, les phénomènes observés jusqu'à présent correspondent à des trombes marines rentrant
sur le proche littoral.

38 Échelle de mesure de la vitesse moyenne du vent en milieu maritime.
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I l lus t ra t ion  59  :  Fer ry  dans  le  go l fe  d 'A jacc io  lo rs  de  la
tempête  du  17 /11 /2011

(Source  :  cors ica .mare .over-b log .com)
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Orages

Les  coups  de  vent  sous  orage (micro-rafales  ou  fronts  de  rafale),  différents  des  tornades,  sont
beaucoup plus fréquents et  peuvent causer des  dégâts tout aussi importants.  Les micro-rafales
correspondent  à  des  courants  d'air  descendants  d'un  nuage et  s'étalant  au  sol,  alors  que  les
tornades correspondent à des courants d'air ascendants et tourbillonnaires. Le terme « micro-tornade »
est régulièrement employé par les médias pour définir ce type de phénomène.

Saisonnalité des tempêtes

En  France,  les  tempêtes  se  forment  majoritairement  sur  l'océan  Atlantique  au  cours  des  mois
d'automne et d'hiver (de novembre à février), lorsque les océans sont encore relativement chauds et
l'air polaire déjà froid. On parle de « tempêtes d'hiver ». Ce type de tempête progresse à une vitesse
moyenne de 50 km/h et  peut s'étendre sur plus de 2 000 km.  À noter,  qu'en Méditerranée, des
tempêtes se forment tout au long de l'année, mais les plus fortes sont statistiquement observées en
automne et en hiver.

En  revanche, les  tornades  sont  bien  plus  rapides  et  localisées.  Dans  les  zones  côtières
(Atlantique ou Méditerranée), elles se produisent le plus souvent pendant la saison chaude (d'avril à
octobre). À l'intérieur du pays, les tornades se forment durant la saison froide, de novembre à mars.

Leurs déplacements varient  de  50 à 100 km/h,  sur une  distance de 4 à 6 km,  et  durant 10 à 30
minutes. Certaines tornades peuvent toutefois durer quelques heures. L'échelle de Fujita permet une
classification des tornades par ordre de gravité, en fonction des dégâts qu'elles occasionnent.

De manière générale, les tempêtes se manifestent par :

• des vents violents ;

• des pluies intenses, susceptibles d'engendrer des inondations, des coulées de boue et des

glissements de terrain ;

• des vagues, pouvant atteindre plusieurs mètres ;

• une augmentation du niveau marin : surcote susceptible de provoquer des submersions 

marines, voire le débordement des cours d'eau dans les terres.

Où se renseigner ?

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologie.gouv.fr

Site Géorisques (risque induit d'inondation) : georisques.gouv.fr

Site de Météo-France : tempetes.meteo.fr

Site de Météorage : meteorage.com
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1.4.1.3.  Le risque dans le département

De  par  sa  situation  géographique  et  son  climat  méditerranéen,  le  département  est  relativement
exposé au risque de tempête.  Par  ailleurs,  les  tempêtes sont  généralement  associées  à  d'autres
risques naturels,  tels  que  les  inondations  et  coulées de boue,  les  éboulements,  le  phénomène de
ravinement ou encore les submersions marines et le phénomène d'érosion littorale.

Les conséquences des tempêtes

De par la violence et la pluralité de leurs effets (pluies, vents, vagues, grêlons), parfois concomitants,
ainsi que l'étendue des zones touchées39, les tempêtes sont susceptibles de générer des dommages
directs et indirects considérables sur les plans :

• humains : blessures voire décès, notamment en raison du caractère brutal de l'événement.

Les causes de décès ou de blessures les plus fréquentes sont, notamment, les impacts liés
aux  objets  divers  projetés  par  le  vent,  les  chutes  d'arbres  (sur  un  véhicule  ou  une
habitation),  les  décès dus aux inondations ou aux glissements de terrain,  etc.  Dans de
nombreux cas, un comportement imprudent et/ou inconscient est à l'origine des décès à
déplorer  (promeneurs en zone à risque,  utilisation des véhicules et  déplacement durant
l'événement, etc.) ;

• matériels  et  économiques :  destructions  d'édifices  privés  ou  publics,  d'infrastructures

industrielles ou de transport, coupures des axes de communication, pertes d'activité, etc.).
Les réseaux d'eau, téléphoniques et électriques subissent à chaque tempête, à des degrés
divers, des dommages à l'origine d'une paralysie temporaire de la vie économique ;

• environnementaux : destructions ou modifications du milieu (destruction de la forêt par les

vents, érosion littorale lors de submersions marines, etc.) et dommages liés à la pollution
(consécutive à un naufrage par exemple, etc.).

39 Pour une tornade, les superficies impactées sont plus réduites : les dommages sont limités à une zone de quelques hectares (ou à un couloir
étroit de quelques dizaines de mètres à 2 kilomètres), longue de quelques kilomètres, parfois de quelques dizaines de kilomètres.
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I l lus t ra t ion  60  :  Tornade du  29  oc tobre  2018 à
Por to-Vecch io

(Source  :  F rance B leu  RCFM)

I l lus t ra t ion  61  :  Trombe mar ine  dans  le  go l fe
d 'A jacc io  le  17  novembre  2014

(Source  :  Keraunos .org)
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L'érosion littorale

Par  son  insularité,  le  territoire  est  particulièrement  concerné  par  le  phénomène  d'érosion  littorale,
amplifié suite au passage d'une tempête. Il se traduit par le recul du trait de côte ou le déplacement
vers  l'intérieur  des  terres de  la  limite  entre  le  domaine  marin  et  continental,  suite  à  la  perte  de
matériaux (sables, roches, sédiments). Ce recul du trait de côte, bien que globalement dépendant du
changement  climatique  (hausse  du  niveau  marin  de  2,3  mm/an  depuis  1993),  est  également
étroitement lié au phénomène de submersion marine. 

Lors  de  tempêtes,  la  surélévation  du  plan  d'eau  et  l'énergie  générée  par  la  houle  accélèrent  les
processus d'érosion.  À l'inverse, le recul du littoral et la disparition des cordons dunaires rendent les
aménagements plus vulnérables face à la submersion marine.

L'érosion littorale n'impacte pas les littoraux du département de manière homogène, en raison de la
présence  de  formations  géologiques  diversifiées  (cf.  Illustration  62).  De  par  cette  diversification,  le
littoral  présente  une  richesse  paysagère  et  écologique  considérable,  constituant  un  vecteur
d'activités économiques, touristiques et démographiques très important. 

La problématique du recul du trait de côte représente ainsi un enjeu majeur pour le département.
Si  cette  érosion  semble  en  majorité  peu  perceptible  le  long  des  côtes  de  Corse-du-Sud,  certains
secteurs sont plus impactés (Ajaccio, Casaglione, Porto-Vecchio), avec des reculs pouvant atteindre
jusqu'à 1,5 mètre par an (cf. Illustration 63).
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I l l us t ra t ion  62  :  Typo log ie  du  t ra i t  de  cô te  du  l i t tora l  de  Corse-du-Sud (Mayane,  2020 -
Source  :  Cent re  d 'É tudes e t  d 'Exper t ise  su r  les  Risques ,  l 'Env i ronnement ,  la  Mob i l i té  e t

l 'Aménagement  -  CEREMA,  2019)
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I l l us t ra t ion  63  :  Évo lu t ion  du  t ra i t  de  cô te  en  Corse-du-Sud (Mayane,  2020 -  Sources  :
CEREMA e t  MTES -  2019)
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1.4.2. Les actions pour prévenir le risque

1.4.2.1.  Les outils de la prévention

Stratégie globale de prévention et de gestion du risque

Le risque tempête n'étant pas cartographiable (zone d'extension, trajectoire et intensité différentes d'un
événement à l'autre), il n'existe pas de stratégie de prévention ni de mesure spécifique d'aménagement
ou de documents réglementaires tels que les Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN). En
matière de prévention, l'accent est davantage porté sur la surveillance, la prévision météorologique et
l'alerte, notamment via les cartes de vigilance Météo-France.

Concernant l'érosion littorale, une Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Trait de Côte (SNGITC)
a  été  élaborée  en  France,  suite  au  passage  de  la  tempête  Xynthia  en  2010.  Elle  comprend  des
principes communs et des recommandations stratégiques en matière de gestion du trait de côte et plus
largement du littoral. Cette stratégie s'accompagne de programmes d'actions, généralement planifiés
sur deux à trois ans. 

La SNGITC se décline aux niveaux régional et local, dans les régions possédant une façade maritime.
En Corse, ses orientations sont inscrites dans le cadre de la Stratégie Territoriale Corse de Gestion
Intégrée du Trait de Côte (STCGITC), portée par la  Collectivité de Corse. Elle comprend huit axes
opérationnels regroupant des thématiques variées, telles que la mise en place d'une gouvernance, la
connaissance des aléas et des enjeux, la prise de conscience du risque, la surveillance, le suivi,  la
vigilance et l'alerte, la gestion de la bande côtière, etc.

Outils de connaissance, de prévision et de surveillance

Le risque tempête

Météo-France  met  à  disposition,  en  ligne,  un  recueil  complet  des  connaissances  (phénomènes,
méthodes  d'analyse,  etc.)  et  des  données  climatologiques  sur  les  tempêtes  observées  en  France
métropolitaine et  en Corse. Plusieurs bases de données sont proposées, comprenant des outils  de
recherche  interactifs  à  partir  de  cartographies,  des  fiches  synthétiques  détaillées  ou  encore  des
données statistiques et de records. Actualisée à chaque automne, cette base de données recense les
phénomènes de tempêtes enregistrés depuis 1980.

En matière de prévision et de surveillance, les phénomènes liés aux fortes pluies et au vent relèvent de
la procédure de vigilance météorologique effectuée par Météo-France (cf. partie 1.2.1.2. du chapitre
1).

Par  ailleurs,  des  Bulletins  Météorologiques  Spéciaux  (BMS)  sont  émis  dès  que  les  conditions
météorologiques (vent et houle importante) présentent un danger pour la navigation. 

En  mer,  l'information  est  relayée  par  le  Centre  Régional  Opérationnel  de  Surveillance  et  de
Sauvetage  en  Méditerranée  (CROSS  Med), dont  une  des  missions  consiste  en  la  diffusion  des
bulletins météorologiques établis par Météo-France. Ces bulletins sont diffusés aux navigateurs trois
fois par jour, à la fois sur internet ou dans les capitaineries des ports, mais également sur les canaux
VHF40 16, 79 et 80, à l'aide des différentes stations déployées sur le littoral. 

40 La bande des très hautes fréquences « Very High Frequency » a des ondes radios dont les fréquences sont comprises entre 30 MHz à 300
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Concernant les tornades, leur caractère très local et très bref empêche de prévoir l'endroit  où l'une
d'elles va se produire.  La prévision et  la  vigilance météorologique associées au risque de tornade,
assurées par Météo-France, équivalent approximativement à la prévision du risque d'orages.

Érosion et recul du trait de côte

La  connaissance  de  l'aléa  érosion  et  du  recul  du  trait  de  côte  a  fait  l'objet  d'études  historiques,
notamment  menées  par  le  Bureau  de  Recherches  Géologiques  et  Minières  (BRGM),  l'Institut
Géographique National  (IGN) et  le  Service  Hydrographique et  Océanographique de  la  Marine
(SHOM). En 1999, dans le cadre d'un partenariat entre l'Office de l'Environnement de la Corse (OEC)
et le BRGM, un Réseau d'Observation du Littoral Corse (ROL) a été créé dans le but de fournir les
données  spatio-temporelles  nécessaires  à  la  compréhension  des  modes  d'évolution  du  littoral  et
d'identifier des solutions de gestion adaptées. Le ROL intègre 17 sites suivis annuellement, dont sept en
Corse-du-Sud41. Ce suivi implique l'acquisition de levés topographiques et bathymétriques, permettant
d'identifier l'emplacement du trait de côte et de le comparer à différents pas de temps.

Un  programme complémentaire,  porté  par  le  SHOM,  dont  l'objectif  est  d'affiner  ces  données,  est
actuellement en cours sur l'ensemble du territoire Corse. Il s'agit du programme Litto 3D,  permettant
l'acquisition de données bathymétriques et topographiques en 3D, grâce à la réalisation de levés par
laser aéroporté (LIDAR42). 

Où se renseigner ?

Gestion du risque d'érosion littorale : 

Site de la DREAL Corse :
corse.developpement-durable.gouv.fr

Site du ROL :
littoral-corse.fr

Site du ministère de la Transition 
Écologique - Stratégie nationale de 
gestion du trait de côte : 
geolittoral.developpement-durable.gouv.fr

Base de données : 

Météo-France : tempetes.meteo.fr

Prévision et vigilance Météo-France: 

Tous les risques : meteofrance.com

Risques maritimes : meteofrance.com

Vigilances relayées par la préfecture : 

corse-du-sud.gouv.f  r

Informations Cross Med :

Site de la préfecture de Corse-du-Sud - 
Le Cross Med en Corse :
corse-du-sud.gouv.fr

MHz. Elles sont favorables aux liaisons mobiles ou fixes en radiotéléphonie.

41 Santa Giulia (2002), Balistra (2000), Portigliolo (2002), Taravo-Tenetulla (2001), Ricanto (2012), Lava (2012), Sagone (2002).

42 « Light Detection And Ranging »
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1.4.2.2.  La prise en compte du risque dans l'aménagement

La réglementation

Pour le risque tempête

Parmi les mesures existantes pour réduire la vulnérabilité  des bâtiments, les documents techniques
unifiés « Règles de calcul définissant les effets de la neige et du vent sur les constructions  »
donnent les grandes règles en matière de constructions paracycloniques et peuvent être appliquées
pour se prémunir des effets d'une tempête :

• réduction de la prise au vent ;

• toitures solidement fixées ;

• liaisons entre les murs porteurs et les charpentes ;

• ancrage au sol des constructions.

Des mesures s'appliquent également aux abords immédiats de l'édifice (élagage, abattage des arbres
les plus  proches,  etc.)  ou  encore  concernent  l'implantation  des constructions en dehors  des zones
particulièrement vulnérables (secteurs exposés à des aléas torrentiels ou de glissements de terrain,
sous les lignes à haute tension, etc.).

Pour le phénomène d'érosion littorale

En matière d'aménagement du territoire, la  loi n° 86-2 du 03 janvier 1986, dite « loi Littoral » a été
adoptée pour répondre à des besoins de maîtrise de l'urbanisation des côtes et de gestion des différents
conflits d'usages sur le littoral. Elle promeut des principes de  développement durable et de  gestion
équilibrée des territoires.

Les communes concernées sont : 

✔ Les communes littorales de plein droit (riveraines des mers et océans, étangs salés et plans

d'eau de plus de 1 000 hectares).

✔ Les communes potentiellement littorales (communes riveraines aux estuaires et aux deltas).

✔ Les communes non-littorales, mais participant aux équilibres économiques et écologiques

littoraux (soumises à une dérogation préfectorale).

Au sein des communes concernées par la loi Littoral, l'urbanisation doit former un ensemble continu,
relié aux agglomérations et villages, mais également s'intégrer au paysage et à l'environnement. 

Après l'adoption d'un amendement par le Sénat le 13 juillet 2018, les communes littorales corses ne
sont plus soumises à la loi Littoral sur leur totalité, mais uniquement sur les espaces proches du rivage
(bande des 100 mètres), la loi n°85-30 du 09 janvier 1985, dite « loi Montagne », prévalant ensuite sur
les espaces situés à l'intérieur des terres. Par ailleurs, le  Code de l’urbanisme impose la prise en
compte des risques dans les documents d’urbanisme. Ainsi,  les  Plans Locaux d’Urbanisme (PLU)
permettent de refuser ou d’accepter, sous certaines conditions, un permis de construire dans les zones
considérées à  risque.  En  complément,  le  Plan de Sauvegarde et  de Mise en Valeur (PSMV) du
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patrimoine, annexé au PLU, permet de créer un secteur sauvegardé présentant un intérêt patrimonial. 

Une procédure de relocalisation des biens exposés à un risque naturel majeur peut également être
envisagée lorsqu’une analyse des risques met en évidence une menace importante et grave pour les
vies humaines au regard des critères suivants : 

• circonstances de temps et de lieu dans lesquelles le phénomène naturel est susceptible

de se produire ;

• évaluation des délais nécessaires à l’alerte et à l’évacuation des populations exposées.

Cette analyse des risques doit également permettre de vérifier que les autres moyens envisageables de
sauvegarde et de protection des populations s’avèrent plus coûteux que les indemnités d’expropriation.

Après une phase d’acquisition amiable, en cas de refus par le sinistré de la proposition d’indemnisation,
l’État  lance  la  procédure  d’expropriation  définie  par  les  articles  L.  561-1  à  L.  561-5  du  Code de
l'environnement. 

Les mesures de protection collectives

Il n'existe aucune protection collective spécifique au risque tempête. 

En  revanche,  certaines  techniques  et  aménagements  permettent  de  lutter  contre  le  phénomène
d'érosion littorale, parfois amplifié lors de tempêtes. Deux méthodes, différentes par leur approche,
peuvent être envisagées pour ralentir ce phénomène :  l'accompagnement des processus naturels
(solutions souples) et la fixation du trait de côte par des structures solides (solutions lourdes). 
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Solutions souples Solutions lourdes

Méthode Procédé Méthode Procédé

Gestion des dunes
Revégétalisation des dunes et

installation de ganivelles43

Ouvrages
longitudinaux

Digues, buttées de pied en
pierres maçonnées ou en

enrochement disposés le long
du trait de côte

Rechargement des
plages

Drague en mer ou transport de
sable par camion

Ouvrages
transversaux

Épis en enrochement ou en
géotextiles positionnés

perpendiculairement au trait de
côte

Drainage des
plages

Drains reliés à une station de
pompage qui recueille et

évacue l'eau de la plage vers la
mer

Brise-lames
Ouvrages installés en mer

parallèlement au trait de côte

Rétablissement du
transit littoral

Aspiration du mélange sable /
eau dans les zones d'accrétion44

et refoulement en direction des
zones érodées

Récifs artificiels
Structures métalliques, en béton

ou en géotextiles, immergées
dans des faibles profondeurs

Tab leau 12  :  Exemples  de  so lu t ions  pour  lu t te r  con t re  l ' é ros ion  cô t iè re

43 Clôtures faites de lattes et de piquets de bois, assemblées par du fil de fer galvanisé. Les lattes sont verticales, séparées les unes des autres
par un espace, ce qui permet la « perméabilité » de la barrière. Le maintien des matériaux transportés par le vent tels que le sable est ainsi
assuré.

44 Processus d'agglomération d'éléments inorganiques, solides ou fluides.
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Où se renseigner ?

Site de l'Observatoire National de la Mer et du Littoral (ONML) : onml.fr
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I l l us t ra t ion  64  :  D ispos i t i f  à  gan ive l les  le  long  de
la  dune de  Tamar icc iu ,  Corse-du-Sud

(Source  :  Conserva to i re  du  l i t tora l )

I l lus t ra t ion  65  :  D ispos i t i f  à  "b igbags"
insta l lé  le  long  de  la  p lage  de  Mor ian i ,

Haute-Corse
(Source  :  u levante . f r )

https://www.onml.fr/articles/la-gestion-du-trait-de-cote/#:~:text=Les%20rechargements%20de%20plage%20ou,construction%20d'ouvrages%20portuaires%20qui
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1.4.3. Les communes concernées
L'intégralité des 124 communes du département est concernée par le risque tempête.
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I l lus t ra t ion  66  :  Communes concernées  par  le  r isque tempête  (Mayane,  2020)
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1.4.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l lus t ra t ion  67  :  Cons ignes  de  sécur i té  en  cas  de  tempête
(Sources  :  gouvernement . f r,  maquet te  na t iona le  DDRM)



SISMIQUE
Retour sur un événement marquant 

Séisme du 07 juillet 2011

Le 07 juillet 2011, à 21h21, heure locale, un séisme est enregistré au large de la Corse,
à l'Ouest d'Ajaccio, faisant suite à un premier séisme de moindre importance survenu
cinq jours plus tôt dans le même secteur.

Avec  une  magnitude  de  moment45 de  4,9  Mw,  il  se  place,  selon  le  Centre
Sismologique Euro Méditerranéen (CSEM), parmi les 10 séismes les plus importants
enregistrés depuis 30 ans en France.

Largement ressenti en Corse (particulièrement sur la côte occidentale) et d'une moindre
mesure sur la Côte-d'Azur (jusqu'à plus de 250 km autour de l'épicentre, à Nice, Toulon
et  Marseille),  ce  séisme  n'a  occasionné  aucun  dégât.  Le  SIS  de  Corse-du-Sud  a
néanmoins reçu des milliers d'appels d'habitants, surpris par les secousses ressenties.

45 Échelle logarithmique mesurant la magnitude d'un séisme ; l'énergie sismique qu'il a dégagée. La magnitude de moment donne l'estimation la
plus fiable de la taille du séisme, en particulier lors des séismes importants (forte énergie).
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1.5. LE RISQUE SISMIQUE

1.5.1. Le risque en Corse-du-Sud

1.5.1.1.  Historique des événements

Si les dégâts sismiques sont rares en Corse, depuis 100 ans, l'intensité VI correspondant à quelques
dommages de degrés 1 à 2 sur les bâtiments les plus vulnérables, a cependant été atteinte deux fois
(1928 – Coti-Chiavari et 1978 – Linguizzetta et Canale-di-Verde). Sur cette même période, 21 séismes
ont affecté au moins une localité de Corse-du-Sud :

Date
Heure
(UTC)

Localisation
Intensité de
la secousse

Échelle
d'intensité

Magnitude

27 janvier 2020 03 h 29 103 km d'Ajaccio Ressenti EMS98 3.8 MLv

17 octobre 2017 23 h50 45 km d'Ajaccio Ressenti EMS98 3.1 MLv

06 avril 2013 21 h10 92 km d'Ajaccio Ressenti EMS98 3.9 Mw (mB)

05 avril 2013 07 h 25 94 km d'Ajaccio Ressenti EMS98 3.7 MLv

04 mars 2012 03 h 47 122 km de Hyères III EMS98 4.5 MLv

07 juillet 2011 19 h 21 95 km d'Ajaccio IV EMS98 5.5 MLv

02 juillet 2011 14 h 43 95 km d'Ajaccio II EMS98 3.9 MLv

05 février 2009 16 h 02 11 km d'Olbia Ressenti EMS98 4.1 MLv

05 février 2009 16 h 02 11 km d'Olbia Ressenti EMS98 4.1 MLv

20 octobre 2003 21 h 23 15 km d'Ajaccio Ressenti EMS98 3.2 MLv

27 juin 2000 04 h 08 Large de Bonifacio III EMS98 4.3 MLv

26 avril 2000 13 h 37 60 km de Bonifacio IV EMS98 5.3 MLv

26 avril 2000 13 h 28 65 km de Bonifacio IV EMS98 4.8 MLv

15 janvier 1979 03 h 20 10 km d'Ajaccio IV MSK64 2.4 Mw

26 avril 1978 - Pays d'Ajaccio Ressenti MSK64 -

18 avril 1978 - Pays d'Ajaccio (Bastelica) Ressenti MSK64 -

03 avril 1978 06 h 26 5 km de San Guiliano VI MSK64 3.7 Mw

19 juillet 1963 05 h 45 Sud d'Imperia (Italie) Ressenti MSK64 -

19 juillet 1963 05 h 45 Sud d'Imperia (Italie) Ressenti MSK64 -

08 janvier 1930 01 h 00 Penta Aquatella Ressenti MERCALLI -

07 janvier 1928 23 h 00 Coti-Chiavari V-VI MERCALLI -

Tab leau 13  :  Sé ismes ressent is  en  Corse-du-Sud (Sources  :  BCSF-RENASS, CEA-DASE-LDG,
SISFRANCE,  2020)

Où se renseigner ?

Site du Bureau Central Sismologique Français et Réseau National de Surveillance
Sismique (BCSF - RENASS) : franceseisme.fr
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1.5.1.2.  Définition du risque

Définition

Un séisme est provoqué par une fracturation soudaine et brutale de la roche, en profondeur, le long
d'une faille. Cette rupture génère la libération d'une grande quantité d'énergie,  sous forme d'ondes
dites « sismiques », dont la propagation à travers le sol provoque des vibrations en surface.

Comme pour  le  volcanisme,  les séismes sont  des  manifestations de la  tectonique des plaques.
L'activité sismique est concentrée le long de failles,  en général à proximité des frontières entre ces
plaques, où des discontinuités rocheuses peuvent engendrer des mouvements. 

Après la secousse principale, de petits réajustements des blocs voisins à la faille peuvent se produire,
engendrant d'autres secousses appelées « répliques ». Dans certains cas, la nature du sous-sol ou le
relief du secteur exposé peuvent piéger les ondes sismiques et augmenter l'amplitude du mouvement
sismique. Ce phénomène est appelé « effet de site ».

Un séisme est caractérisé par :

• son foyer (ou hypocentre) : région de la faille où se produit la rupture et d'où partent les

ondes sismiques. La profondeur du foyer est déterminante dans les effets de surface et
leur distance de propagation. Suivant sa profondeur, on parle de «  séisme superficiel  »
(foyer à quelques kilomètres seulement) ou de « séismes profond » (foyer à des dizaines
ou centaines de kilomètres) ; 

• son épicentre : point situé à la surface terrestre, à la verticale du foyer et où l'intensité est

la plus importante ;

• sa magnitude : traduction de l'énergie libérée par le séisme, mesurée communément par

les  scientifiques avec la  magnitude de moment.  L'échelle  de Richter46 est  également
utilisée ;

• son intensité : traduction des effets et des dommages du séisme en un lieu donné. Sans

effets  de  site,  elle  est  maximale  au  niveau  de  l'épicentre  et  décroît  avec  la  distance.
L'intensité  n'est  pas  mesurée  par  des  instruments,  mais  évaluée  à  partir  de  la
perception du séisme par la population et les effets du séisme à la surface de la terre
(dégâts  sur  les  constructions,  etc.).  L'échelle  d'intensité  de  référence  en  Europe  est
l'échelle EMS 98 (European Macroseismic Scale 1998) ;

• la fréquence et la durée des vibrations : paramètres impactant sur les effets constatés en

surface ;

• la faille provoquée : zone de rupture verticale ou inclinée qui peut se propager en surface.

46 Échelle locale, surtout adaptée pour les séismes Californiens. Cette échelle est toutefois régulièrement utilisée et est semblable à la magnitude
de moment.
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Effets induits

Les vibrations du sol  générées par les séismes peuvent  induire des  effets indirects,  tels que des
mouvements de terrain, (chute de blocs rocheux, glissements, coulées, avalanches, effondrements de
bâtiments, etc.), mais également des tsunamis, si leur origine est sous-marine. 

Un tsunami se caractérise par le déplacement d'une onde provoquée par la mise en mouvement d'un
grand volume d'eau, généralement consécutif à un séisme ou à des glissements de terrain sous-
marins.  Son  déplacement  implique  l'apparition  et  la  propagation  d'une  série  de  vagues
potentiellement destructrices au contact du rivage. Dans le cas d'un séisme, le mécanisme au foyer
de la faille est prépondérant à ce phénomène. Généralement, ce n'est qu'à partir de magnitudes de
moment supérieures à 7 qu'un tsunami potentiellement dévastateur peut être induit.

Où se renseigner ?

Risque sismique :

Site Géorisques : georisques.gouv.fr

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologie.gouv.fr

Risque tsunami :

Site du Gouvernement : gouvernement.fr
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I l l us t ra t ion  68  :  Processus  de  fo rmat ion  d 'un  tsunami  su i te  à  un  sé isme sous-
mar in  (Mayane,  2020 –  Source  :  Commissar ia t  à  l ' Énerg ie  Atom ique e t  aux

énerg ies a l terna t ives  (CEA)  

https://www.gouvernement.fr/risques/tsunami
https://www.ecologie.gouv.fr/seismes
https://www.gouvernement.fr/risques/seisme
https://www.georisques.gouv.fr/risques/seismes
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1.5.1.3.  Le risque dans le département

D'après la carte de zonage sismique réalisée à l'échelle nationale (carte présentée en partie 1.5.2.1. du
chapitre 2), la Corse est intégralement placée en zone à risque sismique très faible (zone de sismicité
1).  Cette  faible  sismicité  est  toutefois  régulièrement  observée  sur  l'île par  les  réseaux  de
surveillance sismique, rarement sur sa partie continentale, mais plus fréquemment au large. 

Engendrant, en mer, des magnitudes plus importantes (potentiellement supérieures à 5), cette activité
sismique concerne surtout le Nord-Ouest de la Corse, au Sud de la mer Ligure (exemple du séisme du
07 juillet 2011). Elle s'explique par le  positionnement du bassin méditerranéen entre les plaques
africaine et eurasienne, qui entrent en collision. Les effets des séismes provenant des pays voisins
(Italie, Grèce, etc.) peuvent également affecter le territoire.

Au vu de ces éléments, un tsunami est donc envisageable, d'autant que la Corse est concernée par la
présence de potentiels mouvements de terrains sous-marins à l'Est, comme à l'Ouest de l'île.

Si les risques de séismes et de tsunamis induits sont qualifiés de « faibles », leurs éventuelles
conséquences ne sont pas négligeables :

• sur le plan humain : le séisme est le risque naturel majeur le plus meurtrier, tant par ses

effets directs (chutes d'objets, effondrement de bâtiments, etc.), que par les phénomènes
qu'il peut engendrer (mouvements de terrains, chutes de blocs rocheux, tsunamis, etc.). Un
séisme peut également conduire à des incendies ou explosions impliquant des victimes.
Suite à un séisme, de nombreuses personnes peuvent également se retrouver sans abri. En
cas de tsunami, l'action brutale des vagues, même de faible hauteur, peut blesser, voire
conduire à la noyade. En période estivale, les conséquences d'un tsunami pourraient être
considérables compte tenu de la fréquentation touristique du littoral ;

• sur  le  plan  économique :  les  séismes  et  leurs  effets  annexes  peuvent  engendrer

l'endommagement  ou  la  destruction  des  bâtiments,  des  infrastructures  et  des  réseaux
(ex : rupture de routes ou de conduites de gaz pouvant provoquer des incendies et des
explosions) ;

• sur  le  plan environnemental  :  un  séisme peut  modifier  totalement  ou  partiellement  le

milieu naturel et impacter la faune et la flore (pollution du milieu naturel liée à la rupture
d'équipements industriels par exemple).
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1.5.2. Les actions pour prévenir le risque

1.5.2.1.  Les outils de la prévention

Étant donné qu'il n'est pas possible d'éviter la survenue d'un séisme et/ou d'un tsunami, la prévention du
risque sismique fait davantage appel à la connaissance, à la prévision et à la capacité de résilience
des enjeux (adaptation du bâti et sensibilisation aux consignes de sécurité).

Stratégie globale de prévention et de gestion du risque

La politique française de réduction du risque sismique s'articule particulièrement autour des
axes suivants : 

✔ Informer les populations exposées.

✔ Définir et faire appliquer les règles de construction et d'aménagement du territoire,  pour

réduire la vulnérabilité et l'exposition au risque.

✔ Améliorer la connaissance de l'aléa, de la vulnérabilité et du risque sismique.

✔ Préparer la gestion de crise.

À cet  effet,  un  Cadre national  d'Actions pour la  Prévention du Risque Sismique (CAPRIS) est
élaboré pour une période donnée, de manière à orienter et coordonner les politiques de prévention du
risque sismique sur le  territoire national.  Ce cadre d'actions concerne les zones de sismicité  2 à 4
(risque faible à moyen) et s'articule autour de quatre priorités d'actions :

• la  sensibilisation  et  la  formation (former  pour  l'application  de  la  réglementation

parasismique et la gestion de crise) ;

• la réduction  de  la  vulnérabilité  (application  de  la  réglementation  parasismique  et

renforcement des constructions existantes) ;

• l'aménagement  du  territoire  communal (via  les  Plans  de  Prévention  du  Risque

Sismique) ;

• l'amélioration de la connaissance du risque et de ses conséquences.

Ce  cadre  national  est  décliné  en  programmes  d'actions  territorialisés  aux  échelles  régionale  ou
interrégionale et en plans d'actions à l'échelle locale. 

Les  Antilles  (Guadeloupe,  Martinique,  Saint-Martin  et  Saint-Barthélemy),  exposées  à  un  aléa  plus
important (zone de sismicité 5 – risque fort), font l'objet d'un plan d'actions spécifique : le Plan séisme
Antilles.

En zone de sismicité 1 (très faible), où se situe la Corse, les déclinaisons de ces cadres d'actions ne
s'appliquent pas. Aucune stratégie régionale ni locale n'est élaborée pour ce risque. 

En France, la prévention du risque tsunami est prise en compte et fait l'objet d'une stratégie de gestion
au plan national.

Le territoire est, en effet, soumis à un risque de tsunami considéré comme non négligeable. L'ensemble
des façades maritime est exposée.
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Les outils de connaissance, de prévision et de surveillance

La connaissance

L'analyse de la sismicité historique, de la sismicité instrumentale47 et l'identification des failles actives
permettent de définir l'aléa sismique d'une région. 

Depuis  le  1er mai  2011,  la  France dispose  d'un nouveau  zonage  sismique  (découpage communal)
divisant le territoire en cinq zones sismiques croissantes :

• zone  de  sismicité  1 :  pas  de  prescription  parasismique  pour  les  ouvrages  à  « risque

normal » (cf. partie 1.5.2.2. du chapitre 2) ;

• zone  de  sismicité  de  2  à  5 :  règles  de  constructions  parasismiques  applicables  aux

bâtiments et ponts à « risque normal ».

Ce nouveau zonage (cf.  Illustration 69) a été défini suite à l'actualisation des études d'aléa sismique,
intégrant une période de retour de 475 ans (équivalent à une probabilité de 10% de dépasser le seuil
d'accélération du sol calculé sur une période de 50 ans),  grâce à l'amélioration des connaissances
scientifiques et à l'évolution des technologies de détection de la sismicité. En 2015, des rectifications ont
été apportées pour quelques communes des Hautes-Alpes et des Bouches-du-Rhône.

Par ailleurs, dans l'objectif d'améliorer les connaissances liées aux séismes et d'appréhender au mieux
le risque sismique, le nombre d'organismes et de laboratoires acquérant des données sismologiques
instrumentales s'est fortement accru. Le  Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM),
Électricité  de  France  (EDF) et  l'Institut  de  Radioprotection  et  de  Sûreté  Nucléaire  (IRSN)  ont
entrepris, en 1975, la construction d'une base de données sur la sismicité historique en France. 

Disponible  en  ligne  depuis  2002  et  alimentée  par  des  témoignages  sur  les  tremblements  de terre
historiques,  la base de données historiques SIS France constitue une  base de macrosismicité48.
Recensant des données, principalement historiques, elle couvre des événements datant d'il y a mille
ans et des événements plus récents (jusqu'à 2007).

Le  Bureau Central Sismologique Français et Réseau National de Surveillance Sismique (BCSF-
RENASS)  est en charge de la collecte et de la diffusion des observations sismologiques françaises
contemporaines. Il est l'organisme référent pour la réalisation des études macrosismiques permettant
l'estimation des intensités des secousses sismiques françaises. En cas de dommages aux bâtiments, il
est notamment chargé de la rédaction du rapport scientifique sur lequel l'État  fonde sa décision de
classement en catastrophe naturelle des communes.

47 Tremblements de terre dont les ondes ont pu être enregistrées par des instruments de mesure géophysique.

48 Sismicité dont les effets peuvent être décrits.
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I l l us t ra t ion  69  :  Zonage s ismique de  la  France (Source  :  BRGM, 2020)
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Par ailleurs, dans le cadre du Plan Séisme49 et suite au tsunami de décembre 2004 en Indonésie, la
France a missionné le BRGM pour :

• la réalisation d'une base de données historiques sur les tsunamis ayant affecté les côtes

françaises (métropole, île de la Réunion et Antilles), consultable en ligne (cf. Illustration 70) ;

• la réalisation d'études de cas sur les tsunamis, relatives aux côtes méditerranéennes et

antillaises  françaises sur  la  base de scénarios sismiques ou gravitaires  susceptibles  de
générer des tsunamis. L'objectif est d'estimer les hauteurs d'eau attendues ainsi que le délai
entre le déclenchement du tsunami et l'arrivée des vagues sur les côtes. Ces études ont
notamment montré que les côtes occitanes et le Nord-Ouest de la Corse sont les zones les
plus exposées (hauteur des vagues de l'ordre de plusieurs mètres), pour des délais d'alerte
relativement restreints de 10 à 20 minutes.

La prévision et la surveillance

Hormis par la connaissance des événements passés, l'étude de leur probabilité d'occurrence et l'étude
des failles  actives, il  n'existe  aucun moyen de prévoir  où,  quand et  avec quelle  puissance se
produira  un  séisme.  Dans  ce  contexte,  la  prévention  du  risque  sismique  relève  davantage  de  la
surveillance en temps réel que de la prévision stricto sensu. La surveillance sismique s'appuie sur des
réseaux de stations sismologiques qui enregistrent en continu les vibrations du sol. En France, elle
est assurée par plusieurs organismes et réseaux associés :

Réseau Organisme

Laboratoire de Détection Géophysique (LDG)
Commissariat à l'Énergie Atomique et aux énergies

alternatives (CEA)

Bureau Central Sismologique Français - Réseau National
de Surveillance Sismique (BCSF - RENASS)

Institut de Physique du Globe de Strasbourg (IPGS)

Réseau d'Accélérométrie Permanent (RAP)
Institut National des Sciences de l'Univers (INSU) et le

ministère en charge de l'Environnement

Tab leau 14  :  Organ isa t ion  de  la  surve i l lance  s ismique en  France (Source  :  BRGM,  2020)

49 Programme national de prévention du risque sismique conduit de 2005 à 2010 et remplacé en 2011 par les Cadres d'Actions pour la prévention
du risque sismique (CAPRIS).
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I l l us t ra t ion  70  :  Car tograph ie  in te rac t ive  des
tsunamis  observés  en  France (Source  :

h t tp : / /www. tsunamis . f r )
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Ces réseaux nationaux détectent, localisent et évaluent la magnitude des séismes. L'alerte sismique qui
incombait  jusqu'en  2010  au  Bureau  Central  Sismologique  Français,  Réseau  National  de
Surveillance Sismique (BCSF - RENASS) est maintenant assurée par le  Laboratoire de Détection
Géophysique (LDG). Les informations identifiées par ces réseaux sont rapidement transmises par le
Commissariat à l'Énergie Atomique et aux énergies alternatives (CEA), au BCSF-RENASS et aux
autorités  compétentes  (préfectures,  services  de  sécurité  civile,  etc.).  Depuis  2009,  le  Réseau
sismologique et géodésique français (Résif-Epos), coordonné par l'Institut des sciences de l'Univers
du Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS), regroupe l'ensemble de ces acteurs dans
l'objectif de fédérer, moderniser et développer les moyens géophysiques de la Terre interne. 

Concernant le risque tsunami, le Centre National d'Alerte aux Tsunamis (CENALT), piloté par le CEA,
assure depuis 2012 pour la Méditerranée et l'Atlantique Nord-Est, la  surveillance des tsunamis. Par
l'utilisation d'un réseau de sismographes et de marégraphes, il est capable de détecter la génération
d'un tsunami en temps réel et d'alerter les autorités compétentes sous une quinzaine de minutes.

Où se renseigner ?

Gestion du risque sismique : 

Site de la DREAL Corse :
corse.developpement-durable.gouv.fr

Site du plan séisme : planseisme.fr

Base de données : 

BD Sis France : sisfrance.irsn.fr

Site du RéNaSS : renass.unistra.fr

Site du BCSF – Les bases de données 
françaises : franceseisme.fr

Carte du zonage sismique :

Site du plan séisme – Cartographie en 
ligne : planseisme.fr

Prévision et vigilance sismique :

Site du BCSF : franceseisme.fr

Prévision et vigilance tsunami : 

Site du CENALT : info-tsunami.fr

Autres informations : 

Site du projet RESIF : resif.fr
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1.5.2.2.  La prise en compte du risque dans l'aménagement

Les mesures de prévention collectives

Aucune protection collective ne permet de se protéger de la survenue d'un séisme, ni d'en réduire sa
puissance. La réduction de ses effets résulte d'une action sur la vulnérabilité des enjeux et notamment
des constructions, parfois très vulnérables face à ce type de phénomène. En Corse-du-Sud,  aucun
dispositif  PPRN relatif  au risque sismique n'existe.  Le dispositif  réglementaire parasismique repose
principalement sur les articles, arrêtés et règles de construction présentés ci-dessous.

Toutefois,  le  Code de l'urbanisme impose la  prise en compte des risques dans les documents
d'urbanisme. Ainsi, les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) permettent de refuser ou d'accepter, sous
certaines conditions, un permis de construire dans les zones exposées. Par ailleurs, le  Plan de
Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du patrimoine, annexé au PLU, permet de créer un secteur
sauvegardé présentant un intérêt patrimonial.

La réglementation

Pour le risque sismique

La  propagation  des  ondes  dépend  essentiellement  de  la  nature  des  sols qu'elles  traversent.
L'hétérogénéité des sols  sur le  territoire français a conduit  à définir  des régions où la  sismicité  est
suffisamment équivalente pour être regroupée (cf. partie 1.5.2. du chapitre 2). Cette démarche s'inscrit
dans une ambition d'harmonisation à l'échelle européenne.

Localement, au sein d'un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN), un volet dédié au risque
sismique et des règles de construction50 peuvent être intégrés, d'après l'article R. 563-8 du Code de
l'environnement. En Corse-du-Sud, aucun dispositif PPRN relatif au risque sismique n'existe. 

50 À condition qu'elles garantissent une protection au moins égale à celles qui résulteraient de l'application des règles nationales.
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Deux types de constructions à « risque normal » et à « risque spécial » sont définis et renvoient à une
réglementation parasismique précise.  En Corse (zone de sismicité  1),  il  n'y a  aucune prescription
particulière pour les bâtiments à risque normal. 

Les ouvrages à « risque normal » regroupent les bâtiments, installations et équipements dont les
conséquences d'un séisme concernent leurs occupants ou le voisinage immédiat. Ils sont répartis
en quatre catégories d'importance,  relatives  au niveau  de risque encouru par  les personnes ou au
risque socio-économique causé par leur défaillance.

Catégorie d'importance Niveau de risque

I Risque minime pour les personnes ou les activités

II Risque moyen pour les personnes ou les activités

III Risque élevé pour les personnes ou les activités

IV
Fonctionnement primordial pour la sécurité civile, la

défense ou l'ordre public

Tab leau 15  :  Catégor ies  d ' impor tance des  bâ t iments  à  «  r isque normal  »
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I l lus t ra t ion  71  :  D ispos i t i f  paras ismique rég lementa i re  en  v igueur  en  France
(Source  :  MEDDE, 2020)
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Ces règles parasismiques concernent les ouvrages neufs ou existants51 situés en zones de sismicité
2  à  5.  Elles  reposent  principalement  sur  les  normes  Eurocode8 (EC8)52.  Des  règles  simplifiées,
dispensant de l'application des normes EC8, peuvent être utilisées pour la construction des bâtiments
simples  (cf.  Illustration  72).  Il  peut  s'agir  de  la  triangulation  des charpentes,  de l'encadrement  des
ouvertures, de fondations reliées entre elles,
etc.

Les  ouvrages  à  «  risque  spécial »
regroupent  les  ouvrages  pour  lesquels  les
effets  d'un  séisme  sur  les  personnes,  les
biens et l'environnement dépassent le cadre
de l'ouvrage et  de son voisinage proche.  Il
peut s'agir de barrages, d'Installation Classée
pour la Protection de l'Environnement (ICPE),
d'installations nucléaires, etc. 

Ces  ouvrages  font  l'objet  de
recommandations de sûreté particulières,
notamment  en  matière  de  résistance  aux
forces provoquant le mouvement et la torsion
d'un élément ou de la structure.

Outre le bâtiment en lui-même, les meubles
lourds  et  les  équipements  intérieurs
peuvent  présenter  un  risque  en  cas  de
séisme.  Ils  peuvent  blesser  les  occupants,
gêner l'évacuation du bâtiment ou entraîner des suraccidents dans le cas d'équipements particuliers
(contenant des produits toxiques ou inflammables par exemple). Il est donc recommandé de fixer et de
protéger  ces  éléments.  Des  guides  de  l'Association  Française  de  génie  Parasismique  (AFPS)
permettent d'accompagner cette démarche. Préventivement, une évaluation de la vulnérabilité de la
construction peut également être réalisée à l'aide d'un professionnel de la construction parasismique.

Exemples des mesures simples pour protéger les équipements de sa maison : 

✔ Renforcer l'accroche de la cheminée et l'antenne TV sur la toiture. 

✔ Accrocher les meubles lourds et volumineux aux murs.

✔ Accrocher solidement miroirs et tableaux.

✔ Empêcher les équipements lourds de glisser ou tomber (ordinateurs, TV, hifi, imprimante, etc.).

✔ Ancrer solidement tout l'équipement dans sa cuisine.

✔ Accrocher solidement le chauffe-eau.

✔ Enterrer au maximum ou accrocher solidement les canalisations de gaz et les cuves.

51 En cas de travaux entraînant une modification importante de la structure ou aggravant la vulnérabilité et en cas d'ajout ou de remplacement
d'éléments non-structuraux.

52 Dimensionne la construction de bâtiments et d'ouvrages de génie civil en zone sismique.
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I l l us t ra t ion  72  :  Exemples  de  mesures  paras ism iques
(Source  :  Ins t i tu t  de  Prévent ion  e t  de  Gest ion  des

Risques  urba ins  -  IPGR)
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Pour le risque tsunami

Toutes les zones littorales exposées à des phénomènes de tsunamis sur les côtes méditerranéennes
ont une occupation du sol particulièrement dense, s'agissant de zones touristiques ou résidentielles.
Dans  ces  conditions,  il  paraît  difficile  de  modifier  l'aménagement  de  ces  zones  et  de  définir  des
dispositions constructives pouvant résister à des vagues, dont la force peut s'avérer particulièrement
destructrice.

La mise en œuvre de  systèmes d'alerte et  l'élaboration de  plans d'évacuation sont  des moyens
efficaces pour protéger les populations des tsunamis. En complément de la mise en place du Centre
Régional  d'Alerte  aux  Tsunamis  pour  l'Atlantique  Nord-Est  et  la  Méditerranée  Occidentale
(CRATANEM),  chargé  de  diffuser  l'alerte  à  la  Sécurité  Civile,  certaines  études  et  projets  se
développent  actuellement.  Le  projet  « Système  d'ALerte  DEScendante  aux  tsunamis  en
Méditerranée  occidentale  (ALDES) »,  porté  par  le  ministère  de  l'Intérieur,  peut  être  cité  comme
exemple. Il consiste en la mise en place d'un système d'alerte intégrant des réflexions quant à la mise à
l'abri des populations en cas de tsunami, sur 3 sites pilotes du littoral méditerranéen. La finalité de cette
étude vise à fournir une évaluation des zones à risque au niveau du littoral méditerannéen français.

Où se renseigner ?

Réglementation parasismique : 

Site du Gouvernement : cohesion-territoires.gouv.fr

Site du BRGM : planseisme.fr

Les guides de la construction parasismique : 

Site de l'AFPS – Guides techniques de la conception parasismique : afps-seisme.org

Autres informations :

Projet ALDES (site du BRGM) : brgm.fr
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1.5.3. Les communes concernées
L'intégralité des 124 communes du département est concernée par le risque sismique.
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I l lus t ra t ion  73  :  Communes concernées  par  le  r isque s ism ique (Mayane,  2020 -
Source  :  BRGM)
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1.5.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l lus t ra t ion  74  :  Consignes  de  sécur i té  en  cas  de  sé isme e t  de  tsunami
(Sources  :  gouvernement . f r,  maquet te  na t iona le  DDRM)
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Retour sur un événement marquant

Avalanche du 08 février 1927 - Col de Verde

Dans la nuit  du lundi 07 au mardi 08 février  1927, une violente tempête de neige s’abat  dans le
secteur du col de Verde. 

Une cabane et ses occupants sont emportés par une avalanche, provoquée par l’accumulation rapide
de neige. L'avalanche cause une douzaine de victimes.

Le  col  de  Verde  étant  inaccessible,  plusieurs  jours  seront  nécessaires  pour  dégager  les  lieux,
recouverts par l’épais manteau neigeux et une quantité importante de branchages.
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1.6. LE RISQUE AVALANCHE

1.6.1. Le risque en Corse-du-Sud

1.6.1.1.  Historique des événements

En Corse, l'avalanche est l'un des risques naturels ayant occasionné le plus de victimes. En effet,
les phénomènes d'avalanche y sont relativement fréquents. Chaque année en France, des skieurs et
des guides se font surprendre par des avalanches de plaques. L’histoire du ski en Corse recense de
nombreuses victimes liées  aux phénomènes d'avalanches.  Le siècle  dernier,  plusieurs  événements
avalancheux ont été recensés en Corse-du-Sud, comme en témoigne le tableau ci-dessous :

Année Lieu Nombre de victimes

2014 Face Ouest de la Maniccia N.C

2011 Petra Piana 0

2010 Monte Renoso N.C

2006 Pinzi Corbini (Massif du Rotondo) N.C

2002 Face Ouest de la Maniccia N.C

1934 Bocognano 9

1927 Col de Verde (Palneca et Fozzano) 12

Tab leau 16  :  Ava lanches  recensées  en  Corse-du-Sud depu is  1927
(Sources  :  montagnesdecorse .com et  Assoc ia t ion  Nat iona le  pour  l 'É tude  de  la  

Ne ige  e t  des  Ava lanches  -  ANENA,  2020)

Où se renseigner ?

Site de l'Association Nationale pour l'Étude de la Neige et des Avalanches (ANENA) : 
anena.org
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1.6.1.2.  Définition du risque

Une avalanche correspond au déplacement rapide d'une masse de neige sur une pente, provoqué
par  une  rupture  du  manteau  neigeux.  Cette  masse  varie  de  quelques  dizaines  à  plusieurs
centaines de milliers de mètres cubes, pour des vitesses de 10 km/h à plus de 200 km/h , selon la
nature de la neige et les conditions d'écoulement. Une avalanche peut se produire spontanément ou
être provoquée par un agent extérieur. Cet agent extérieur peut être  d'origine naturelle (quantité de
neige trop importante, pluie, évolution défavorable de la neige, etc.) ou accidentelle (skieurs, animaux,
chute de corniche, etc.).

Trois facteurs sont principalement en cause :

• la surcharge du manteau neigeux (d'origine naturelle ou accidentelle) ;

• la température : après des chutes de neige suivies d'une période de froid prolongée ou au

printemps (forte chaleur de mi-journée qui mouille et alourdit la neige), les avalanches sont
favorisées ;

• le vent, qui engendre une instabilité du manteau neigeux par la création de plaques et de

corniches.

Le  manteau  neigeux  reste  stable  tant  que  sa  résistance  est  supérieure  ou  égale  aux  effets  de  la
pesanteur. Dans le cas contraire, c'est l'avalanche. Les pentes favorables aux départs d'avalanches sont
comprises entre 30° et 55°. 

La classification utilisée par Météo-France est basée sur le type de neige au départ de l'avalanche. Elle
distingue trois types d'avalanches :

• les avalanches  de  neige  récente,  constituées  d'une  neige  légère,  poudreuse  ou  de

faible cohésion,  entraînant  des  départs  ponctuels  ou  en  plaques  friables.  Elles
déferlent à grande vitesse (parfois  plus de 200 km/h), à la manière d'un fluide ou bien
d'un  mélange  de  poudre  et  d'air,  et  peuvent  recouvrir  de  vastes  superficies  aux
contours difficilement décelables ; 

• les avalanches  de  plaque  dure,  constituées  d'une  neige  assez  lourde  et  de  bonne

cohésion,  sur  une  sous-couche  fragile.  Elles  détachent  des  plaques  dures,  parfois
formées par l'action du vent sur les cristaux de neige, et les zones qu'elles recouvrent sont
parsemées de blocs tabulaires ; 

• les avalanches de neige humide, liées à la  présence d'eau liquide dans la neige sous

l'effet  de  la  fonte  ou  de  la pluie et  favorisées,  en  conséquence,  par  les  épisodes  de
réchauffement (versants ensoleillés, période de printemps, etc.). Cette neige « mouillée »
s'écoule  comme de  la  lave,  à  une vitesse  plutôt  faible,  mais  massivement.  Les  dépôts
associés s'apparentent à des blocs denses et informes. 

Où se renseigner ?

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologie.gouv.fr

Site de Météo-France : meteofrance.com
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1.6.1.3.  Le risque dans le département

En Corse-du-Sud, les avalanches observées peuvent être classées en trois catégories de dangerosité :

• les avalanches  occasionnant  des  victimes  et  des  dégâts  aux  habitations.  Peu

fréquentes,  elles  se  déclenchent  lors  de  phénomènes  météorologiques  particulièrement
exceptionnels en saison hivernale (fortes chutes de neige à basse altitude, vents violents,
etc.).  Le  maire  détient  le  pouvoir  et  le  devoir  de  faire  évacuer  les  zones  menacées et
d'aménager le territoire communal en connaissance de l'aléa ;

• les  avalanches  impactant  les  voies  de  communication.  Plus  fréquentes,  elles

concernent, notamment en Corse-du-Sud, la voie ferrée reliant Ajaccio à Bastia. Les voies
de  communication  communales,  départementales  et  territoriales  sont  respectivement
sous la responsabilité de la commune et de la Collectivité de Corse ;

• les avalanches de haute montagne. Fréquentes, elles se produisent chaque année avec

plus  ou  moins  d'intensité  suivant  les  conditions  hivernales  et  concernent  toutes  les
communes de Corse-du-Sud comprenant des massifs au-dessus de 1 600 mètres d'altitude
(altitude définie par Météo-France – cf. Illustration 79).

Plus généralement, tous les terrains de sport de montagne en stations ou non (domaines skiables et
hors-piste), y compris les itinéraires de randonnées à ski, à raquettes ou l'alpinisme, représentent une
forte vulnérabilité humaine. Au sein des stations, la sécurité relève de la responsabilité de l'exploitant
et du maire, en mesure de faire évacuer les zones menacées.

Les avalanches peuvent également occasionner d'importants dégâts sur les exploitations forestières, les
espaces  stratégiques  agricoles  ou  encore  les  zones  naturelles  protégées.  Les  phénomènes
d'avalanche peuvent également favoriser l'apparition d'autres risques majeurs (glissements  de
terrain, coulées de boue, etc.) en période non-hivernale.
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1.6.2. Les actions pour prévenir le risque

1.6.2.1.  Les outils de la prévention

Les outils de connaissance, de prévision et de surveillance

La connaissance

En France,  la  grande majorité des couloirs d'avalanche menaçant des enjeux sont  connus,  mais le
niveau de connaissance est relativement variable et repose essentiellement sur un socle de données
historiques. Différents documents existent pour décrire le risque à l'échelle d'un site :

• La Carte de Localisation des Phénomènes d'Avalanches (CLPA) :

À la suite de la catastrophe de Val d'Isère en 1970, un recensement des zones avalancheuses a été
entrepris,  donnant  lieu  à  la  réalisation  des  CLPA.  Basées  sur  des  observations  de  terrain,  des
documents d'archives et des témoignages, ces cartes (élaborées au 1/25 000) sont actualisées dès
l'apparition ou l'extension d'avalanches jusqu'alors inconnues. Les CLPA sont déposées en mairie et
mises à la disposition du public. En Corse-du-Sud, aucune commune ne dispose de CLPA.

• L'Enquête Permanente sur les Avalanches (EPA) :

Dès 1900, les agents de l'administration des Eaux et Forêts consignaient, chaque hiver, les avalanches
notables (observables depuis les pieds des pentes accessibles) sur leurs secteurs. Actuellement, ce
sont 4 000 couloirs qui sont suivis sur le territoire, dont le recensement est effectué par les agents de
l'Office National des Forêts (ONF). Ces données sont essentielles pour la connaissance historique
du risque d'un  site.  Si  la  Corse  faisait  partie  intégrante  du  dispositif  dans  les  années  1970,  qui
concernait les communes de Corte, Ghisoni et Asco, elle n'est plus suivie depuis les années 1980.

• L'inventaire des Sites Sensibles aux Avalanches (SSA) :

En montagne, le risque est également présent pour les occupants des bâtiments habités en hiver. Suite
à l'avalanche de Chamonix-Montroc53 en 1999, il est apparu nécessaire d'identifier au mieux les sites
potentiellement concernés par le risque avalanche et de les classer par degré de sensibilité. 

Initié en 2003 et 2004 par l'ONF, un premier inventaire national hiérarchisé, indiquant les couloirs
d'avalanche susceptibles de menacer la sécurité des biens et des personnes, a été réalisé . À partir
de 2005, le dispositif SSA a été limité aux bâtiments occupés par des personnes plusieurs nuits en
hiver pour du couchage et desservis par une voie de communication normalement ouverte et
sécurisée  en  cas  d'avalanche.  La  sensibilité  d'un  site  est  déterminée  en  fonction  des  enjeux
concernés, de la morphologie du site, de l'historique du risque et de la nivo-météorologie54 locale. Ces
différentes données recueillies sont compilées à l'échelle du site, de la commune, du département et à
l'échelle nationale.

Les résultats  de  ce  dispositif  doivent  alerter  sur  la  nécessité  d'approfondir  ou  non  l'évaluation  du
risque avalanche (élaboration de PPRN par exemple, cf. partie 1.2.2.1. du chapitre 1, d'expertises plus
techniques ou de plans d'évacuation en cas d'avalanche, etc.). À ce jour, un seul SSA est identifié en
Corse-du-Sud,  sur la  commune de Bastelica.  Il  s'agit  d'un risque d'avalanche  de  fonte  de faible
ampleur, toutefois susceptible d'impacter la voie d'accès au Val d'Ese. 

53 Avalanche catastrophique, dont le bilan s'est élevé à 12 morts, 14 blessés, 20 habitations impactées dont 14 détruites.

54 En météorologie, relatif à l'enneigement et à plusieurs facteurs météorologiques (température, vitesse du vent, etc.).
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Si ces documents n'ont pas de valeur réglementaire, ils peuvent toutefois être utilisés pour l'élaboration
des Plans de Prévention des Risques Naturels (PPRN) et autres procédures valant PPR, ou encore
être consultés dans le cadre de projets d'aménagement.

• Les études spécifiques dans le cadre de l'élaboration de PPRN avalanche :

À noter que la Corse ne dispose pas de PPRN avalanche (cf. partie 1.2.2.1. du chapitre 1).

La prévision et la surveillance

S'il est impossible de connaître le moment précis de la survenue d'une avalanche, il est toutefois
possible  d'estimer et de déterminer ses probabilités de déclenchement. Cette prévision du risque
avalanche  en  France  est  l'une  des  missions  de  Météo-France.  La  prévision  du  risque  avalanche
consiste en une évaluation de la stabilité du manteau neigeux et au suivi de son évolution dans le
temps.  Les  prévisionnistes  de  Météo-France  s'appuient  sur  les  prévisions  des  conditions
météorologiques des zones concernées, les données d'observation du manteau neigeux ainsi que
sur des outils de modélisation numérique.

C'est  le  Centre  d'Étude  de  la  Neige  (CEN),  une  unité  de  recherche  spécialisée  de
Météo-France, associée au CNRS, qui assure : 

✔ La coordination entre les différentes prévisions à l'échelle nationale.

✔ L'encadrement et le fonctionnement du réseau d'observation.

✔ Le contrôle la qualité et la cohérence des prévisions.
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I l l us t ra t ion  75  :  Car tograph ie  in te rac t i ve  des  car tes des
ava lanches  en  France

(Source  :  map.ava lanches . f r )
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À cet  effet,  Météo-France  a  mis  en place  un  réseau d'observation météorologique du manteau
neigeux. Ce réseau d'observation est constitué de  130 postes d'observation  situés entre 1 000 et
2 500 m d'altitude dans les trois principaux massifs métropolitains (Alpes, Pyrénées et Corse) et de
quelques  postes  en  moyenne  montagne.  À  noter  que  la  Corse  est  équipée  de  deux  stations
d'observations nivométéorologiques automatiques d'altitude (stations de Sponde et de Maniccia).

Par  ailleurs,  la  collaboration  avec  les  stations  de  sports  d'hiver est  essentielle  pour  le  bon
fonctionnement de ce réseau d'observation.  En Corse-du-Sud,  la  station du Val d'Ese (massif  de
Renoso-Incudine) collabore avec Météo-France depuis de nombreuses années, au même titre que la
station  de  Verghio  (massif  de  Rotondo-Cinto)  en  Haute-Corse.  Les  pisteurs  fournissent  des
observations  pluri-journalières  relatives  à  la  température,  au  vent,  à  la  couverture  nuageuse,  aux
précipitations, à la hauteur et à la qualité de la neige, etc. L'ensemble des observations est ensuite mis
à disposition des prévisionnistes avalanche, qui alimentent les modèles de prévision.

Depuis 2019, une convention a également été signée entre le Parc Naturel Régional de Corse (PNRC)
et  Météo-France,  intégrant  des  observateurs  nivométéorologiques  fournissant  des  informations  au
centre météorologique d'Ajaccio. 

En  effet,  en Corse,  c'est  le  centre  météorologique d'Ajaccio qui  collecte  et  analyse les données
fournies deux fois par jour par ce réseau d'observation. 

Météo-France est chargé d'élaborer et de diffuser des Bulletins d'estimation du Risque d'Avalanche
(BRA) sur les massifs du département.

• Les Bulletins d'estimation du Risque Avalanche :

Ces bulletins sont diffusés quotidiennement, en début d'après-midi, durant la période à risque (de mi-
décembre à fin avril) pour tous les massifs des Alpes, des Pyrénées, de la Corse et d'Andorre. Ils
exposent l'estimation du risque d'avalanche pour chaque massif et pour les 24 heures à venir. 

Ils contiennent les informations suivantes :
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Dans les stations de sports d'hiver,  le  relai  de l'information au public est  assuré par les nombreux
affichages et  signaux d'informations. Dans les  lieux  de passage les  plus fréquentés,  le bulletin
météorologique et  le  bulletin  sur  le  risque  avalanche (pour  les  pratiquants  de  hors-piste)  sont
affichés. 

Anciennement, un drapeau hissé sur un mât rappelait au public le niveau de risque relatif au bulletin sur
le risque avalanche. Depuis la saison 2016-2017, l'information sur le risque avalanche a évolué et a été
uniformisée  à  l'échelle  européenne.  Initiés  par  les  Domaines  Skiables  de  France  (DSF) et
l'Association Nationale des Maires des Stations de Montagne (ANMSM) et formalisés sous l'égide
de  l'Association  Française  de  Normalisation  (AFNOR),  de  nouveaux  pictogrammes,  dont  les
indications sont traduites en anglais, allemand, italien, catalan et néerlandais, permettent d'apprécier le
niveau de risque à l'échelle de la station. 
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I l lus t ra t ion  76  :  Exemple  d 'un  Bu l le t in
d 'es t imat ion  du  Risque d 'Ava lanche pub l ié  le

20 /01 /2020 pour  le  mass i f  Renoso- Incud ine
(Source  :  Météo -France)
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Faible

Conditions
généralement

favorables

Limité

Instabilité limitée,
généralement à
quelques pentes

Marqué

Instabilité marquée,
parfois sur de

nombreuses pentes

Fort

Forte instabilité sur
de nombreuses

pentes

Très fort

Conditions très
défavorables

Tab leau 17  :  S ign i f i ca t ion  des  p ic togrammes européens d ' in fo rma t ion  sur  le  r isque ava lanche
(Source  :  ANENA,  2020)

Où se renseigner ?

Gestion du risque avalanche : 

Site de la DREAL Corse :
corse.developpement-durable.gouv.fr

Site de l'ANENA : anena.org

Carte des avalanches en France :

Site de l'Institut National de Recherche en 
Sciences et Technologies pour l'Environe-
ment et l'Agriculture (IRSTEA) - Cartogra-
phie en ligne : 
map.avalanches.fr

Vigilance du risque avalanche :

Site de Météo-France – Météo montagne :
meteofrance.com

Site  du  Centre  d'Études  de  la  Neige
(CEN) : umr-cnrm.fr

Vigilances relayées par la préfecture : 

corse-du-sud.gouv.f  r
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http://www.corse-du-sud.gouv.fr/
https://www.umr-cnrm.fr/spip.php?rubrique85
https://meteofrance.com/meteo-montagne/corse/enneigement
http://map.avalanches.fr/
https://www.anena.org/5049-gerer-le-risque.htm#:~:text=chances%20de%20survie-,%C3%89lus%20et%20gestionnaires%20du%20risque,crise%20Avalanche,%20hors%20activit%C3%A9s%20sportives.&text=Cette%20catastrophe%20am%C3%A8ne%20%C3%A9galement%20%C3%A0,et%20de%20pr%C3%A9vention%20des%20avalanches.
http://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/avalanches-r307.html
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1.6.2.2.  La prise en compte du risque dans l'aménagement

Les mesures de prévention collectives

Divers aménagements permettent  une meilleure protection contre les phénomènes avalancheux,  en
agissant directement sur l'aléa ou sur les enjeux. On en distingue deux types, à savoir : les méthodes
de  défense  temporaire et  les  méthodes  de  défense  permanente.  Ces  différentes  mesures  de
protection, exposées ci-dessous (cf. Tableau 18), peuvent être complémentaires :

Défense temporaire Défense permanente

Méthode Procédé Méthode Procédé

Déclenchement
préventif des
avalanches

Effectué sous la responsabilité du
maire, des pisteurs-secouristes

professionnels déclenchent
l'avalanche avec une charge

explosive ou gazeuse

Protection
active : éviter

l'aléa 

Modifier la rugosité du sol
(banquettes étroites, drainage)

Reboiser

Fixer le manteau neigeux
(râteliers, claies, filets)

Utiliser l'action du vent (barrière à
neige, vire-vents, toits-buses)

Gestion des
populations

Évacuation préventive ou
restrictions sur les déplacements
concernant les lieux habités et

leurs abords

Protection
passive :

protéger les
enjeux 

À  proximité des enjeux, il s'agit de :

Dévier (galerie, tremplin, tourne,
digue, étrave)

Freiner (tas, dent, etc.)

Signaliser (détecteur routier)

Tab leau 18  :  Les  mesures  de  dé fense an t i -ava lanche (Source  :  mémentodumaire .ne t )
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I l lus t ra t ion  77  :  Mesure  de  pro tec t ion  ac t ive  -
Râte l ie rs  (Source  :  mémentodumaire .net )

I l l us t ra t ion  78  :  Mesure  de  pro tec t ion
pass ive  -  Détec teu r  rou t ie r  d 'ava lanche

(Source  :  mémentodumaire .ne t )
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Le  choix  d'un  dispositif  de  protection  collective  peut  s'avérer  délicat,  compte  tenu  des  contraintes
inhérentes au site d'implantation, au type d'avalanche, aux enjeux, à la réglementation, au financement
du  dispositif,  etc.  Lorsque  ces  mesures  de  protection  collectives  sont  insuffisantes,  qu'elles  sont
techniquement difficiles à mettre en place ou que leur coût est supérieur à celui des dommages évités,
des mesures de protection individuelles paraissent plus adaptées.

Outre  ces  aménagements,  des  documents  réglementaires  permettent  de  réguler  ou  d'adapter
l'urbanisation en zones à risque. Si aucun dispositif PPRN relatif au risque avalanche n'existe en Corse-
du-Sud, le Code de l'urbanisme, notamment par son article R. 111-2, impose la prise en compte de
ce risque dans les documents d'urbanisme. Ainsi, les Plans Locaux d'urbanisme (PLU) permettent
de refuser ou d'accepter, sous certaines conditions, un permis de construire dans les zones exposées.

Par ailleurs, la  carte communale de montagne, document d'urbanisme à l'échelle communale, relaie
les  dispositions  du règlement  national  d'urbanisme.  Elle  participe,  au même titre  que le  PLU,  à  la
prévention des avalanches, en vertu du  Code de l'environnement et du Code de l'urbanisme. La
prise en compte du risque avalanche au sein de ce document est obligatoire. 

Enfin, le Plan de Sauvegarde et de Mise en Valeur (PSMV) du patrimoine, annexé au PLU, permet de
créer un secteur sauvegardé présentant un intérêt patrimonial.

Les mesures de protection individuelles

En l'absence ou en complément des mesures de protection collectives, des  mesures de protection
individuelle peuvent être mises en œuvre, voire imposées. 

Pour le risque avalanche, elles relèvent du respect des règles de construction. De manière générale,
l'implantation, la forme et l'orientation des bâtiments ne doit pas aggraver les risques pour les propriétés
voisines. 

Des mesures peuvent également être préconisées dans les PPRN avalanche :

Pour les biens existants

• pose de volets protecteurs devant les ouvertures exposées ;

• aménagement  d'une  issue (porte,  fenêtre)  sur  une  façade  non-exposée  permettant

l'évacuation ;

• stockage des objets dangereux ou polluants à l'abri d'enceintes résistantes ;

• limitation de la hauteur des arbres à 8 mètres dans un périmètre de 25 mètres autour du

bâtiment.
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Pour les nouvelles constructions

• réalisation  d'une  étude  de  structure  par  un  professionnel  (architecte,  bureau

d'étude, etc.) ;

• adaptation de la construction à la nature du terrain par une étude du site (détermination

des contraintes de l'avalanche de référence, implantation précise, etc.) ;

• mise en place de façades, toitures et ouvertures capables de résister à des charges

importantes ;

• adaptation des structures et fondations pour résister aux contraintes maximales ;

• fermeture  des  orifices  d'aération  et  ouverture  de  désenfumage présents  sur  les

façades exposées.

Dans les zones où le risque est considéré comme « non-acceptable », une procédure de relocalisation
des biens exposés peut être mise en place si les moyens de sauvegarde et de protection s'avèrent plus
coûteux que les indemnités d'expropriation. Cette procédure peut être envisagée lorsque l'analyse des
risques met en évidence une  menace importante et grave pour les vies humaines au regard des
critères suivants : 

• circonstances de temps et de lieu dans lesquelles le phénomène naturel est susceptible

de se produire ;

• évaluation des délais nécessaires à l’alerte et à l’évacuation des populations exposées.

Après  la  phase  d'acquisition  à  l'amiable,  et  en  cas  de  refus  de  la  part  du  sinistré,  l'État  lance  la
procédure d'expropriation définie par l'article L. 561-3 du Code de l'environnement.

Où se renseigner ?

Guides de construction :

Site du Gouvernement : side.developpement-durable.gouv.fr

Site de l'IRMA – Mémento du maire : La réduction de la vulnérabilité sur le bâti existant : 
mementodumaire.net
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http://www.mementodumaire.net/dispositions-generales-2/amenagement-durable-du-territoire/dga9-la-reduction-de-la-vulnerabilite-sur-le-bati-existant/
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/search.aspx?DETAIL_MODE=true&QUERY=sys_base:SYRACUSE%20AND%20InfodocIdentifier_exact:I_IFD_REFDOC_0071450#/Detail/(query:(Id:0,Index:1,NBResults:1,Page:0,PageRange:3,ResultSize:-1,SearchQuery:(InitialSearch:!t,Page:0,QueryString:'sys_base:SYRACUSE%20AND%20InfodocIdentifier_exact:I_IFD_REFDOC_0071450',ResultSize:-1,ScenarioCode:DEFAULT,SearchContext:0,SearchLabel:'')))
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1.6.3. Les communes concernées
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I l lus t ra t ion  79  :  Communes concernées  pa r  le  r isque ava lanche (Mayane,  2020 -  Sources  :
Météo-F rance ,  DDTM2A)
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1.6.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l lus t ra t ion  80  :  Cons ignes de  sécur i té  en  cas d 'ava lanche
(Sources :  gouvernement . f r,  maquet te  na t iona le  DDRM)



RADON

Un risque naturel indirectement perceptible

Issu d'un gaz radioactif naturel diffusé au travers des sols et des parois, ce risque naturel n'est
pas directement perceptible par l'homme, car invisible et inodore. En ce sens, ses effets néfastes
pour la santé sont consécutifs à une exposition longue et récurrente.

L'émission  de  radon  dépend  principalement  de  la  nature  des  sols  et  des  conditions
météorologiques (fortes variations saisonnières).

La Corse-du-Sud est l'un des départements de France les plus touchés par ce risque, avec le
Massif Central et la Bretagne.

162



RADON
 RISQUES MAJEURS EN CORSE-DU-SUD

1.7. LE RISQUE RADON

1.7.1. Le risque en Corse-du-Sud

1.7.1.1.  Définition du risque

Définition

Le radon est  un gaz radioactif,  incolore,  inodore,  issu  de  la  désintégration de l'uranium et  du
radium présents dans les roches du sol et du sous-sol, particulièrement les sous-sols  granitiques et
volcaniques.

Une  fois  produit  par  les  roches,  son  état  gazeux  lui  permet  d'atteindre  l'atmosphère,  voire  l'eau
souterraine. Malgré une  période radioactive relativement courte, il peut être présent dans l'air que
nous respirons. En se désagrégeant, le radon crée des descendants solides (poussières), qui, inhalés,
peuvent provoquer l'irritation des voies respiratoires.

Manifestation du risque

À l'extérieur,  le  radon se dilue rapidement et sa  concentration moyenne reste  généralement faible
(inférieure à une dizaine de becquerels55). Il ne représente pas une source de danger. En revanche, il
peut atteindre des concentrations élevées (plusieurs milliers de Bq/m3) dans des lieux confinés tels
que les grottes, les mines souterraines et particulièrement les habitations, engendrant un risque pour la
santé.

Selon la  pression atmosphérique, le radon s'échappe plus ou moins du sol.  C'est en hiver que les
teneurs en radon sont les plus importantes, mais également que les logements sont les plus confinés
et que les habitants restent le plus à l'intérieur de leur domicile.

Le radon présent dans les bâtiments provient essentiellement du sol et, dans une moindre mesure,
des matériaux utilisés pour la construction et de l'eau de distribution. Il s'infiltre généralement dans
les bâtiments par les parties directement en contact avec le sol (vide-sanitaire, cave, plancher du rez-
de-chaussée, etc.) et se propage ensuite dans les pièces de vie. L'infiltration dans les bâtiments est
facilitée par la présence de fissures, les gaines de réseaux non-étanches, etc.

Le taux de concentration du radon dans l'air dépend des caractéristiques du sol et de la  ventilation
du bâtiment (notamment des pratiques d'aération et de chauffage).  La concentration en radon sera
d'autant plus élevée que le bâtiment est confiné et mal ventilé.

55 Le becquerel par mètre cube correspond au nombre d'atomes qui se désintègrent par seconde et par mètre cube d'air. Le Becquerel (Bq) est
l'unité d'activité d'un élément radioactif.
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1.7.1.2.  Le risque dans le département

En France,  la  présence de radon constitue  la  principale  source d'exposition aux rayonnements
ionisants56. Depuis 1987, le radon est classé « cancérigène pulmonaire certain » pour l'homme par le
Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) de  l'Organisation Mondiale de la Santé
(OMS).  Il présente le  second facteur de risque de cancer du poumon, après le tabagisme57.  Le
risque de cancer lié à la présence de radon est d'autant plus important en cas  d'exposition à une
concentration  élevée  de  radon,  pour  une  durée  importante (plusieurs  dizaines  d'années)  et
combinée au tabagisme. L'ingestion d'une eau chargée en radon constitue, en revanche, un risque
moins important.

Il est rappelé pour les fumeurs et anciens fumeurs que : 

✔ L'association tabac/radon augmente fortement le risque de cancer du poumon.

✔ Il est recommandé d'arrêter de fumer. Le médecin traitant ou un autre professionnel de santé

peut apporter des conseils et accompagner cet arrêt.

✔ L'arrêt du tabac permet la protection de l'entourage exposé à la fumée.

De  par  son  contexte  géologique présentant  d'importantes  surfaces  de  sous-sol  granitique
(cf.  Illustration 81), la Corse, et notamment la Corse-du-Sud, présente de  fortes concentrations en
radon. À ce titre, elle est considérée comme l'une des régions les plus touchées par ce risque, avec
le Massif Central et la Bretagne.

En Corse, selon une évaluation réalisée par l'Institut National de Veille Sanitaire (InVS) en 2006, le
radon  serait  responsable  chaque  année  de  33  à  43  décès  par  cancer  du  poumon,  un  chiffre
comparable à celui des décès sur la route (Agence Régionale de Santé - ARS, 2020).

En Corse-du-Sud, le danger lié au risque radon peut provenir à la fois du sol et des murs , étant
donné que les habitations typiques sont essentiellement construites en granit.

56 Rayon qui produit des ions. Un ion est un atome ou groupement d'atomes portant une charge électrique, ayant gagné ou perdu un ou plusieurs
électrons.

57 Le radon a été reconnu cancérigène pulmonaire pour l'homme, depuis 1987, par le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) de
l'Organisation Mondiale pour la Santé (OMS).
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Où se renseigner ?

Site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) : irsn.fr

Site de l'Agence Régionale de Santé (ARS) : corse.ars.sante.fr

Site de l'Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) : asn.fr

Site de la DREAL Corse : corse  .developpement-durable.gouv.fr

Site Géorisques : georisques.gouv.fr
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I l l us t ra t ion  81  :  Car te  géo log ique s imp l i f iée  de  la  Corse
(Source  :  Ouvrage "Chemins  de  p ie r re  e t  d 'eau" ,  réseau

CANOPÉ Corse)

https://www.georisques.gouv.fr/risques/radon#:~:text=Le%20radon%20est%20un%20gaz,inodore,%20incolore%20et%20inerte%20chimiquement.&text=Dans%20l'air%20ext%C3%A9rieur,%20le,atteindre%20parfois%20des%20concentrations%20%C3%A9lev%C3%A9es.
http://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/radon-r306.html
https://www.asn.fr/Informer/Dossiers-pedagogiques/Le-radon/Qu-est-ce-que-le-radon
https://www.corse.ars.sante.fr/le-radon-quels-risques-pour-ma-sante#:~:text=L'inhalation%20de%20particules%20de,les%20cellules%20des%20voies%20respiratoires.&text=En%20Corse,%20selon%20une%20%C3%A9valuation,des%20d%C3%A9c%C3%A8s%20sur%20la%20route
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/1-Le-risque-radon-dans-les-habitations-en-10-questions.aspx?dId=9aef83d8-dab7-4201-beed-16551b10812c&dwId=2c2a9274-9106-41cf-b110-445981d4784e#.X2Mb_GgzaUk
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1.7.2. Les actions pour prévenir le risque

1.7.2.1.  Les outils de la prévention

Stratégie globale de prévention et de gestion du risque

Depuis  2013,  la  directive européenne 2013/59/EURATOM,  traduite en droit  français  entre 2016 et
2018, fixe le nouveau cadre réglementaire de gestion du risque radon, dont l'obligation, pour les États
membres, de disposer d'un plan national d'actions pour faire face à ce risque à long terme.

La réalisation de ce plan58,  pour la période 2016-2019, fait  suite à deux précédents plans nationaux
similaires. Adossé au Plan National Santé Environnement 2015-2019 (dit PNSE 3), ce plan s'articule
autour de trois axes d'actions prioritaires :

• mettre en place une stratégie globale d'information et de sensibilisation et développer

les outils pour la collecte et le partage de l'information ;

• poursuivre l'amélioration des connaissances ;

• mieux prendre en compte la gestion du risque radon dans les bâtiments.

De plus, ce troisième plan prévoyait l'accompagnement des acteurs locaux, notamment dans le cadre
de  l'élaboration  et  de  la  réalisation  des  Plans  Régionaux  Santé  Environnement  (PRSE),  mais
également pour la mise en œuvre de campagnes locales de sensibilisation au risque radon dans
l'habitat existant.

Les collectivités territoriales (communes, EPCI, départements et régions) sont des acteurs majeurs de la
gestion de ce risque,  d'une part,  en tant  que responsables  d'Établissements Recevant du Public
(ERP) soumis à une obligation de surveillance du radon et de réduction des niveaux d'exposition
(en application du  Code de la santé publique) et, d'autre part, dans la mise en œuvre  d'initiatives
locales pour favoriser la gestion du risque radon dans l'habitat et la sensibilisation de la population
(information, mesures, financement de travaux, etc.).

Les employeurs sont également responsables de la santé et de la sécurité des travailleurs sur le lieu
de travail. L'employeur se doit, notamment, de garantir une bonne qualité de l'air au sein des locaux où
les travailleurs sont appelés à séjourner.

Des associations (Centre d'Étude sur l'Évaluation dans le domaine Nucléaire - CEPN, Consommation
Logement et Cadre de Vie - CLCV, Ligue contre le cancer, Approche-ÉcoHabitat, etc.) et l'IRSN sont
également impliqués, en réalisant des campagnes d'informations sur le risque radon ou des actions
opérationnelles,  comme des mesures du niveau de radon dans l'habitat,  en collaboration avec les
services et établissements publics de l'État (ARS et DREAL) et les collectivités territoriales.

Enfin,  chaque propriétaire ou occupant de bâtiment peut agir directement pour réduire le niveau
de radon présent dans son bâtiment, à partir du moment où il est informé et sensibilisé à ce risque.

58 Il est élaboré par l'ASN, les ministères chargés de la Santé, de l'Environnement, de la Construction et du Travail, les experts nationaux (IRSN, Agence
Nationale de Santé Publique, Centre Scientifique et Technique du Bâtiment (CSTB), les acteurs régionaux (ARS, CEREMA, DREAL), les professionnels
de la mesure du radon et les associations intervenant sur ce sujet.
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Les outils de connaissance, de prévention et de surveillance

La connaissance

Depuis  les  années  1980,  des  campagnes  de  mesure  de  la  concentration  de  radon (on  parle
« d'activité volumique », mesurée en Bq/m3) dans l'habitat, ont été menées par l'IRSN et la Direction
Générale  de  la  Santé (DGS),  en  partenariat  avec  des  Directions  Départementales  des  Affaires
Sanitaires et Sociales (DDASS). L'objectif a été la réalisation d'une carte du radon dans l'habitat au
niveau  national,  permettant  d'identifier  les  facteurs  contribuant  à  la  variabilité  des  concentrations
observées et d'estimer l'exposition des Français  au radon. La carte permet notamment d'estimer la
proportion de logements dont les concentrations de radon dépassent certains seuils.
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I l l us t ra t ion  82  :  Car te  na t iona le  du  po tent ie l  radon des  format ions géo log iques,  2010
(Sources  :  IRSN e t  ASN)
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Réalisé en décembre 2000 par le BRGM, un rapport59 traitant du potentiel d'émanation du radon du sol
à l'échelle régionale, détermine les zones où le risque de concentration en radon pourrait atteindre ou
dépasser les normes admises et identifie les secteurs sensibles où des contrôles doivent être réalisés
en priorité. Dans ce rapport, une première carte synthétique du potentiel d'émanation du radon sur le
département de Corse-du-Sud est réalisée :

59 RP-50200-FR, décembre 2000, BRGM.
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I l lus t ra t ion  83  :  Po ten t ie l  d 'émanat ion  du  radon dédu i t  des c r i tères géo log iques
et  géomorpho log iques  en  Corse-du-Sud (Source  :  BRGM,  2000)
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Basé sur un processus scientifique équivalent  à l'étude réalisée par le  BRGM (étude des  données
géologiques avec identification de la capacité des roches à générer du radon en surface en fonction de
leur teneur en uranium), l'Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) a sollicité l'IRSN pour la réalisation d'une
carte à l'échelle nationale du potentiel radon des formations géologiques. 

Une  catégorisation  qualitative  du  potentiel  radon  en  3  classes (teneurs  en  uranium  faibles,
moyennes  et  élevées)  a  été  retenue.  La  carte  permet  d'apprécier  le  niveau  de  risque  à  l'échelle
communale.  À  noter  que  la  concentration  en  radon  reste  variable  d'un  bâtiment  à  l'autre  en
fonction  des  caractéristiques  techniques  des  bâtiments  et  de  sa  ventilation  (systèmes  de
ventilation, matériaux, étanchéité, etc.). 

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3

Communes  localisées  sur  les
formations géologiques à faibles
teneurs en uranium :

• formations calcaires et 

argileuses (grands 
bassins sédimentaires, 
parisien et aquitain)

• formations volcaniques 

basaltiques (Massif 
Central, Polynésie 
française et Antilles)

Communes  localisées  sur  les
formations géologiques dont les
teneurs en uranium sont faibles,
mais présentant des spécificités
favorisant  le transfert  du radon
vers les bâtiments :

• failles importantes en 

sous-sol
• ouvrages miniers en 

sous-sol

Communes  localisées  sur  les
formations géologiques à fortes
teneurs en uranium :

• granit (Massif Central et 

armoricain, Guyane 
française et Corse)

• grès

• schistes noirs

Tab leau 19  :  Catégor ies  qua l i ta t i ves  du  po ten t ie l  radon (Sou rces  :  IRSN,  ASN)

Le département de Corse-du-Sud est intégralement concerné par la zone d'aléa maximale de catégorie
3  (cf.  Illustration  84).  Une  habitation  classée  en  catégorie  3  n'est  pas  forcément  soumise  à  des
concentrations élevées de radon, toutefois le risque y est plus important. 

La concentration en radon étant variable en fonction des caractéristiques techniques et de la ventilation
du bâtiment, il est  vivement recommandé de l'évaluer, à une échelle plus fine, celle du bâti, afin
d'anticiper les mesures de protection appropriées (cf. partie 1.7.2.2. du chapitre 2).
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I l lus t ra t ion  84 :  Car te  du  po ten t ie l  radon à  l 'éche l le  de  la  rég ion  Corse  (Mayane,  2020 -
Sources  :  DREAL Corse ,  SRET,  UPR -  2018)
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Où se renseigner?

Réglementation et informations :

Site de l'Autorité de Sûreté Nucléaire 
(ASN) : asn.fr

Site du ministère des Solidarités et de la 
Santé : solidarites-sante.gouv.fr

Site de l'Institut de Radioprotection et de 
Sûreté Nucléaire (IRSN) : irsn.fr

Site du ministère de la Transition 
écologique – La radioprotection : 
ecologie.gouv.fr

Site de l'ASN – 3ème plan national d'action 
2016-2019 : asn.fr

Cartographie du radon en France :

Site de l'IRSN : irsn.fr

Les campagnes de mesures : 

Site de l'IRSN : irsn.fr
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https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/4-Campagne-nationale-mesure-radon.aspx#.X2M09mgzaUk
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/5-cartographie-potentiel-radon-commune.aspx#.X2MzYWgzaUk
https://www.asn.fr/Informer/Actualites/3eme-plan-national-d-action-2016-2019-pour-la-gestion-du-risque-lie-au-radon
https://www.ecologie.gouv.fr/radioprotection#e2
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/1-Le-risque-radon-dans-les-habitations-en-10-questions.aspx?dId=9aef83d8-dab7-4201-beed-16551b10812c&dwId=2c2a9274-9106-41cf-b110-445981d4784e#.X2Mb_GgzaUk
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon
https://www.asn.fr/Informer/Dossiers-pedagogiques/Le-radon/La-reglementation


RADON
 RISQUES MAJEURS EN CORSE-DU-SUD

1.7.2.2.  Prise en compte du risque dans l 'aménagement

Le dispositif réglementaire

Depuis la fin des années 1990, la réglementation prévoit l'obligation de mesure, de surveillance et, si
nécessaire,  de  réduction  du  risque  radon  en  cas  de  seuils  enregistrés  trop  élevés .  Pour  la
surveillance et la mesure du radon, on parle de « dépistage ».

• Les Établissements Recevant du Public (ERP)

Conformément aux dispositions du Code de la santé publique (article R. 1333-33), les Établissements
Recevant du Public60 (établissements de santé, d'enseignement, sociaux, etc.) sont concernés par la
réglementation lorsqu'ils sont situés en zone de risque 3 (c'est le cas des communes de Corse-du-
Sud) ou en zones 1 et 2, lorsque les mesures existantes dépassent 300 Bq/m3. Dans ce contexte, la
mesure et la surveillance du radon impliquent le passage d'un organisme, dont l'agrément est encadré
par l'Autorité de Sécurité Nucléaire (ASN).

Suivant  la  concentration  enregistrée,  des  mesures correctives sont  à mettre en œuvre.  Elles sont
simples  si  la  concentration  est  supérieure  au  niveau  de  référence  de  300  Bq/m3,  sans  excéder
1  000  Bq/m3 (aération  régulière,  vérification  du  fonctionnement  de  la  ventilation,  amélioration  de
l'étanchéité du bâtiment vis-à-vis  des points  d'entrée du radon,  etc.)  et  sont plus importantes si  les
actions simples sont insuffisantes ou pour des seuils enregistrés plus hauts, dépassant  1 000 Bq/m3

(réalisation d'expertises, de travaux permettant de maintenir l'exposition des personnes au radon en
dessous de 300 Bq/m3, etc.).

De façon générale, le dépistage, à la charge de l'exploitant et/ou du propriétaire, doit être renouvelé
tous les 10 ans. Les résultats doivent être affichés de façon permanente, être visibles et lisibles près de
l’entrée principale de l’établissement, dans un délai d’un mois suivant la réception du dernier rapport, au
moyen du  formulaire annexé à l'arrêté du 26 février 2019.  L'affichage est  remis à jour à chaque
renouvellement des mesures passives du radon.

• Les lieux de travail

Les mesures prévues par le Plan National d'Actions 2005-2008 s'appliquent également aux lieux de
travail, pour les activités professionnelles exercées en sous-sol ou en rez-de-chaussée de bâtiments
situés en zone à risque pour la santé ainsi que dans certains lieux spécifiques de travail. 

Depuis le 1er juillet 2018 et la transposition de la directive 2013/59/EURATOM en droit français, toutes
les entreprises doivent s'interroger sur les impacts du radon dans le cadre de l’évaluation des risques,
réalisée conformément aux dispositions des articles R. 4451-13 à R. 4451-17 du Code du travail.

Les  règles  de  prévention  sont  ensuite  fixées  dans  le  respect  des  principes  généraux
de radioprotection61.

Dans le cas d'un dépassement des seuils tolérables, il est nécessaire de procéder à des travaux visant
à diminuer ces niveaux ou à faire du suivi dosimétrique (mesure de l'irradiation) du personnel.

60 Décret n° 2002-460 du 04 avril 2002 et arrêté NOR : SANY0422748A du 22 juillet 2004.

61 Ensemble des règles, procédures et moyens de prévention et de surveillance visant à empêcher ou réduire les effets nocifs des rayonnements
ionisants produits sur les personnes.
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• Les habitations

Depuis  le  1er juillet  2018,  la  réglementation  concerne  également  l’habitat  privé dans  le  cadre  de
l'Information  des Acquéreurs et  des Locataires (IAL),  dans  les  zones  où  le  potentiel  radon  est
susceptible d’être le plus important (catégorie 3), soit dans l'ensemble des communes de Corse-du-Sud.
En revanche,  la  réglementation n’impose pas la  réalisation de mesure de la  concentration de
radon dans l’air intérieur des habitations. Il reste toutefois recommandé de réaliser un dépistage du
bâtiment.  À  noter  qu'il  est  recommandé  de  ne  pas  dépasser  une  teneur  moyenne  annuelle  de
300 Bq/m3 à l'intérieur.

Par ailleurs, le  Code de l'urbanisme impose la  prise en compte des risques dans les documents
d'urbanisme.  Ainsi,  les  Plans  Locaux  d'Urbanisme  (PLU)  peuvent  permettre  d'accepter,  sous
certaines conditions constructives,  un permis de construire dans les zones plus particulièrement
soumises au risque radon. Ces conditions constructives visent notamment à :

• limiter la surface en contact avec le sol (plancher bas, sous-sol, remblais, murs enterrés

ou partiellement enterrés) ;

• assurer l'étanchéité (à l'air et à l'eau) entre le bâtiment et son sous-sol ;

• veiller à la bonne aération du bâtiment et de son soubassement (vide-sanitaire, cave,

etc.).
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I l lus t ra t ion  85  :  Évo lu t ion  des  moda l i tés  de  ges t ion  du  r isque radon en  France
(Source  :  ASN,  2020)
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Les mesures de protection

Dans l'habitat, la surveillance du radon est volontaire. Il est possible pour un particulier de réaliser le
dépistage de son habitation à partir  de dispositifs  passifs de mesure intégrée du radon (dosimètre
Radon-Kodalpha pour un coût moyen d'environ 20 euros). 

Pour que la mesure soit efficace, il est nécessaire de placer le capteur durant deux mois d'exposition,
durant la période de chauffe entre les mois de septembre et d'avril, dans les pièces de vie, au niveau
le plus bas du bâtiment : salon ou chambre (la cuisine est à éviter). Il convient de poser le dosimètre
sur un meuble haut, une étagère ou au-dessus d'une armoire, à 20 centimètres minimum du mur
le  plus  proche,  tourné vers  le  centre  de  la  pièce. L'appareil  ne doit  pas être  posé sur  ou  à
proximité d'une source de chaleur. 

Il est possible de s'équiper d'un dosimètre auprès de l'une des sociétés qui les produisent et disposent
de laboratoires permettant de les analyser. Il est également possible de contacter un organisme agréé
pour la réalisation des mesures par un professionnel. Les contacts de ces organismes sont indiqués
sur le site de l'ASN.

Les recommandations sanitaires sont les suivantes :

En dessous du niveau de référence de 300 Bq/m3 :

L'exposition  au  radon  ne  nécessite  pas  la  mise  en  œuvre  de  dispositions  spécifiques.  Les
recommandations générales de bonnes pratiques s'appliquent :

• aérer son logement par l'ouverture des fenêtres au moins 10 minutes par jour dans chaque

pièce ;

• vérifier et entretenir les systèmes de ventilation installés et ne pas obstruer les entrées

et sorties d'air ;

• dans le  cadre de travaux de  rénovation  énergétique,  veiller  au  maintien  d'une bonne

qualité de l'air intérieur.

En cas de dépassement du niveau de référence de 300 Bq/m3 :

Pour une concentration n'excédant pas 1 000 Bq/m3, des actions simples, ne mettant pas en œuvre des
travaux  lourds  sur  le  bâtiment,  permettent  d'abaisser  suffisament  la  concentration  en  radon.
Cependant,  elles  peuvent  ne  pas  conserver  toute  leur  efficacité  au  cours  du  temps.  En  plus  de
l'application des recommandations générales de bonnes pratiques listées dans le cas du niveau de
référence de 300 Bq/m3,, un aménagement des locaux est préconisé :

• réaliser des étanchements pour limiter l'entrée du radon dans le bâtiment (porte de cave,

entrée de canalisations, fissures au sol, etc.) ;

• rectifier  les  dysfonctionnements  éventuels  de  la  ventilation  dans  le  cadre  de  sa

vérification  et  de  son  entretien  et  améliorer  ou  rétablir  la  ventilation  naturelle du
soubassement (ouverture des aérations du vide-sanitaire ou de cave obtruées).

Au-delà de 1  000 Bq/m3,  ou lorsque le niveau d'activité  volumique persiste au-dessus de 300
Bq/m3 après la mise en œuvre des recommandations de bonnes pratiques et des aménagements :

• faire réaliser un diagnostic du bâtiment par un professionnel, qui permettra de définir les

travaux à réaliser ;
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Ces travaux visent à abaisser les concentrations en radon et permettent notamment :

• d'assurer  l'étanchéité  du  bâtiment vis-à-vis  des  entrées  de  radon  (étanchement  des

points singuliers  –  des  canalisations,  portes  et  trappes  -  entre  le  soubassement  et  le
volume habité et traitement des surfaces et couvertures des sols en terre battue). Il s'agit
d'un préalable essentiel à l'efficacité d'autres solutions mises en œuvre en parallèle, listées
ci-dessous ;

• d'augmenter  le  renouvellement d'air  à  l'intérieur  des  pièces habitées pour  diluer  le

radon, sans  causer  d'inconfort,  conformément  aux dispositions  de  l'arrêté  du  24  mars
1982 relatif à l'aération des logements ;

• de  traiter  le  soubassement  (vide-sanitaire,  cave,  dallage  sur  terre-plein)  pour  réduire

l'entrée du radon par une ventilaton du soubassement ou la mise en place d'une légère
dépression d'air par rapport au volume habité, par extraction mécanique lorsque cela est
possible.
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I l lus t ra t ion  86 :  So lu t ions  pour  rédu i re  son  expos i t ion  au  radon
-  Exemple  du  système de  chauf fage  (Source  :  IRSN, 2020)
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I l lus t ra t ion  87  :  So lu t ions  pour  rédu i re  son  expos i t ion  au  radon
-  Exemple  de  l 'é tanché i té  (Source  :  IRSN,  2020)
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Une subvention de l'ANAH (Agence Nationale de l'Habitat) peut  être  accordée aux propriétaires
bailleurs  ou  occupants  (sous  conditions  notamment  de  ressources)  pour  la  réalisation  des  travaux
nécessaires pour traiter les immeubles soumis à la présence de radon.

Par ailleurs, en Corse, la Ligue contre le cancer de Corse et l'ARS de Corse se sont associées et ont
lancé une campagne d'informations et de prévention pour sensibiliser la population au risque radon
et aux moyens de s'en protéger.

Où se renseigner ?

Site de l'IRSN – Réduire son exposition au radon : irsn.fr

Site de l'ASN – Les guides d'agréments, de contrôles et de mesures : asn.fr

Site de l'ASN – Liste des organismes agréés : asn.fr

Site de l'ANAH : anah.fr
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https://www.anah.fr/proprietaires/proprietaires-occupants/
https://www.asn.fr/Reglementer/Bulletin-officiel-de-l-ASN/Laboratoires-organismes-agrees-et-mesures-de-la-radioactivite/Listes-des-agrements-d-organismes
https://www.asn.fr/Professionnels/Agrements-controles-et-mesures/Guides-de-l-ASN-dans-le-domaine-des-agrements-controles-et-mesures
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/6-Comment-reduire-son-exposition-au-radon.aspx#.X1dmnHkzaUk
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1.7.3. Les communes concernées
L'intégralité des 124 communes du département est concernée par le risque radon.
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I l lus t ra t ion  88  :  Communes concernées  par  le  r isque radon (Mayane,  2020 -  Sources  :
DREAL Corse ,  SRET,  UPR -  2018)
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1.7.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l lus t ra t ion  89  :  Cons ignes  de  sécur i té  en  cas  de  r isque radon (Sources  :  gouvernement . f r,
maquet te  na t iona le  DDRM)



 RISQUES MAJEURS ET PRÉVENTION EN CORSE-DU-SUD

2. LES RISQUES TECHNOLOGIQUES

R!SQUE  LE RISQUE INDUSTRIEL

R!SQUE  LE RISQUE RUPTURE DE BARRAGE

R!SQUE  LE RISQUE TMD
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INDUSTRIEL
Retour sur un événement marquant

Accident du 18 septembre 2019 à Ajaccio

Au  sein  de  la  station  d'épuration  des
Sanguinaires,  l'explosion  d'une  cuve  de
chlore, lors de son remplissage, provoque
l'intoxication de 15 personnes.

Un large périmètre de sécurité est déployé
sur plus d'un kilomètre, au sein duquel il est
demandé aux riverains de se confiner. Les
routes du bord de mer sont fermées et la
circulation est  temporairement interdite  au
sein de la zone. 

Aucun  dégât  matériel  ou  problème  de
pollution  n'est  toutefois  enregistré  suite  à
l'événement.
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Twi t te r  par  la  p réfectu re  de  Corse-du-Sud  (Source  :

Twi t te r,  pré fec tu re  de  Corse-du-Sud)
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2.1. LE RISQUE INDUSTRIEL

2.1.1. Le risque en Corse-du-Sud

2.1.1.1.  Historique des événements

La base de données Analyse, Recherche et Information sur les Accidents (ARIA), gérée et animée
par le  Bureau d'Analyse des Risques et Pollutions Industriels (BARPI), recense depuis 1992 les
événements accidentels qui ont, ou auraient  pu porter atteinte à la santé ou la sécurité publique, à
l'agriculture, à la nature et à l'environnement.

Pour l'essentiel, ces événements résultent de l'activité relative aux installations classées, au transport
de matières dangereuses, aux mines et stockages souterrains, aux digues et barrages, etc.

Si  quelques incidents se sont produits (fuite de gaz sur le site Antargaz en 2011, explosion d'un
moteur de la centrale EDF en 2004, etc.),  aucun accident majeur n'a été recensé sur les 4 sites
Seveso62 de  Corse-du-Sud,  localisés  à  Ajaccio.  À  noter  que  des  accidents  majeurs  peuvent
également provenir d'établissements dits « non-Seveso », notamment lorsqu'ils sont susceptibles de
produire ou stocker des matières dangereuses.

Par ailleurs, les  89 accidents observés dans le département au sein de l'ensemble des Installations
Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE), hors sites Seveso, et recensés dans la base
de données ARIA, ont provoqué différents types de conséquences : intoxications, brûlures, pollutions
du milieu naturel, etc.

Où se renseigner ?

Sites de la base de données ARIA : aria.developpement-durable.gouv.fr / data.gouv.fr

62 Sites soumis à la directive européenne « Seveso ». Ces sites doivent être identifiés et doivent maintenir un haut niveau de prévention.
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2.1.1.2.  Définition du risque

Un risque industriel se définit par la  probabilité qu’un accident survienne sur un site industriel et
entraîne  des  conséquences  sur  le  personnel,  les  populations  alentours,  les  biens  ou
l’environnement. On parle ainsi « d'accident industriel ». Ce risque est généralement lié à l’utilisation,
au stockage et à la fabrication de substances dangereuses.

Un accident industriel peut se matérialiser par plusieurs phénomènes :

• l'incendie,  par  exemple  par  l'inflammation  de  deux produits  en  contact,  impliquant  des

risques de brûlure et/ou d'asphyxie. On parle d'effet thermique ;

• l'explosion, par le mélange de produits ou de gaz aux propriétés différentes. Elle peut être

à l'origine de traumatismes par projections ou par ondes de choc, lors de déflagrations ou
de  détonations.  Ces  traumatismes  peuvent  correspondre  à  des  lésions  aux  tympans   
et/ou  aux  poumons,  à  des  effets  de  blast63,  etc.  L'explosion  ou  l'onde  de  choc  peut
également engendrer l'effondrement des bâtiments sur une superficie importante. On parle
d'effet de surpression ;

• l'émission  de  substances  ou préparations  dangereuses dans l'atmosphère (chlore,

ammoniac, phosgène, acide, etc.) par dispersion d'un nuage de gaz, pouvant entraîner une
pollution de l'air, des eaux et du sol, un risque d'irritation de la peau, de toxicité, d'atteinte au
système nerveux, etc., notamment en cas d'inhalation ou de contact avec les substances.
On parle de risque toxique.

Les  établissements  industriels  générateurs  de  risques  sont  regroupés  principalement  en deux
catégories :

Industries chimiques Industries pétrochimiques

Production de produits chimiques de base, destinés à
l'agriculture (produits phytosanitaires, engrais) et de

produits pharmaceutiques de consommation courante
(javel, etc.)

Production de l'ensemble des produits dérivés du pétrole
(essence, goudron, gaz de pétrole, etc.)

Tab leau 20  :  Étab l issements  indus t r ie ls  généra teurs de  r isques  e t  produc t ions assoc iées  (Sou rce  :
gouvernement. f r )

Où se renseigner ?

Site Géorisques : georisques.gouv.fr

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologie.gouv.fr

63 Effet de souffle sur l'organisme lors d'une explosion.
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2.1.1.3.  Le risque dans le département

L'activité industrielle étant relativement peu développée en Corse-du-Sud, le nombre d'établissements
présentant  un  risque  technologique  est  peu  important*.  Toutefois,  l'insularité  de  l'île  implique  la
présence de dépôts pétroliers et de gaz liquéfiés, afin d'assurer l'alimentation en carburant et en gaz de
ville, nécessaires au maintien de l'activité économique.

Les activités industrielles présentant des risques relèvent essentiellement des secteurs suivants :

• énergétique (centrales de production d'électricité) ;

• stockage d'hydrocarbures, de gaz et d'explosifs ;

• stockage et traitement des déchets.

En Corse-du-Sud, 71 Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE), relevant
du régime de l'autorisation et de l'enregistrement, sont recensées. Parmi ces sites, quatre relèvent de
la directive Seveso (deux seuils hauts et deux seuils bas).

Les  quatre  sites  Seveso  sont  situés  sur  la  commune  d'Ajaccio,  à  proximité  directe  des  zones
urbanisées :

Site Libellé Seveso Localisation Activité

Engie – Station de Gaz Seuil haut Site du Loretto
Stockage et distribution de

butane

Antargaz Seuil haut Site du Ricanto
Stockage et distribution de

propane et de butane

EDF – Centrale thermique Seuil bas Site du Vazzio
Production et distribution

d'énergie électrique

Dépôt Pétrolier de La Corse
(DPLC)

Seuil bas Site du Vazzio
Entreposage et stockage de

produits pétroliers

Tab leau 21  :  Les  s i tes  Seveso recensés  sur  la  commune d 'A jacc io  (Source  :  DREAL Corse)

*À noter qu'il existe dans le département d'autres activités génératrices de risques, fabriquant, stockant
ou utilisant des matières dangereuses (usines de production de produits ou de composants industriels,
stockage de produits dangereux, etc.) ne relevant pas d'une réglementation spécifique.
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I l l us t ra t ion  91  :  Loca l isa t ion  des  s i tes  Seveso  sur  la  commune d 'A jacc io  (Source  :  DREAL,  2020)
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2.1.2. Les actions pour prévenir le risque

2.1.2.1.  Les outils de la prévention

Stratégie globale de prévention et de gestion du risque

L'accident  du  21  septembre 2001,  sur  le  site  AZF à  Toulouse,  a  conduit  à  l’élaboration  de la  loi
n° 2003-699 du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la
réparation des dommages. Inscrite dans le cadre d'un Plan d'actions global de prévention des risques
majeurs, elle s'articule pour le risque industriel autour de 4 axes prioritaires :

• La réduction du risque à la source :

L'objectif est de  réduire le potentiel de danger présent et de limiter l'intensité et l'occurrence de
potentiels phénomènes dangereux. Les études d'impact et de dangers sont les outils privilégiés de
cette démarche. Les inspections régulières des installations, assurées par la DREAL, sous l'autorité du
préfet, sont également prescrites pour répondre à cet objectif.

• La maîtrise de l'urbanisation : cf. partie 2.1.2.2. du chapitre 2.

• L'organisation des secours :

Afin d'anticiper les procédures d'alerte et l'organisation des secours, les établissements classés soumis
au régime AS (Autorisation avec Servitudes) ont pour obligation d'établir :

Un Plan d'Organisation Interne (POI) : élaboré par l'exploitant, il concerne l'organisation de la gestion
de crise  en cas d'accident  interne à l'établissement.  Le POI est  à présent obligatoire pour tous les
établissements Seveso et peut également être imposé par le préfet à certains établissements autorisés.

Un Plan Particulier d'Intervention (PPI) : élaboré par le préfet et obligatoire pour tous les sites Seveso
de seuil haut, il cadre la gestion de crise pour les accidents susceptibles d'entraîner un accident majeur
et donc de dépasser les limites de propriété de l'établissement (interactions entre industriel, secours,
communes, services de l'État, etc.). Chaque établissement Seveso seuil haut faisant l'objet d'un PPI doit
disposer d'une sirène qui diffusera, en cas d'accident majeur, le signal d'alerte (dispositif SAIP).

Actuellement, les établissements ENGIE, ANTARGAZ et du DPLC possèdent un PPI.

• L'information à la population : 

Outre  les  procédures  générales  d'information  préventive  (DDRM,  DICRIM,  IAL),  l'information  à  la
population  est  assurée  par  les  documents  relatifs  aux  installations  classées,  consultables  en
préfecture  ou  en DREAL, et  à  l'enquête publique réalisée pour chaque demande d'autorisation
adressée à la préfecture. 

La constitution d'instances de concertation (Commissions de Suivi de Site - CSS) et les différentes
campagnes d'informations,  menées par  les  exploitants  des établissements,  participent  également  à
l'information de la population. 

Parmi ces campagnes d'information, l'exploitant peut réaliser une plaquette explicative, informant les
riverains sur les risques spécifiques relatifs au site en question. De nombreuses informations (type de
risque, consignes de sécurité, organisation de la gestion de crise, etc.) figurent sur cette fiche. Ces
fiches, disponibles sur le site de la ville d'Ajaccio, sont présentées en annexe 4 et annexe 5 du présent
document.
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La directive Seveso :

Au niveau européen, la  directive Seveso assure, depuis 1976, un cadre réglementaire commun en
matière de prévention des risques industriels majeurs. Elle distingue deux types d'établissements, selon
la quantité totale de matières dangereuses sur le site : les établissements Seveso seuils haut et bas. 

Les établissements Seveso constituent une catégorie particulière d'ICPE, soumise à autorisation
et  assujettie à  un régime renforcé,  notamment  par  l'élaboration  d'un  Système de Gestion de la
Sécurité (SGS).

Selon la classification de l'établissement, la directive impose des mesures préventives et protectrices
de sécurité précises à l'exploitant. Les installations qui y sont soumises doivent, en particulier, mettre
en place une Politique de Prévention des Accidents Majeurs (PPAM), c'est-à-dire, mettre en œuvre
les moyens nécessaires à la réduction du risque sur le site. Trois versions de la directive ont déjà été
adoptées. Actuellement, la directive Seveso III est en vigueur depuis le 1er juin 2015.

Les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) :

Au niveau national,  les  activités génératrices de risques et  les  activités de stockage sensibles
(entrepôts  de produits  combustibles,  toxiques,  inflammables,  silos  de stockage  de  céréales,  dépôts
d'hydrocarbures ou de GPL, etc.) sont soumises à une législation spécifique aux Installations Classées
pour la Protection de l’Environnement (ICPE), en complément de la réglementation Seveso.  

L'ensemble de ces entreprises correspond à des établissements fixes, produisant, utilisant ou stockant
des produits répertoriés dans la nomenclature des installations classées, annexée à l'article R. 511-19
du Code de l'environnement, conformément au décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007.

La réglementation des ICPE comprend quatre catégories d'installations : 

✔ Les installations soumises à déclaration (les moins dangereuses).

✔ Les installations soumises à autorisation simplifiée, dites « à enregistrement ».

✔ Les installations soumises à autorisation,  dont les établissements dits  Seveso « seuil  bas »

(présentant un risque plus élevé).

✔ Les  installations  soumises  à  Autorisation  avec  Servitudes  (AS),  correspondant  aux

établissements Seveso « seuil haut » (présentant un risque majeur).

Pour chacune de ces catégories, sont associées des  mesures de prévention spécifiques,  d'autant
plus contraignantes que le risque est élevé.
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Seveso seuil haut Seveso seuil bas Non-soumis à la directive Seveso

Régime
d'Autorisation avec

Servitudes (AS) :
délivrance d'un arrêté

préfectoral 

Régime d'Autorisation (A) : délivrance
d'un arrêté préfectoral

Régime
d'Enregistrement (E) :
délivrance d'un arrêté

ministériel
d'enregistrement

Régime de Déclaration
(D) ou de Déclaration

avec Contrôles
périodiques (DC) :

délivrance d'un récépissé
de déclaration et d'un
arrêté ministériel de

prescriptions générales

Dossier de demande
d'autorisation

d'exploiter (études de
dangers, études
d'impact, notices

hygiène et sécurité),
soumis à enquête

publique

Système de Gestion de
la Sécurité (SGS)

Politique de Prévention
des Accidents Majeurs

(PPAM)

Plan d'Opération
Interne (POI) et Plan

Particulier
d'Intervention (PPI)

Commission de Suivi
de Site (CSS)

Plan de Prévention des
Risques

Technologiques
(PPRT)

Dossier de
demande

d'autorisation
d'exploiter (études
de dangers, études

d'impact, notices
hygiène et

sécurité), soumis à
enquête publique

Politique de
Prévention des

Accidents Majeurs
(PPAM)

Plan d'Opération
Interne (POI)

Dossier de
demande

d'autorisation
d'exploiter (études
de dangers, études

d'impact, notices
hygiène et

sécurité), soumis à
enquête publique

Dossier
d'enregistrement

Dossier de déclaration

Tab leau 22 :  Ex igences app l icab les  aux d i f féren ts  rég imes  de  c lassement  des  indust r ies  c lassées
(Source  :  mémentodumaire .ne t )

189



INDUSTRIEL
 RISQUES MAJEURS EN CORSE-DU-SUD

Les outils de connaissance, de prévention et de contrôle

La connaissance :

La réglementation française (loi n° 76-663 du 19 juillet 1976, Code de l'environnement, directives
européennes Seveso, etc.) impose aux établissements industriels dangereux, un certain nombre de
mesures de prévention, dont :

• L'Étude d'Impact (EI) :

Elle est imposée à l'industriel dans le cas d'une exploitation soumise au régime de l'autorisation ou
sur  demande  particulière  de  l'administration (DREAL).  Le  but  est  de  réduire  au  maximum  les
nuisances causées par  le  fonctionnement  normal  de  l'installation  industrielle ,  en  évaluant  les
impacts sur l'eau, l'air, le sol et le sous-sol, etc.

Le contenu réglementaire d'une étude d'impact pour une ICPE est défini par l'article R. 522-5 du Code
de l'environnement et comprend, a minima, une description du projet, l'analyse de l'état initial du site,
l'analyse  des effets  négatifs  et  positifs  sur  l'environnement,  les  mesures  envisagées pour  limiter  et
supprimer les inconvénients ainsi que les conditions de remise en état du site après exploitation.

• L'Étude De Dangers (EDD) :

Comme l'EI,  l'Étude De Dangers (EDD) est à réaliser pour les  exploitations soumises au régime
d'autorisation ou sur  demande particulière de l'administration (DREAL).  Pour les établissements
Seveso « seuil haut », l'étude de dangers doit être révisée tous les 5 ans (pas de périodicité pour
les sites Seveso « seuil bas »). 

Cette  étude permet à  l'exploitant  d'identifier  précisément les  accidents les plus dangereux et les
phénomènes dangereux associés (incendie, explosion, pollution) et le conduit à prendre des mesures
de  prévention  et  de  protection  (mesures  techniques,  organisationnelles,  etc.)  dans  le  cadre  d'un
Système de Gestion de la Sécurité (SGS) ou d'une Politique de Prévention des Accidents Majeurs
(PPAM), obligatoires pour les établissements Seveso seuil haut. 

La prévention et le contrôle des installations classées :

La surveillance des installations industrielles est réalisée directement par l'exploitant.

Les établissements Seveso font l'objet  de  contrôles par l'inspection des installations classées à
fréquence au moins annuelle pour les établissements Seveso « seuil haut », au moins triennale pour les
Seveso  « seuil  bas »  et  au  moins  septennale  pour  tous  les  autres  établissements  autorisés  et
enregistrés.

En  cas  de  non-respect  de  la  réglementation,  les  exploitants  peuvent  faire  l'objet  de  sanctions
administratives (préfet) et/ou de sanctions pénales (procureur).

Les services d'inspection des installations classées exigent  la  mise en place de mesures de
réduction  du  risque,  tenant  compte  des  technologies  les  plus  récentes  et  de  l'environnement
économique. Par  ailleurs,  les infractions sont  sanctionnées.  Ces inspections sont  organisées par le
préfet du département.

La prévision se matérialise par la mise en place des Plans Particuliers d'Intervention (PPI) (cf. partie
1.3.2.2.du  chapitre  1).  Élaborés  par  la  préfecture,  ces  plans  permettent  de  faire  face  aux  risques
particuliers  liés  à  l'existence  ou  au  fonctionnement  des  installations  ou  ouvrages  industriels,
conformément à l'article n° 1 du décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005. 
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Les PPI définissent notamment l'action de l'ensemble des services de secours en cas d'accident majeur
et informent les populations sur les comportements à adopter.

Le Plan d'Opération Interne (POI), élaboré par l'exploitant, concerne l'organisation de la gestion de
crise en cas d'accident interne à l'établissement. Le POI peut également être imposé par le préfet aux
établissements non-soumis à la directive Seveso.

Où se renseigner?

Réglementations et informations 
générales :

Site de la préfecture de Corse-du-Sud : 
corse-du-sud.gouv.fr

Site de la DREAL Corse : 
corse.developpement-durable.gouv.fr

Site du Gouvernement : vie-publique.fr

Site de la ville d'Ajaccio – Plaquettes 
d'information : ajaccio.fr

Les Commissions de Suivi de Site (CSS) : 

corse.developpement-durable.gouv.fr

La directive Seveso :

Site du ministère de la Transition 
Écologique – Calcul du statut Seveso : 
seveso3.din.developpement-durable.gouv.fr

Étude De Dangers (EDD) :

Site de l'INERIS : ineris.fr

Alertes relayées par la préfecture : 

corse-du-sud.gouv.f  r
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2.1.2.2.  Prise en compte du risque dans l 'aménagement

Le dispositif réglementaire

En  complément  des  mesures  de  réduction  du  risque  à  la  source  par  l'exploitant,  la  maîtrise  de
l'urbanisation aux abords de l'installation industrielle permet de réduire la présence d'enjeux en zone à
risque. Elle passe par différents outils tels que :

• les porter à connaissance :  par la  connaissance de l’aléa technologique (zones d'effet

sortant des limites de propriété de l'établissement), ils permettent de l'intégrer directement
au sein des différents documents et projets d'urbanisme ;

• l'instauration  de  Servitudes  d'Utilité  Publique  (SUP)  ou  de  Projets  d’Intérêt  Général

(PIG), permettant de contrôler l'usage des sols ;

• les  Plans  de  Prévention  des  Risques  Technologiques  (PPRT) :  en  interdisant  les

nouvelles  constructions  dans  un  périmètre  défini  autour  de  l'installation  industrielle,  en
préconisant  des  mesures  constructives  ou  adaptatives  pour  les  bâtis  existants,  en
définissant des secteurs éligibles aux procédures d’expropriation quand le risque est jugé
trop important.  Ces PPRT sont mis en œuvre pour les établissements Seveso « seuil
haut ».

En Corse-du-Sud, à Ajaccio,  2 sites sont concernés par des PPRT :  le site  du « Loretto » (PPRT
approuvé depuis le 27 septembre 2016) et le site du « Ricanto » (PPRT prescrit, approbation prévue
pour  fin  2021).  Le  site  du  Dépôt  Pétrolier  de  La  Corse  (Seveso  seuil  bas)  n'est  désormais  plus
concerné, suite à l'entrée en vigueur de la directive Seveso 3 au 1er juin 2015. 

D'autres documents réglementaires permettent de réguler ou d'adapter l'urbanisation en zones à risque.
Le Code de l'urbanisme impose notamment la  prise en compte de ce risque dans les documents
d'urbanisme. Ainsi, les Plans Locaux d'Urbanisme (PLU) permettent de refuser ou d'accepter, sous
certaines conditions, un permis de construire dans les zones exposées par un risque industriel. 

Les mesures de protection collectives et individuelles

Au  sein  des  zonages  du  PPRT,  des  mesures  de  protection  peuvent  être  imposées  à  toutes  les
constructions. Pour exemple, le  PPRT approuvé du site Engie du Loretto à Ajaccio prévoit,  pour
l'ensemble des zonages,  l'interdiction d'installer de grandes surfaces vitrées sur les façades des
bâtiments,  y  compris  sur  le  mobilier  urbain.  À  noter  que  ce  PPRT  ne  prévoit  pas  de  secteur
d'expropriation.

Par ailleurs, le site a fait l’objet d’études, validées à la fin de l’année 2016, dans l’objectif de proposer
une  solution  visant  à  circonscrire  les  effets  thermiques et  de  surpression liés  à  un  éventuel
accident à la stricte limite du site industriel, libérant ainsi une zone foncière pour la ville d’Ajaccio. Le
projet consiste en la construction d’une nouvelle installation (sphères encoffrées dans des silos bétons
remplis de sable) à côté du site actuel, qui devrait être livrée à l’automne 2021.
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Où se renseigner ?

Les PPRT : 

Site du Gouvernement : ecologie.gouv.fr 

Site de la DREAL Corse : corse.developpement-durable.gouv.fr 

En mairie ou sur son site Internet

Les guides de construction en zone à risque industriel : 

Site de l'association nationale des collectivités pour la maîtrise des risques technologiques 
majeurs (AMARIS) : amaris-villes.org

Site de l'Institut National de l'Environnement industriel et des RISques (INERIS) : 
primarisk.ineris.fr

Site du CEREMA – Référentiel de travaux de prévention : cerema.fr
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I l lus t ra t ion  92  :  Pro je t  du  Loregaz  en  cours  de  réa l i sa t ion  sur  le  s i te  du  Lore t to
(Source  :  Eng ie )

https://www.cerema.fr/fr/actualites/guide-travaux-prevention-risques-technologiques-habitat#:~:text=Le%20Cerema%20a%20r%C3%A9alis%C3%A9%20un,de%20renforcement%20des%20maisons%20individuelles.
https://primarisk.ineris.fr/node/3541
http://www.amaris-villes.org/resiguide-a-destination-des-entreprises/
http://www.corse.developpement-durable.gouv.fr/pprt-en-corse-du-sud-2a-r281.html
https://www.ecologie.gouv.fr/risques-technologiques-directive-seveso-et-loi-risques#e3
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2.1.3. Les communes concernées
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I l lus t ra t ion  93  :  Communes concernées  par  le  r isque indus tr ie l  (Mayane,  2020 -  Source  :
S IRDPC (2020)
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2.1.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l lus t ra t ion  94  :  Consignes  de  sécur i té  en  cas  de  r isque indust r ie l  (Sources :
gouvernement . f r,  maquet te  na t iona le  DDRM)



RUPTURE DE BARRAGE

Retour sur un événement marquant (échelle nationale)

Catastrophe du 02 décembre 1959, barrage de Malpasset dans le Var

Suite aux pluies diluviennes des jours précédents, la retenue du barrage de Malpasset se
remplie trop rapidement pour permettre un contrôle convenable des réactions du barrage.

Dans  la  soirée,  le  barrage  cède
sous  l'effet  de  son  poids,  créant
une immense vague de près de 40
mètres de haut,  déferlant dans la
vallée jusqu'à la mer, à une vitesse
de 70 km/h. 

La  catastrophe  fait  près  de  423
victimes et engendre de nombreux
dégâts sur les infrastructures et les
exploitations agricoles (2,5 km de
voies ferrées arrachés, 50 fermes
soufflées, 1 000 moutons et 80 mil-
lions de litres de vin perdus).
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I l l us t ra t ion  95  :  Ru ines  du  bar rage de  Malpasset  dans
le  Var  (Source  :  fu tura-sc iences .com)
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2.2. LE RISQUE RUPTURE DE BARRAGE

2.2.1. Le risque en Corse-du-Sud

2.2.1.1.  Historique des événements

Si le département n'a jamais été concerné par un événement majeur,  5 incidents ont toutefois été
recensés  depuis  1992 au  sein  de  la base  de  données  ARIA  (cf.  partie  2.1.1.1. du  chapitre  2),
développés dans le tableau ci-dessous :

Date Commune Cause

19 / 12 / 2016 Propriano
Personnes mises en difficulté à l'aval du barrage de Rizzanese lors

d'une crue

08 / 11 / 2016 Sartène Obstruction de la vanne de fond du barrage de l'Ortolo

02 /10 / 2015 Sorbollano
Ouverture de la vanne de demi-fond du barrage de Rizzanese ayant

entraîné un sur-débit lors d'une crue

17 / 07 / 2012 Figari
Modification du mode d'exploitation du barrage de Figari suite à un

éboulement mineur dans le coursier64 de l'Évacuateur de Crue (EVC)

05 / 11 / 2011 Sorbollano
Batardeau de protection submergé et pied du barrage de Rizzanese

noyé pendant sa construction

Tab leau 23  :  Inc iden ts  recensés sur  les  bar rages  de  Corse-du -Sud depu is  1992  (Source  :  BD  ARIA)

Où se renseigner ?

Site de la base de données ARIA : aria.developpement-durable.gouv.fr / data.gouv.fr

64 Canal court d'amenée des eaux à un cours d'eau à la sortie d'un EVC.
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https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/analyse-recherche-et-information-sur-les-accidents/
https://www.aria.developpement-durable.gouv.fr/le-barpi/la-base-de-donnees-aria/
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2.2.1.2.  Définition du risque

Le barrage

Un barrage est un ouvrage artificiel,  établi en travers du lit d'un cours d'eau, retenant ou pouvant
retenir l'eau.

Le  barrage peut  avoir  plusieurs fonctions,  parfois  complémentaires :  la  régulation de cours d'eau
(barrage écrêteur  en période de crue  ou  favorisant  le  maintien  d'un niveau minimum des eaux en
période de sécheresse),  l'irrigation des cultures, l'alimentation en eau des villes,  la  production
d'énergie électrique, la retenue de rejets de mines ou de chantiers ,  la lutte contre les incendies,
etc.

On distingue trois principaux types de barrages, selon leur principe de stabilité :

Barrage poids Barrage voûte Barrage à contreforts

Spécificités

Résistant à la poussée de l'eau
par son seul poids. De profil
triangulaire, il peut être en

remblais (matériaux meubles
ou semi-rigides) ou en béton.

La plus grande partie de la
poussée de l'eau est reportée

sur les rives par des effets
d'arc. De courbure convexe,
tournée vers l'amont, il est
constitué exclusivement de

béton. Un barrage en béton est
découpé en plusieurs tranches
verticales, appelées « plots ».

Ses bases en béton
(contreforts) lui permettent de
reporter la pression de l'eau

vers le sol. Il est très léger car
son poids se réduit seulement à

celui des contreforts.

Tab leau 24  :  Les d i f fé ren tes  fo rmes de  bar rages  (Source  :  EDF)

À noter que les barrages sont désormais répertoriés selon 3 classes (A à C) depuis le décret n° 2015-
526 du 21 mai 2015,  contre 4 classes (A à D) auparavant (décret n° 2007-1735 du 11 décembre
2007) : 

• Classe A = Hauteur ≥ 20 m et K65 ≥ 1500 ;

• Classe B = Hauteur ≥ 10 m et K ≥ 200 ;

• Classe C = Hauteur ≥ 5 m K ≥ 20 ou H > 2 et Volume d'eau > 0,05 millions de m3.

65 Le paramètre « K » est calculé à partir de la hauteur H (en mètres) du barrage et du volume d'eau V (en millions de m3) : K = H2 x V ½.

198



RUPTURE DE BARRAGE
 RISQUES MAJEURS EN CORSE-DU-SUD

La rupture de barrage

Le phénomène de rupture de barrage correspond à la  destruction partielle ou totale d'un barrage,
potentiellement provoquée par :

• un problème technique  :  défaut  de fonctionnement des vannes permettant  l'évacuation

des  eaux,  vices  dans  la  conception,  la  construction  ou  les  matériaux  utilisés,
vieillissementdes installations, etc. ;

• un  facteur  naturel :  séismes,  crues  exceptionnelles,  glissements  de  terrain  (soit  de

l'ouvrage lui-même, soit des terrains entourant la retenue et provoquant un déversement
sur le barrage), etc. ;

• l'action humaine : insuffisance des études préalables et du contrôle d'exécution, erreurs

d'exploitation, de surveillance et d'entretien ou encore actes de malveillance.

Une rupture de barrage peut être : 

✔ Progressive pour les barrages en remblais, par érosion régressive suite à une submersion ou à

une fuite à travers l'ouvrage (on parle de phénomène de « renard »).

✔ Brutale pour les barrages en béton, par renversement ou par glissement d'un ou de plusieurs

plots. Ce type de rupture entraîne une onde de submersion qui déferle en aval de l'ouvrage.

Parallèlement  aux  barrages,  différents  types  d'ouvrages  hydrauliques,  nécessaires  à  la  bonne
exploitation des cours d'eau (canaux, digues de protection, etc.) sont également soumis au risque
de rupture en cas de problème technique, naturel ou humain.

Où se renseigner ?

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologie.gouv.fr

Site d'EDF France : edf.fr
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https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/l-energie-de-a-a-z/tout-sur-l-energie/produire-de-l-electricite/les-differentes-formes-de-barrages
https://www.ecologie.gouv.fr/ouvrages-hydrauliques-barrages-et-digues
https://www.gouvernement.fr/risques/rupture-de-barrage#:~:text=Une%20rupture%20de%20barrage%20correspond,aval,%20voire%20un%20gigantesque%20torrent.
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2.2.1.3.  Le risque dans le département

D'une façon générale, l'onde de submersion,  l'inondation et  la forte érosion de la vallée découlant
d'une rupture de barrage peuvent avoir des conséquences non négligeables :

• sur  le  plan  humain :  le  phénomène pouvant  être  extrêmement  soudain,  le  risque  de

noyade,  d'ensevelissement  et  de  blessures  est  très  important.  Les  victimes  peuvent
également se retrouver isolées ou avoir été déplacées sur de grandes distances (plusieurs
centaines de mètres) ;

• sur le plan économique : en détruisant ou détériorant les habitations, les entreprises, les

infrastructures (ponts, routes, voies ferrées, etc.), le bétail, les cultures, etc. Une rupture de
barrage peut également engendrer de fortes répercussions sur la production électrique (par
exemple,  l'usine  du  Rizzanese  représente  10%  de  la  production  hydroélectrique  du
territoire à la pointe de la consommation de l'hiver) ainsi que sur l'alimentation en eau (de
nombreux prélèvements sont effectués sur les ouvrages exploités par EDF, en particulier
sur la rivière du Prunelli) ;

• sur le plan environnemental : en causant l'endommagement ou la destruction de la flore et

de  la  faune,  en  engendrant  des  pollutions  diverses,  voire  en  entraînant  des  accidents
technologiques, dus à l'implantation d'industries dans la vallée. Au même titre que toutes
les ICPE (cf. partie  2.1. du chapitre 2), une étude d'impact environnemental est réalisée
pour  toute  demande  d'exploitation  d'un  grand  barrage,  ainsi  que  pour  les  éventuelles
vidanges lors des diagnostics exhaustifs périodiques réglementaires de leur réservoir.

À  ce  jour,  la  Corse-du-Sud  compte  6  grands  barrages.  On  distingue  2  grands  barrages
hydroélectriques (Tolla et Rizzanese) ainsi que 4 grands barrages utilisés à des fins d'irrigation ou
d'alimentation en eau potable (Ortolo, Figari, Coti-Chiavari et Ospedale).
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I l lus t ra t ion  96  :  Ba rrage de  l 'Or to lo

(Source  :  Comi té  França is  des  Barrages  e t
Réservo irs  -  CFBR)

I l lus t ra t ion  97  :  Barrage de  R izzanese

(Source  :  Co l lec t iv i té  de  Corse)
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Aménagement
Barrage de

Tolla
Barrage du
Rizzanese

Barrage du
pénitencier de
Coti-Chiavari

Barrage
d'Ortolo

Barrage de
Figari

Barrage
d'Ospedale

Année de
mise en
service

1965 2012 1871 1996 1993 1979

Cours d'eau Prunelli Rizzanese Formicolosa Ortolo Ventilegne Palavesani

Commune(s)
d'implantation

Tolla
Sorbollano et

Levie
Coti-Chiavari

Sartène, Foce
et Levie

Figari Porto-Vecchio

Commune(s)
impactée(s)

par l'onde de
rupture

Tolla, Ajaccio,
Ocana, Eccica-

Suarella,
Cauro,

Bastelicaccia,
Grosseto-

Prugna

Sorbollano,
Levie, Serra-di-

Scopamène,
Zoza,

Cargiaca, Ste-
Lucie-de-
Tallano,

Lorreto-di-
Tallano,

Olmiccia,
Arbellara,
Sartène,

Viggianello,
Propriano

Coti-Chiavari
Sartène et

Foce
Figari et
Bonifacio

Porto-Vecchio,
San-Gavino-di-
Carbini, Lecci,

Zonza

Hauteur (m) 87 39,5 19 36 35 26

Volume à
retenue
normale

(millions de
m3)

34,74 1,30 0,015 2,92 5,60 3,20

Classe
définitive

A A C A A B

Exploitant EDF EDF SAS Liberta OEHC66 OEHC OEHC

Tab leau 25  :  Carac té r is t iques  des pr inc ipaux  bar rages  exposés au  r i sque de  rup ture  en  Corse-du-
Sud  (Source  :  EDF e t  SCSOH)

66 Office d'Équipement Hydraulique de Corse.
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2.2.2. Les actions pour prévenir le risque

2.2.2.1.  Les outils de la prévention

Stratégie globale de prévention et de gestion du risque

• La réduction du risque à la source :

Elle vise à réduire le danger potentiel présent, en limitant l'intensité et l'occurrence de potentiels
phénomènes dangereux.  Au même titre  que pour les ICPE, la sécurité des barrages relève de la
responsabilité des propriétaires et des concessionnaires des ouvrages. Cette responsabilité inclut
le respect d'obligations, fixées par l'État et mentionnées dans le Code de l'environnement, notamment
dans ses articles  R. 124-112 à R. 214-132,  et par  l'arrêté du 06 août 2018 fixant des prescriptions
techniques relatives à la sécurité des barrages.

Parmi ces obligations, les ouvrages de classes A ou B sont tenus de réaliser et d'actualiser des Études
De Dangers (EDD) par un organisme agréé, précisant les niveaux de risque, les mesures relatives à
leur réduction ainsi que les risques résiduels.

Cette étude doit préciser : 

✔ La probabilité d'occurrence du risque.

✔ La cinétique des différents scénarios.

✔ Les zones d'effets des accidents potentiels.

✔ Une cartographie des zones à risque significatif.

Le contrôle de ces différentes obligations est réalisé par le  Service de Contrôle de la Sécurité des
Ouvrages  Hydrauliques  (SCSOH) de  la  DREAL  Corse,  qui  agit  pour  le  compte  des  préfets  de
département.

• L'information à la population : 

Outre  les  procédures  générales  d'information  préventive  (DDRM,  DICRIM,  IAL),  l 'information  à  la
population est  également assurée par EDF, afin de sensibiliser  les différents usagers (pêcheurs,
promeneurs, baigneurs, etc.) au risque de montée brutale des eaux. 

Cette montée brutale peut être occasionnée par le démarrage des usines hydroélectriques (restitution
dans le  lit  de la  rivière, en aval de l’usine,  de l’eau entraînant les turbines de production),  par des
déversements  au  niveau  des  organes  de  sûreté  du  barrage  (évacuateurs  de  crues,  vannes,  etc.),
inéluctables lors de crues et d'intempéries importantes, ou encore par la régulation du niveau d'eau
dans la retenue lorsque des désordres sont constatés au niveau du barrage.

Afin de prévenir les risques liés aux rapides variations de débits à l’aval des installations, EDF balise
les sites avec une signalétique spécifique. Sur les lacs de retenue, comme Calacuccia et Tolla, des
panneaux installés sur les berges et des bouées délimitent les zones interdites à toute navigation et
présence humaine (canoës, pédalos, baignade, etc.), cf. Illustration 99 et 100.

En complément de cette signalisation, une campagne de sensibilisation du grand public aux risques en
rivière,  intitulée  « Calme  apparent,  risque  présent »,  fait  appel  chaque  été  à  des  saisonniers
surnommés « hydroguides ». 
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Leur  rôle  est d’aller  à  la  rencontre  des  usagers  de  la  rivière  afin  de  leur  apporter  des  conseils
élémentaires de prudence : ne pas laisser les enfants sans surveillance,  vérifier le  niveau de l’eau,
éviter les zones isolées de types ilots / bancs de graviers / rochers, avoir toujours une possibilité de repli
facile en cas de montée des eaux, etc. (cf. Illustration 98).
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I l l us t ra t ion  98  :  P laquet te  "Ca lme apparent ,
r i sque présent "  (Source  :  EDF)

I l lus t ra t ion  99  :  S igna l i sa t ion
spéc i f ique  en  bordure  de  cours

d 'eau (Source  :  EDF)

I l lus t ra t ion  100  :  Panneau
d 'aver t i ssement  p lacé  aux  abo rds des

cours  d 'eau  sur  lesque ls  un
aménagement  hydroé lec t r ique  es t

p résent  (Source  :  EDF)
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Les outils de connaissance, de prévision et de surveillance

La connaissance :

Pour  les  grands  ouvrages  (de  classe  A  ou  B),  une  carte  du  risque ,  représentant  les  zones
menacées par l'onde de submersion résultant d'une rupture totale de l'ouvrage, est obligatoire. 

Cette carte détermine, dès le projet de construction, quelles seraient les caractéristiques de l'onde de
submersion en tout point de la vallée : hauteur et vitesse de l'eau, délai de passage de l'onde, etc.
Elle permet d'identifier les enjeux et les points sensibles en vue de l'établissement des différents plans
de secours. Ces cartes de zonage n'ont aucune valeur réglementaire et ne peuvent être opposables
juridiquement.  Elles  peuvent  être  transmises  aux communes  pour  l'élaboration  de  leurs  documents
d'information (DICRIM).

La prévision et la surveillance :

Suite à la catastrophe du barrage de Malpasset, les analyses des causes de cet événement dramatique
ont mis en évidence la nécessité de recourir à une expertise technique pluridisciplinaire pour les grands
projets de barrages. 

Le  Comité Technique Permanent des Barrages (CTPB) est alors créé par le  décret n° 66-388 du
13  juin  1966.  Il  deviendra  le  Comité  Technique  des  Barrages  et  des  Ouvrages  Hydrauliques
(CTPBOH) suite à la loi sur l'eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006. 

Ce comité est constitué d'experts disposant de compétences techniques particulières dans le domaine
des ouvrages hydrauliques (hydrologie, hydraulique, géologie, géotechnique, exploitation des ouvrages,
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I l l us t ra t ion  101  :  Car te  de  l 'onde de  submers ion  du  bar rage de  To l la  (Source  :  EDF)
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risques naturels, etc.). 

Il est  consulté pour tous les projets de grands barrages (classe A), avant le début des travaux de
construction du barrage. Il peut être également consulté pour des ouvrages moins importants, pour des
questions de sécurité publique.

Les barrages de plus de 20 mètres et de capacité supérieure à 15 hm3 sont soumis à un Plan
Particulier  d'Intervention  (PPI).  Ce  plan  précise,  en  cas  d'accident  sur  le  barrage,  les  modalités
d'alerte de la population, d'évacuation éventuelle et l'organisation des secours. Ainsi, parallèlement, les
caractéristiques de l'onde de submersion sont étudiées pour les zones en aval du barrage (hauteur,
vitesse,  horaire  de  passage,  etc.)  et  déterminent  des  itinéraires  d'évacuation  et  des  points  de
rassemblement.

 L'arrêté NORINTA0200103A du 22 février 2002, relatif aux PPI « grands barrages », distingue :

• la zone de proximité immédiate : zone dans laquelle l'onde de submersion arriverait avec 

un  délai  incompatible  avec  l'organisation  des  secours.  Elle  doit  être  immédiatement  
évacuée par la population, dès le retentissement du signal spécifique (cf. partie 2.2.2.2. du 
chapitre 2) ;

• la zone d'inondation spécifique : zone dans laquelle la submersion serait plus importante 

que  celle  de  la  plus  grande  crue  connue.  Les  populations  sont  alertées  par  les  
pouvoirs  publics  au moyen  du  signal  spécifique ou à  l'aide  de  véhicules  de pompiers  
équipés de hauts-parleurs ;

• la zone d'inondation : zone dans laquelle la submersion serait plus modérée et comparable

à une inondation naturelle commune.

Pour  les  barrages  soumis  à  un  PPI,  il  existe  plusieurs  niveaux  d'alerte,  en  fonction  de
l'évolution de l'événement. Ils sont activés par le préfet, après analyse des éléments fournis
par l'exploitant : 

✔ Stade d'alerte niveau 1 – État de vigilance renforcée : un événement extérieur exceptionnel

présente une probabilité  de survenue élevée,  ou des faits graves et  anormaux susceptibles de
compromettre  l'intégrité  du  barrage  sont  constatés.  L'exploitant  doit  exercer  une  surveillance
permanente de l'ouvrage, mettre en œuvre ce qui est en sa capacité pour conserver le contrôle du
barrage et rester en liaison avec les autorités.

✔ Stade d'alerte  niveau 2  – État  de  préoccupation sérieuse :  la  survenue d'un  événement

extérieur exceptionnel est confirmée ou le comportement du barrage s'aggrave. L'exploitant alerte
les  autorités  afin  qu'elles  organisent,  si  nécessaire,  le  déclenchement  du  PPI.  Il  poursuit,  en
parallèle, ses actions de maîtrise du barrage en procédant, si nécessaire, à un abaissement rapide
du plan d'eau.

✔ Stade d'alerte niveau 3 : État de péril imminent : l'évacuation est immédiate. L'exploitant, sur

demande du préfet,  alerte  les populations à l'aide des cornes de brumes (cf.  partie  2.2.2.2. du
chapitre 2).

✔  Niveau de fin d'alerte : le signal sonore de fin d'alerte est émis.

À noter  qu'aucun PPI « grands barrages » n'a, pour l'instant, été élaboré en Corse-du-Sud. En
effet, celui du barrage de Tolla reste à finaliser.

Par ailleurs, les dispositifs de surveillance continue des ouvrages sont capables de détecter les signes
précurseurs  d'une  menace.  Cette  alerte  précoce  laisse  le  temps  d'organiser  l'évacuation  des
populations concernées. La surveillance d'un barrage est assurée aussi bien pendant la période de
mise en eau qu'au cours de la période d'exploitation. Elle s'appuie sur de fréquentes inspections
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visuelles et des mesures d'auscultation du barrage et de ses appuis. Si cela apparaît nécessaire, des
travaux d'amélioration ou de confortement sont réalisés. 

De nombreuses campagnes de surveillance et d'auscultation sont ainsi réalisées périodiquement sur
les barrages.

L'État assure le contrôle de cette surveillance, sous l'autorité des préfets, par l'intermédiaire de la
DREAL.  Des  visites  de  contrôle sont  effectuées périodiquement  (a  minima tous  les  ans pour  les
barrages de classe A, tous les 5 ans pour les barrages de classe B et tous les 10 ans pour les barrages
de classe C). 

En complément, lors des mises à jour des EDD, les barrages de classe A et B  font l'objet d'un
examen exhaustif diligenté par le SCSOH, à l'occasion duquel les parties habituellement immergées de
l'ouvrage  sont  examinées,  soit  directement  lors  d'une  vidange  de  la  retenue,  soit  par  des  robots
subaquatiques.

Suivant  les classes,  la  nature des obligations ou la  périodicité,  ces obligations  de surveillance sont
définies ci-dessous :

Actions à réaliser Classe A Classe B Classe C

Actualisation de
l'EDD

Au moins 1 fois tous les 10
ans

Au moins une fois tous les 15
ans

/

Mise à jour du
rapport de

surveillance
1 fois par an 1 fois tous les 3 ans 1 fois tous les 5 ans

Réalisation d'une
Visite Technique

Approfondie (VTA)

Au moins 1 fois dans l'intervalle entre 2 rapports de surveillance

et

à l'issue de tout événement ou évolution déclaré en application de l'article R. 214-125 du Code
de l'environnement

Rapport
d'auscultation

1 fois tous les 2 ans 1 fois tous les 5 ans

Tab leau 26  :  Ob l iga t ions  re la t ives  à  la  sécur i té  des  barrages  (Source  :  eco log ie .gouv. f r )

Où se renseigner ?

Réglementations et informations générales :

Site de la DREAL Corse : corse.developpement-durable.gouv.fr

Site du ministère de la Transition Écologique : ecologie.gouv.fr

Site du Centre d'Information pour la Prévention des Risques Majeurs (CYPRES) : cypres.org

Site du CFBR : barrages-cf  br.eu

Site d'EDF Corse : corse.edf.fr

Alertes relayées par la préfecture : 

corse-du-sud.gouv.f  r
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2.2.2.2.  La prise en compte du risque dans l'aménagement

Le dispositif réglementaire

Le préfet et le maire partagent les actions d'informations semblables à tous les risques et destinées aux
citoyens, scolaires, professionnels, etc. Au même titre que pour les sites industriels soumis à la directive
« Seveso », les pouvoirs publics organisent, en lien avec l'exploitant du barrage, des  campagnes
d'informations sur  le  risque  et  les  consignes  de  sécurité  à  tenir.  Celles-ci  s'adressent
principalement aux populations situées dans la zone de proximité immédiate de l'ouvrage.

Les mesures de protection collectives et individuelles

Compte tenu des faibles fréquences et de l'étendue des zones potentiellement menacées en cas de
rupture  d'ouvrages,  il  n'existe  pas  de  mesure spécifique  de  protection  collective  à  l'aval  des
barrages. La nature même du risque conduit à  privilégier l'information, la prévention (campagnes
d'auscultation, inspections régulières, etc.) et l'organisation de l'alerte et de l'évacuation.

Pour rappel, l'alerte est assurée par le dispositif de corne de brume spécifique au risque de
rupture de barrage :

À l'écoute de ce signal  d'alerte,  il  est  impératif  pour  la  population d'appliquer  les consignes de
sécurité et de rester attentive aux informations communiquées sur l'évolution de la catastrophe. En
cas  d'évacuation  décidée  par  les  autorités,  la  population  sera  avertie  par  le  biais  des  radios
nationales.

Où se renseigner ?

Écouter le signal d'alerte spécifique aux ouvrages 
hydrauliques : 

secourisme.net
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I l l us t ra t ion  102 :  S igna l  d 'a le r te
spéc i f ique  aux ouvrages

hydrau l iques

https://www.secourisme.net/spip.php?article167&lang=fr
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2.2.3. Les communes concernées
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I l lus t ra t ion  103  :  Communes concernées  par  le  r isque rup ture  de  bar rage (Mayane,  2020 -
Sources :  EDF,  SCSOH,  2020)
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2.2.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l lus t ra t ion  104  :  Consignes  de  sécur i té  en  cas  de  r isque de  rup ture  de  bar rage
(Sources  :  gouvernement . f r,  maquet te  na t iona le  DDRM)



TRANSPORT DE MATIÈRES 
DANGEREUSES (TMD)
Retour sur un événement marquant

Accident du 25 septembre 1996

Au sein de la réserve naturelle des îles Lavezzi, dans les bouches
de Bonifacio,  un céréalier  panaméen  (le  Fénès) s'est  échoué à
l'endroit  même  où  la  frégate  la  Sémillante  avait  sombré  le
15 février 1855, comprenant 773 hommes à bord.

Aucune  victime  ni  pollution  par  hydrocarbures  n'est  recensée,
notamment grâce à la réactivité  de la  préfecture Maritime de la
Méditerranée et  de l'assureur du navire, qui ont ordonné que le
navire soit vidangé de l'ensemble de ses fluides dangereux pour
l'environnement.  Toutefois,  peu  de  temps  après,  des  tempêtes
affectent  le  navire,  dont  la  cargaison  se  déverse  sur  plus  d'un
hectare. De nombreuses espèces (herbiers de Posidonie, algues,
animaux  sessiles,  etc.)  se  retrouvent  enfouies  sous  plusieurs
centimètres de blé. 

D'après  le  laboratoire  d'environnement  marin  de  l'université  de
Nice,  cet  accident  maritime  a  impacté  8  hectares  (dont
3,9  hectares  sévèrement  touchés)  et  détruit  près  de  2  500  m²
d'herbiers de Posidonie.
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I l l us t ra t ion  105  :  Épave du
Fénès  (Source  :  CEDRE)
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2.3. LE RISQUE TMD

2.3.1. Le risque en Corse-du-Sud

2.3.1.1.  Historique des événéments

D'après  la  base  de  données  ARIA (cf.  partie  2.1.1.1. du  chapitre  2),  plusieurs  événements
accidentels  recensés en  Corse-du-Sud, liés  au  transport  de  matières dangereuses,  ont  porté
atteinte  à  la  santé,  à  la  nature et  à  l'environnement.  Pour  l'essentiel,  ces  événements  résultent
d'accidents de la circulation, de fuites sur des canalisations ou encore d'accidents maritimes :

Date Type de transport Description

29 juillet 2013 Transport routier

Un  camion-citerne  de  12  m3 de  gazole  et  de  10  m3

d'essence se renverse vers 08h00 du matin, sur la RT40. Le
chauffeur est légèrement blessé et la citerne se vide de son
contenu sur la chaussée.

27 janvier 2012 Transport maritime

Un  avion  de  la  marine  nationale  repère  une  nappe  de
pollution de 12 km de long et de 200 m de large (240 ha)
dans le sillage d'un navire, dans le détroit de Bonifacio. Le
navire  sera  dérouté  vers  Fos-sur-Mer  (13)  pour  y  être
contrôlé  par  la  gendarmerie.  Après  enquête,  la  pollution,
composée d'huiles et de détergents, a été rejetée en mer
délibérément. Le procureur décide d'immobiliser le navire et
le  Tribunal  de  Grande  Instance  (TGI)  de  Marseille
condamne le commandant du navire à 75 000 € d'amende,
et l'armateur67 à 300 000 € d'amende.

1996 Transport maritime

À Ajaccio, 200 litres de fioul domestique se sont répandus
en  mer  suite  au  percement  (corrosion  externe)  d'une
canalisation  de  transport  EDF,  à  l'appontement
Saint-Joseph.

22 mai 1992 Transport routier

Le chauffeur d'un camion-citerne transportant 5 000 litres de
gazole, 5 000 litres de fuel et 6 000 litres d'essence, perd le
contrôle  de  son  véhicule  et  se  couche  sur  la  chaussée.
Environ  3  000  litres  de  carburant  se  déversent  dans  le
Marcaggio, un affluent du Taravo. Le chauffeur est blessé et
un  remblai  est  installé  pour  arrêter  le  déversement  de
carburant.

Tab leau 27  :  Acc idents  de  TMD recensés  en  Corse-du-Sud (Source  :  BD ARIA)

Où se renseigner ?

Sites de la base de données ARIA : aria.developpement-durable.gouv.fr / data.gouv.fr

67 Personne exploitant à ses frais, un ou plusieurs navires de pêche ou de marchandises.
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2.3.1.2.  Définition du risque

Le  risque  Transport  de  Matières  Dangereuses  (TMD) implique  un  potentiel  accident  lors  du
transport  de  ces  matières,  par  voies  routière,  ferroviaire,  fluviale,  aérienne,  maritime ou  par
canalisation.

Une matière dangereuse, de par ses propriétés physiques, chimiques ou par la nature des réactions
qu’elle  est  susceptible  de  provoquer,  peut  présenter  un  danger  grave  pour  l’homme,  les  biens  et
l’environnement. Elle peut être inflammable,  toxique,  explosive,  volatile ou encore corrosive et être
présente dans de nombreux produits du quotidien, comme les carburants, les gaz ou les engrais. 

Les matières transportées sont souvent plus concentrées et agressives que celles utilisées pour
les  usages domestiques.  Ces  matières  peuvent  être  transportées sous forme liquide  (exemples  :
chlore, propane, soude, etc.) ou solide (exemples : explosifs, nitrate d'ammonium, etc.). 

Il est à noter que  les canalisations de transport sont considérées comme des installations fixes
(par exemple, les installations classées (cf. partie  2.1. du chapitre 2)).  On parle de «  risque fixe »,
contrairement  au risque lié  aux  transports  modaux (routiers,  ferroviaires et  fluviaux),  considéré
comme «  risque mobile  ». Ces deux types de risque sont couverts par des régimes réglementaires
différents. 

Les canalisations sont considérées comme le moyen le plus sûr et le plus économique de transport de
matières dangereuses (à l’exception  des supertankers sur  de très longues distances).  Le TMD par
canalisations  consiste  à  déplacer,  de  façon  continue  ou  séquencée,  des  fluides  ou des  gaz
liquéfiés.  Il  peut  s’agir  de  gaz  naturel  (gazoducs),  d’hydrocarbures  liquides  ou  liquéfiés  (oléoducs,
pipelines), de produits chimiques (éthylène, propylène) ou encore de sel liquéfié (saumoduc).

Plusieurs types d’effets peuvent être constatés lors d’un accident lié au TMD :

• l'explosion :  provoquée  par  un  choc  causant  une  étincelle,  par  l'échauffement  d'une

cuve  de  produit  volatile  ou  comprimé,  par  réaction  chimique  ou  par  l'allumage  inopiné
d'artifices ou de munitions.  L'explosion peut avoir des effets à la  fois  thermiques et  de
surpressions. Les effets peuvent être ressentis à proximité du sinistre ou jusque dans un
rayon de plusieurs centaines de mètres. De tels dégâts peuvent paralyser les infrastructures
de  transport  et  endommager  les  industries  à  proximité,  impactant  ainsi  directement
l'économie locale ;

• l'incendie : causé par l'échauffement anormal d'un organe de véhicule, un choc causant

une  étincelle,  l'inflammation  d'une  fuite  sur  une  citerne  ou  un  colis  contenant  des
marchandises dangereuses, un sabotage, etc. Un tel incendie peut engendrer des brûlures
pouvant être aggravées par des problèmes d’asphyxie et d’intoxication ;

• la contamination de l’environnement : en se propageant dans l'air, l'eau et/ou le sol, les

matières dangereuses peuvent être toxiques. Selon la concentration des  produits  et  la
durée d'exposition, les symptômes varient d'une simple irritation de la peau et de la gorge, à
des  atteintes  graves  (asphyxies,  œdèmes  pulmonaires).  Des  effets  notables  sur
l'approvisionnement  en  eau  potable,  les  activités  liées  à  l'exploitation  de  ressources
naturelles  (pêche,  agriculture,  etc.)  et  sur  les  écosystèmes  peuvent  également  être
enregistrés.  Ces  effets  peuvent  être  ressentis  jusqu'à  plusieurs  kilomètres  du  lieu  du
sinistre.
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Où se renseigner ?

Sites du Gouvernement : gouvernement.fr / ecologie.gouv.fr

Site de Géorisques : georisques.gouv.fr

2.3.1.3.  Le risque dans le département

Le  risque  de  TMD est  identifié  sur  les  parcours  empruntés,  qu'il  s'agisse  de  voies  routières,
maritimes  ou  de  canalisations.  Du  fait  de  l’insularité  du  territoire,  de  nombreux  ravitaillement  sont
réalisés  par  voies  maritimes  et  par  canalisations,  contribuant  à  une  augmentation  du  risque
accidentel,  en  exposant  directement  (incendies,  explosions,  etc.)  et  indirectement  (pollution)  le
département aux conséquences de ce type d’accident. Toutefois,  depuis la fin du fret ferroviaire,  la
route constitue le seul véritable mode de transport de marchandises à l'intérieur du département
et représente un vecteur de risque très important.

• Le transport routier :

En raison du trafic routier important sur certains tronçons et de l’accroissement du parc automobile en
saison  estivale,  le  risque  d’accident  de  TMD  est  avéré  sur  le  territoire.  Le  risque  d'accident
impliquant un TMD par le réseau routier  concerne l'ensemble des axes routiers du département,
desservant des entreprises, mais également des particuliers (pour le chauffage domestique au gaz
ou au fioul par exemple). Le risque est d'autant plus important que de nombreux itinéraires ne sont
pas  suffisamment  adaptés  ou  sécurisés.  Dans  ce  contexte,  les  conséquences  d'un  accident
peuvent s'avérer dramatiques et les interventions de secours relativement complexes.

Si le risque est identifié sur l'ensemble des routes du département (cf.  Illustration 106), certains
secteurs routiers sont particulièrement menacés, comme la RT 10, reliant Sari-Solenzara à Bonifacio,
avec  la  traversée  des  agglomérations  de  Lecci  et  de  Porto-Vecchio par  des  transports
d’hydrocarbures provenant du dépôt pétrolier de la Marana de Haute-Corse. Le secteur d’Ajaccio et la
côte Ouest sont concernés par le transport d’hydrocarbures liquides le long de la RT 40, au départ du
Dépôt Pétrolier de La Corse, implanté à Ajaccio dans la Zone Industrielle du Vazzio, en direction de
Bonifacio. La D 859, rejoignant la RT 40 à l'Ouest de Bonifacio jusqu'à Porto-Vecchio, ainsi que la RT
20,  reliant  la  Corse-du-Sud  et  la  Haute-Corse  par  le  col  de  Vizzavona, peuvent  également  être
soumises au risque de TMD. 

Il  existe également un risque de contamination  des milieux aquatiques,  notamment en raison de la
proximité immédiate du réseau hydrographique et des points de captages d'alimentation en eau
potable avec les différentes voies de communication routières du département.

À noter également que la Corse-du-Sud est équipée de 2 tunnels routiers de plus de 300 mètres :

• le  tunnel  routier  de  Bocognano  pour  la  déviation  de  la  RT  20 :  tunnel  à  fort  trafic  

bidirectionnel, sans séparation centrale, d'une longueur d'environ 400 mètres ;

• le tunnel routier de Viggianello (déviation de Propriano) : tunnel à fort trafic bidirectionnel, 

d'une longueur d'environ 425 mètres.
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I l lus t ra t ion  106  :  Axes  rou t iers  concernés  par  le  TMD en Corse-du-Sud  (Sources :  SIRDPC,
DDTM 2A,  SIS 2A -  2020) .
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• Le transport ferroviaire :

L’utilisation du rail pour le transport de marchandises dans le département a périclité au fil du
temps, en raison de contraintes liées aux particularités du réseau (voies métriques, ouvrages d'art,
etc.), à la faiblesse du marché intérieur et à la situation géographique des sites d'exploitation (carrières,
centres d'enfouissement des déchets, etc.). Le transport de passagers a, quant à lui, continué de se
développer, en particulier grâce à la rénovation complète de la ligne. Aujourd’hui, seul le transport de
passagers, de messageries68, de matériaux et les trains de travaux circulent pour les besoins internes
du réseau. Le risque de TMD lié au transport ferroviaire est par conséquent, très limité.

• Le transport maritime :

La  Corse-du-Sud  étant  située  sur  le  trajet  des  navires  reliant  les  ports  de  commerce  de  grande
importance, ses côtes sont susceptibles d’être impactées par des pollutions d’origine marine . Les
principaux  ports  de  l’île  reçoivent  des  cargaisons  destinées  aux  dépôts  pétroliers  de  gaz  et  aux
centrales thermiques.  Ces navires peuvent représenter une menace pour l’ensemble des côtes
corses, même si l’essentiel du trafic maritime international concerne le canal de Corse et les Bouches
de Bonifacio. Le transport maritime de matières dangereuses en Corse-du-Sud est réalisé via les ports
de commerce d’Ajaccio à l'appontement Saint-Joseph (escales de nombreux pétroliers, gaziers et du
cimentier « Vicat » notamment) et de Propriano (bitume, fioul lourd, chlorure ferrique, etc.). 

Le port de commerce d'Ajaccio est le plus important du département, transitant en 2009,
780 400 tonnes de fret en entrée, dont :

✔ 56 escales de pétroliers (237 000 tonnes par an).

✔ 17 escales de gaziers (12 540 tonnes par an).

✔ 7 300 tonnes de produits de classe 2 à 9 (cf. partie 2.3.2.1. du chapitre 2)

Les  risques  d’incendie  et  de  pollution  les  plus  importants  sont  liés  aux  hydrocarbures  liquides  ou
liquéfiés de l’appontement St Joseph et de l'ancien appontement Jeanne d'Arc. La nappe issue d’un
déversement de produits atteindrait le port de plaisance Ornano (400 bateaux), le port de commerce et
de plaisance de l’Amirauté (300 bateaux) ainsi que les plages de Ricanto et de Campo dell’Oro, en
fonction des courants.

• Le transport par canalisation :

Dans le  département,  les  canalisations terrestres se situent  essentiellement sur  la  commune
d'Ajaccio.  En effet, la ville est traversée par 3 canalisations de transport de matières dangereuses,
utilisées pour l'approvisionnement :

• du  Dépôt  Pétrolier  de  La  Corse (carburant,  essence,  fioul  léger),  de  la  Centrale  

thermique EDF du Vazzio (fioul lourd et léger) depuis l'appontement Saint-Joseph ;

• du Site du Loretto (butane liquéfié), depuis l'appontement Jeanne d'Arc.

68 Transport de marchandises dont le poids total est inférieur à 3 tonnes et dont le délai de livraison est inférieur à 48h.
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2.3.2. Les actions pour prévenir le risque

2.3.2.1.  Les outils de la prévention

Stratégie globale de prévention et de gestion du risque

La réglementation  liée  au  TMD vise  à  prévenir  les  risques pour  les  personnes,  les  biens  et
l'environnement. Afin de permettre la circulation sécurisée des marchandises dangereuses entre les
pays,  la  réglementation TMD est à  visée internationale.  La  directive 2008/68/CE du Parlement
européen rend obligatoire  l’application de l'ADR, du RID et de l'ADN (cf. Tableau 28) à l’intérieur
des États membres. 

Cette réglementation repose sur différents règlements nationaux et internationaux,  dont la  liste non-
exhaustive est exposée ci-dessous :

Type de transport Textes applicables

Routier Accord européen « Accord for Dangerous goods by Road » (ADR)

 Ferroviaire Règlement concernant le transport International ferroviaire de marchandises
Dangereuses (RID)

Aérien Instructions techniques pour la sécurité du transport aérien des marchandises
dangereuses de l'Organisation de l'Aviation Civile Internationale (OACI)

Maritime

Codes et recueils maritimes pour le TMD

Règlement des Ports Maritimes (RPM)

Recueil international « International Gas carrier Code » (IGC)

Recueil de règles pratiques pour la sécurité de l'arrimage et de
l'assujettissement des cargaisons « Cargo Storage and Securing » (CSS)

Fluvial Accord européen relatif au transport international de marchandises
Dangereuses par voies de Navigation intérieures (ADN)

Canalisations
Arrêté NORINDI0608092A du 04 août 2006 portant règlement de la sécurité
des canalisations de transport de gaz combustibles, d'hydrocarbures liquides

ou liquéfiés et de produits chimiques

Tab leau 28  :  Pr inc ipa les rég lementa t ions re la t ives  au  TMD (Sources  :  Cab ine ts  conse i l  ADVISEOS
et  SOEC, Organ isa t ion  in te rgouvernementa le  pour  les Transpor ts  In terna t ionaux  Fer rov ia i res

(OTIF ) ,  INRS)

La cohérence entre ces différents règlements est assurée par les Nations-Unies grâce à :

✔ Dans les secteurs du travail et de la consommation, la « Classification, Labelling, Packaging »

(CLP) définit  les règles européennes de classification,  d'étiquetage et d'emballage des  produits
chimiques.  Dans le cadre d'une harmonisation mondiale,  il  permet de mettre en application en
Europe un système élaboré au niveau international, le Système Général Harmonisé (SGH).

✔ Un  « règlement  type  »,  traitant  de  la  classification  des  marchandises  dangereuses,  des

agréments d'assemblage, du marquage et de l'étiquetage, etc.
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Les outils de la connaissance, de prévision et de surveillance

La connaissance :

La  loi  n°  2003-699  du 30 juillet  2003  a  introduit  dans  le  Code de l'environnement  l'obligation  de
rédaction  d'Études  De  Dangers  (EDD) pour  les  ouvrages  d'infrastructures  routières,  ferroviaires,
portuaires,  de  navigation  intérieure  ou  les  installations  multimodales  pouvant  présenter  de  graves
dangers  de  stationnement,  de  chargement  ou  de  déchargement  de  matières  dangereuses  (aires
routières de stationnement, gares de triages, ports, plateformes multimodales, etc.).

Une réglementation particulière pour les travaux réalisés à proximité d'un réseau de canalisations existe
en France, régie par l'article R. 554-2 du Code de l'environnement :

Le cas particulier de la prévention des endommagements des réseaux de canalisations – Le
plan d'actions de prévention des endommagements des réseaux se matérialise par : 

✔ La création d'un téléservice par l'INERIS (article n° 219 de la loi 2010-788 du 12 juillet 2010 et

décret n° 2010-1600 du 20 décembre 2010).

✔ Une amélioration de la cartographie des réseaux.

✔ L'encadrement des techniques de travaux à proximité des réseaux.

✔ La formation des différents acteurs.

✔ La mise en place d'un observatoire national, favorisant les RETEX sur les endommagements

de réseaux.

Le risque de TMD ne concernant pas exclusivement des
installations fixes (comme les réseaux de canalisations
par exemple), les documents décrivant la cargaison et
les consignes de sécurité doivent être présents sur le
produit, mais également à bord des différents moyens
de transport de la matière dangereuse.

La mise en œuvre du règlement CLP pour les produits
chimiques  a  conduit  au  remplacement  des
pictogrammes  (cf.  Illustration  107)  des  mentions
d'avertissement,  de  danger,  de  prudence  et
d'informations  complémentaires  présentes  sur  les
emballages des matières dangereuses. Les différences
entre  les  deux  systèmes  concernent  notamment  la
terminologie,  la définition des dangers,  les critères de
classification, etc.
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I l l us t ra t ion  107  :  Évo lu t ion  de  l 'é t ique tage
des  p rodu i ts  ch imiques  (Source  :  INRS,

2020.)
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Pour les canalisations de transport, un balisage au sol est mis en place à intervalles réguliers et de part
et  d’autre des éléments spécifiques traversés (routes,  autoroutes,  voies ferrées,  cours d’eau,  plans
d’eau, etc.). 

Pour le transport fluvial, les bateaux doivent disposer de cônes ou de feux bleus à leur bord, permettant
de signaler le danger.

Pour  le  transport  routier,  maritime  et  ferroviaire  (vrac  ou  conteneur),  les  TMD  sont  signalés,  à
l'extérieur,  par  des panneaux rectangulaires oranges et  des plaques-étiquettes losanges avec
diverses couleurs et différents logos. 

Les classes de marchandises  dangereuses de l'ADR, exposées en page suivante (cf.  Tableau 30),
identifient les chargements (matières explosives, gazeuses, inflammables, etc.). Il est donc important de
connaître  la  signalisation,  les  symboles  et  les  bons  réflexes  à  appliquer  face  à  chaque  type  de
marchandise. 

Chaque chargement est identifié par des plaques orange normalisées, affichant :

• le code danger : permettant de connaître les caractéristiques de la matière (composé de

deux ou trois chiffres, allant de 0 à 9). La répétition d'un chiffre indique une intensification
du danger.

• le  code  matière :  permettant  de  désigner  l'identification  internationale  de  la  matière

transportée (numéro ONU) ;

• le pictogramme : représentant le danger principal lié à la matière.

« Code danger » constitué du
numéro d'identification du

danger et du n° ONU

« Code matière » et
« pictogramme » de danger

Application sur les véhicules

Tab leau 29 :  Compos i t ion  de  la  s igna l isa t ion  de  TMD par  vo ie  rou t iè re ,  fer rov ia i re  et  mar i t ime
( t ranspor t  par  con teneur )  (Sources :  maquet te  na t iona le  DDRM,  INRS)
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Classes Types Dangers Exemples Symboles

1
Matières et

objets explosifs
Capacité à exploser

Feux d'artifice, fusées
de détresse, etc.

2 Gaz Pression interne
Air comprimé,

oxygène liquide, etc.

3
Liquides

inflammables
Capacité à

s'enflammer
Fuel, essence, etc.

4
Substances

combustibles
Capacité à

s'enflammer
Souffre, phosphore,

etc.

5
Favorise
l'incendie

Capacité à
s'enflammer

Eau oxygénée,
peroxyde, etc.

6
Toxiques
infectieux

Toxicité /
contaminations

Arsenic, farines
animales, etc.

7
Matières

radioactives
Radioactivité Uranium, radium, etc.

8
Matières

corrosives
Corrosivité

Acide chlorhydrique,
soude, etc.

9

Matières et
objets

dangereux /
produits chauds

Autres
Amiante, matières

transportées à chaud,
etc.

Tab leau 30  :  Les  é t ique t tes  de  danger  de  l 'ADR (Source  :  INRS)
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La prévision et la surveillance :

Le  risque  TMD  étant  particulièrement  imprévisible,  puisque  dépendant  de  nombreux  facteurs
(comportements des chauffeurs et des autres usagers, défaillances techniques, etc.), les actions visant
à réduire le risque à la source sont les plus pertinentes.  Pour se faire,  la réglementation ADR
impose, en plus de l'affichage du risque, les prescriptions suivantes :

• la  formation  du  conducteur aux  risques  :  il  existe  plusieurs  types  de  formations,

délivrant  des habilitations  différentes en  fonction  de  la  classe de produit  et  du  type  de
véhicule (colis, vrac solide, citerne, etc.) ;

• des documents obligatoires pour assurer le transport : il s'agit, entre autres, du document

de TMD indiquant le n° ONU, la désignation officielle de transport, le n° des étiquettes de
dangers, la quantité transportée, etc. ;

• l'équipement obligatoire du véhicule : impose des mesures de sécurité (présence de 3

extincteurs pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes, calibrage des équipements (limiteur de
vitesse), dispositif ralentisseur (freinage d'endurance, etc.)) ;

• des prescriptions techniques de construction des véhicules et des citernes de transport ;

• des  modalités  d'emballage des  colis :  dispositions  techniques,  essais,  procédures

d'agrément des emballages, etc. ;

• des restrictions de circulation, de vitesse, ainsi que des modalités  de stationnement :

interdiction de circuler les week-ends estivaux, limitation à 80 km/h sur autoroute, etc.

Plusieurs acteurs sont chargés de la bonne application de ces règles sur le territoire :

• Sur terre :

La DREAL est garante du contrôle des véhicules de transport, en réalisant des vérifications à plusieurs
niveaux. Elles peuvent correspondre à une visite annuelle auprès des centres agréés, responsables
des vérifications obligatoires sur les camions de TMD (contrôle technique par exemple). Le but est de
s'assurer  que  ces  organismes  réalisent  les  contrôles  en  suivant  un  cahier  des  charges  issu  de
référentiels  bien  précis.  En  complément,  la  DREAL  réalise  des  contrôles  sur  les  véhicules,  de
manière aléatoire, ou directement au sein des entreprises de la chaîne de transport (transporteurs,
expéditeurs, destinataires, etc.). L’objectif est par exemple de vérifier que les véhicules disposent des
justificatifs mentionnant la bonne réalisation du contrôle technique, qu’ils disposent des équipements
obligatoires  (extincteurs,  etc.),  qu’ils  soient  en  bon  état  de  manière  générale,  qu’ils  respectent  les
modalités d’étiquetage et d’emballage des matières transportées, etc.

L’organisation de ces contrôles est régie par un plan régional mensuel de contrôles. Généralement, 2
contrôles  sont  organisés  par  semaine,  par  4  agents  de  la  DREAL  de  Corse,  dont  deux  en
Corse-du-Sud.  Pour  les  véhicules  en  circulation,  ces  agents  sont  accompagnés  par  les  forces  de
l’ordre. 

Pour  le  transport  ferroviaire,  ce  contrôle  est  sous l'autorité  de  l'Établissement Public de Sécurité
Ferroviaire (EPSF) et de l'autocontrôle de l'exploitant, également chargé de mettre en place un Plan de
Marchandises Dangereuses (PMD) pour chaque gare de triage. Ces plans sont des outils d'aide à la
décision, permettant d'organiser les conditions d'intervention, d'assurer l'efficacité de l'alerte, etc.

Pour les canalisations, depuis 2010, le Plan de Modernisation des Installations Industrielles impose
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le suivi, le contrôle et la réparation de certains équipements industriels (réservoirs, tuyauteries, etc.). Ce
suivi se matérialise par la surveillance périodique des équipements, réalisée par un organisme agréé ou
habilité, ainsi que par une surveillance de la part de la DREAL. Plus spécifiquement, le «  Plan Maîtrise
Vieillissement » prévoit pour les canalisations de transport de produits dangereux de plus de 30 ans
des réinspections plus régulières. 

Enfin,  le  Plan  de  Surveillance  et  d'Intervention  (PSI),  mis  en  place  par  l'exploitant,  définit  les
dispositifs  de  surveillance,  d'alerte,  d'intervention  et  de gestion  de  crise  en cas  d'accident  sur  des
canalisations de TMD.

• En mer :

Une surveillance aérienne est menée par l’État, sous l’égide du préfet maritime, pour éviter tous rejets
illicites. Lors de la mise à jour des Plans POLMAR 2A et 2B, la DREAL de Corse s'est engagée, en
2015,  à  réactualiser  l’inventaire  des  zones  favorables  à  l’implantation  de  sites  de  stockages
intermédiaires pour les déchets pollués par des hydrocarbures. Cette actualisation a été réalisée et
retranscrite dans un rapport69 du BRGM, un an plus tard, en 2016.

Étant traversé par une route maritime secondaire,  le détroit de Bonifacio représente un passage
particulièrement dangereux pour la navigation, du fait de sa faible largeur (sept milles nautiques), de
la présence de nombreux îlots et hauts-fonds et des conditions météorologiques souvent défavorables. 

À ce titre, l’Organisation Maritime Internationale (OMI) a adopté, le 4 novembre 1993, une résolution
qui recommande à chacun de ses États membres d’interdire à ses pétroliers et à ses chimiquiers, tout
transit par le détroit de Bonifacio.

Où se renseigner?

Réglementations et informations 
générales :

Site de l'OTIF – La réglementation RID : 
otif.org

Site de l'Institut National de Recherche et 
de Sécurité (INRS) – La réglementation 
ADR : inrs.fr

Site de l'Institut National de Recherche et 
de Sécurité (INRS) – La réglementation 
CLP : 
inrs.fr

Alertes relayées par la préfecture : 

corse-du-sud.gouv.f  r

Les agrémentations :

Site du ministère de la Transition 
Écologique : ecologie.gouv.fr

Site de la DREAL Corse – Obtenir les 

certificats d'agrément : 
corse.developpement-durable.gouv.fr

Le téléservice réseaux-et-canalisations :

reseaux-et-canalisations.ineris.fr

69  RP-66474-FR
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2.3.2.2.  La prise en compte du risque dans l'aménagement

Le dispositif réglementaire

Aucune mesure de maîtrise de l'urbanisation n'est prévue pour protéger les espaces vulnérables
des risques liés au TMD, à l'exception du TMD par canalisation. Pour ce mode de transport, des
Servitudes  d'Utilité  Publique  (SUP) sont  prévues  depuis  2012  par  la  réglementation  et  visent  à
encadrer strictement la construction ou l'extension d'Établissements Recevant du Public (ERP) et
d'Immeubles de Grande Hauteur (IGH)70 à proximité des canalisations. Toutefois, elles n'imposent pas
d'autres contraintes d'urbanisme pour les autres catégories de construction. 

En application du décret n° 2012-616 du 02 mai 2012, lors de la création d'une canalisation, le préfet
communique, pour avis, la demande de création aux communes concernées ainsi que les inconvénients
engendrés par la canalisation. Une enquête publique peut également être diligentée par le préfet. Si la
compétence  en  matière  d'urbanisme  est  exercée  par  un  Établissement  Public  de  Coopération
Intercommunale (EPCI), celui-ci est consulté en lieu et place des communes concernées. Par l'arrêté
NOR : DEVP1306197A du 05 mars 2014,  trois zones de sécurité autour des canalisations sont
créées en fonction de la dangerosité du produit  transporté,  définissant différentes distances de
sécurité par rapport à l'axe de la canalisation :

Zone de sécurité Réglementation associée

SUP 1 
Implantation autorisée d'ERP de plus de 100 personnes ou d'un immeuble de

grande hauteur, sous réserve de la fourniture d'une analyse de comptabilité.

SUP 2
Implantation interdite d'ERP de plus de 300 personnes ou d'immeubles de grande

hauteur.

SUP 3
Implantation interdite d'ERP de plus de 100 personnes ou d'immeubles de grande

hauteur

Tab leau  31  :  Zones  de  sécur i té  autour  des  cana l i sa t ions  e t  règ les  d 'u rban isme associées  
(Source  :  mémentodumai re .ne t )

Pour  les  autres  modes  de  transport  (routier,  ferroviaire,  maritime,  etc.),  cette  problématique  est
généralement traitée à travers les documents d'orientation tel que le  Plan Local d'Urbanisme (PLU).
En effet,  le  Code de l'urbanisme  impose la  prise en compte de ce risque dans les documents
d'urbanisme.  Si  les  projets  d'aménagements  (ERP  de  moins  de  100  personnes,  particuliers,
entreprises,  etc.)  ne  sont  soumis  à  aucune contrainte,  le  maire  est  toutefois  chargé  d'informer le
transporteur de tout permis de construire ou certificat d'urbanisme délivré dans la zone « SUP 1 ».

Les mesures de protections collectives

Compte tenu de l'étendue des surfaces potentiellement menacées par un accident, de la diversité dans
les modes de TMD et de la nature même du risque,  l'information, la  prévention (inspection des
installations,  contrôles  réguliers,  etc.)  et  l'organisation  de  l'alerte  et  de  l'évacuation  sont
privilégiées. À ce titre, une démarche volontaire a pu être initiée, s'adressant en priorité aux services de
secours et  aux préfectures,  le  protocole TRANSAID.  Il  permet  d'aider  les services de secours,  en
proposant une base de données recensant plus de 100 industriels et près de 500 produits, permettant
d'identifier rapidement les produits concernés et les mesures de protection des personnes et des lieux à
entreprendre. 

70 Constitue, selon l'article R. 122-2 du Code de la construction et de l'habitation, tout corps de bâtiment dont le plancher bas du dernier niveau est
situé par rapport au niveau du sol le plus haut utilisable pour les engins de secours et des services publics : à plus de 50 mètres pour les
immeubles d'habitation et à plus de 28 mètres pour tous les autres. 
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Où se renseigner ?

Site de France-Chimie : uic.fr

Site d'AMARIS – L'urbanisation autour des canalisations de TMD : amaris-villes.org

Site de la préfecture de Corse-du-Sud – Consulter les SUP : corse-du-sud.gouv.fr
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2.3.3. Les communes concernées
L'intégralité des 124 communes du département est concernée le risque TMD.
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I l lus t ra t ion  108 :  Communes concernées par  le  r isque TMD (Mayane,  2020 -  Sources  :
DDTM 2A,  S IS  2A -2020)
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2.3.4. Les consignes de sécurité à respecter
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I l l us t ra t ion  109  :  Cons ignes de  sécur i té  en  cas de  r i sque TMD (Sources  :  gouvernement . f r,
maquet te  na t iona le  DDRM)
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Annexe 1  :  Évo lu t ion  du  réseau d 'hydrométr ie  de  la
DREAL Corse  à  l 'au tomne 2020
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Annexe 2  :  Règ lementat ion  re la t i ve  à  l 'en t re t ien  des  cours  d 'eau  (Page 1)
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Annexe 3 :  Rég lemen ta t ion  re la t i ve  à  l 'en t re t ien  des  cours d 'eau  (Page 2)
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Annexe 4  :  P laquet te  d ' in fo rmat ion  ENGIE GDF SUEZ -  S i te  du  lo re t to
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Annexe 5  :  P laquet te  d ' in fo rmat ion  ENGIE GDF SUEZ -  S i te  du  Lore t to  (b is )
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TABLE DES SIGLES

A Régime d'Autorisation

ADN
Accord européen relatif au transport international de marchandises Dangereuses par 
voies de Navigation intérieures 

ADR Accord for Dangerous goods by Road 

AFERPU Autres Feux de l'Espace Rural et Péri-Urbain

AFNOR Association Française de Normalisation

AFPS Association Française de génie Parasismique

ALDES Système d'Alerte DEScendante aux tsunamis en Méditerranée occidentale

ANAH Agence Nationale de l'Habitat

ANENA Association Nationale pour l'Étude de la Neige et des Avalanches

ANMSM Association Nationale des Maires des Stations de Montagne

AMARIS
Association nationale des collectivités pour la maîtrise des risques technologiques 
majeurs 

APIC Avertissement Pluies Intenses à l'échelle des Communes

ARIA Analyse, Recherche et Information sur les Accidents

ARS Agence Régionale de Santé

AS Autorisation avec Servitudes

ASN Autorité de Sûreté Nucléaire

AZI Atlas des Zones Inondables

AZS Atlas des Zones Submersibles

BARPI Bureau d'Analyse des Risques et Pollutions Industriels

BCSF Bureau Central Sismologique Français

BCSF-RENASS Bureau Central Sismologique Français - Réseau National de Surveillance Sismique

BDIFF Base de Données sur les Incendies de Forêt en France

BDMVT Base de Données nationale Mouvements de Terrain

BMS Bulletins Météorologiques Spéciaux

BPE Base Permanente des Équipements

BRA Bulletin d'estimation du Risque d'Avalanche

BRGM Bureau de Recherches Géologiques et Minières
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CAPA Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien

CAPRIS Cadre national d'Actions pour la Prévention du Risque Sismique

CatNat Catastrophe Naturelle

CCFF Comités Communaux Feux de Forêts

CCR Caisse Centrale de Réassurance

CEA Commissariat à L'Énergie Atomique et aux énergies alternatives

CENALT Centre National d'Alerte aux Tsunamis

CEN Centre d'Étude de la Neige

CEPN Centre d’étude sur l’Évaluation de la Protection dans le domaine Nucléaire

CEREMA
Centre d'Études et d'Expertise sur les Risques, l'Environnement, la Mobilité et 
l'Aménagement

CETE Centre d’Études Techniques de l’Équipement

CFBR Comité Français des Barrages et Réservoirs 

CFC Chemin de Fer de la Corse

CIRC Centre International de Recherche sur le Cancer

CLCV Consommation Logement et Cadre de vie

CLP Classification, Labelling, Packaging

CLPA Carte de Localisation des Phénomènes d'Avalanche

CNRS Centre National de la Recherche Scientifique

COD Centre Opérationnel Départemental

CODIS Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours

COGIC Centre Opérationnel de gestion Interministerielle des Crises

COPN Centre Opérationnel de la Police Nationale

COS Commandant des Opérations de Secours

COZ Centre Opérationnel de Zone

CPCO Centre de Planification et de Conduite des Opérations

CPTBOH Comité Technique Permanent des Barrages et des Ouvrages Hydrauliques

CROSS Med Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage en Méditerranée

CSEM Centre Sismologique Euro-Méditerranéen

CSS Commissions de Suivi de Site
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CSS Cargo Storage and Securing

CSTB Centre Scientifique et Technique du Bâtiment

CTPB Comité Technique Permanent des Barrages

CTPBOH Comité Technique des Barrages et des Ouvrages Hydrauliques 

CYPRES Centre d'information pour la prévention des risques majeurs 

D Régime de Déclaration

DC Régime de Déclaration avec Contrôles périodiques

DDASS Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales

DDRM Dossier Départemental sur les Risques Majeurs

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer

DFCI Défense de la Forêt Contre les Incendies

DGS Direction Générale de la Santé

DICRIM Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs

DOS Directeur des Opérations de Secours

DPCI Disposition de Protection Contre les Incendies

DPLC Dépôt Pétrolier de La Corse

DREAL Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement

DRIEE Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de l'Énergie

DSF Domaines Skiables de France

E Régime d'Enregistrement

EDD Étude De Dangers

EDF Électricité De France

ENS Espace Naturel Sensible

EPA Enquête Permanente sur les Avalanches

EPCI Établissement Public de Coopération Intercommunale

EPRI Évaluation Préliminaire des Risques d'Inondations

EPSF Établissement Public de Sécurité Ferroviaire

ERP Établissements Recevant du Public

EVC Évacuateur de Crue
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FORSAP Forestiers Sapeurs

FPRNM Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs

IAL Information des Acquéreurs et des Locataires

ICPE Installations Classées pour la Protection de l'Environnement

IFN Inventaire Forestier National

IGC International Gas carrier Code

IGH Immeuble de Grande Hauteur 

IGN Institut Géographique National

INERIS Institut National de l'Environnement industriel et des RISques

INRS Institut National de Recherche et de Sécurité

INSEE Institut National de la Statistique et de Études Économiques

INSU Institut National des Sciences de l'Univers

InVS Institut de Veille Sanitaire

IPGS Institut de Physique du Globe de Strasbourg

IRMa Institut des Risques Majeurs

IRSN Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire

IRSTEA
Institut National de Recherche en Sciences et Technologies pour l'Environnement et 
l'Agriculture

LDG Laboratoire de Détection Géophysique

LIDAR Light Detection And Ranging (« Détection et estimation de la distance par la lumière »)

MIC Monitoring and Information Centre (« Centre d'information et de monitoring »)

MIIAM Mission Interrégionale Inondation Arc Méditerranéen

MNHN Muséum National d'Histoire Naturelle

OACI Organisation de l'Aviation Civile Internationale

ODDC Observatoire du Développement Durable de Corse

OEC Office de l'Environnement de la Corse

OEHC Office d'Équipement Hydraulique de Corse

OLD Obligation Légale de Débroussaillement

OMI Organisation Maritime Internationale

OMS Organisation Mondiale de la Santé
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ONF Office National des Forêts

ODOFDF Ordre Départemental d'Opérations Feux De Forêts

ORSEC Organisation de la Réponse de Sécurité Civile 

OTIF Organisation intergouvernementale pour les Transports Internationaux Ferroviaires

PADDUC Plan d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse
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PCS Plan Communal de Sauvegarde
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PIB Produit Intérieur Brut

PICS Plan Intercommunal de Sauvegarde
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PLPI Plan Local de Protection contre les Incendies

PLU Plan Local d'Urbanisme

PMD Plan de Marchandises Dangereuses

PNR Parc Naturel Régional

PNSE Plan National Santé Environnement

POI Plan d'Organisation Interne

POLMAR Plan de lutte contre les POLlutions MARitimes
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PPAM Politique de Prévention des Accidents Majeurs

PPFCI Plan de Protection des Forêts Contre les Incendies
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PPI Plan Particulier d'Intervention
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RéNaSS Réseau National de Surveillance Sismique

RESIF-EPOS Réseau Sismologique et Géodésique Français

REX / RETEX Retour d'Expérience

RID
Règlement concernant le transport International ferroviaire de marchandises 
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RN Route Nationale

RNA Réseau National d'Alerte

ROL Réseau d'Observation du Littoral

RPM Règlement des Ports Maritimes

SAIP Système d'Alerte et d'Information aux Populations

SCHAPI Service Central d'Hydrométéorologie et d'Appui à la Prévision des Inondations

SCOT Schéma de Cohérence Territoriale

SCSOH Service de Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques

SDACR Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques

SDAGE Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux

SGH Système Général Harmonisé
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SGS Système de Gestion de la Sécurité

SHOM Service Hydrographique et Océanographique de la Marine

SIDPC Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

SIRDPC Service Interministériel Régional de Défense et de Protection Civiles

SIS Service d'Incendie et de Secours

SLGRI Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation

SNGITC Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Trait de Côte

SNGRI Stratégie Nationale de Gestion du Risque Inondation

SPC Services de Prévision des Crues

SSA Sites Sensibles aux Avalanches

STCGITC Stratégie Territoriale Corse de Gestion Intégrée du Trait de Côte

SUP Servitudes d'Utilité Publique

TGI Tribunal de Grande Instance

TIM Dossier de Transmission d'Informations au Maire

TMD Transport de Matières Dangereuses

TRI Territoire à Risques importants d'Inondations

UIISC Unités d'Instruction et d'Intervention de la Sécurité Civile

VISOV Volontaires Internationaux en Soutien Opérationnel Virtuel

VTA Visite Technique Approfondie

ZAL Zone d'Appui à la Lutte

ZEC Zone d'Expansion de Crues

ZICO Zone d'Importance pour la Conservation des Oiseaux

ZNIEFF Zones Naturelles d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique

ZPS Zones de Protection Spéciale

ZSC Zones Spéciales de Conservation
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